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RUIN, I C P
. (îcation au Bulletin n' 5 - Sur
pue iiuormation enonnée le décès de

Changements dans la liste des Ingénieurs

4 — ADHESIONS A L'ASSOCIATION

V i ••ÎOURÏECH I O P

B - DÉMISSIONNAIRE DE L'ASSOCIATION.

M 'i.LOINL (C) , I O P

G. — DÉCÈS.

M MICHEL (Gaston), I C P en retraite,
a ete indique a la page 4 du dernier
Bulletin )

D — PROMOTIONS ET MUTATIONS.

!f»ar arrêté du 3 novembie 1927 a ele
Iprtêe au 1" aynl 1923 (art 7), lan-
teimeté dans la 3* ck&se de leur grade,

tes ingénieurs ordinaires des mines
ont les noms suivent, nommés a ce
rade par décret du 21 septembre 1927,

jvoir :
M GIBRAT, ARMANET et COSTE

If Par décret du 3 novembie 1927, a été
•Bée au 1" octobre 1927 H dite à la
•el le prendront rang, en qualité d'élè
yes ingénieurs des ponts et chaussées,
les anciens élevés de 1 Ecole polytech
llique dont les noms suivent nommés a

1' Par décrets du 16 septembre 1926
SERMCr METROPOLITAIN

Bu CEOS

LAMOUROUX
PüntlBUL

MM

CK
ALIX
BouRGm
CHOLLET

MM

SERMCE COLONT \I

PELN \ROC
CHEVEREAU
LESGANNE
JOUBERT
L4ZARD

LE GORGEU

2° Par déciet du 21 septembre 1927

SERVICE MÉTROPOLITAIN

M L\I"U\
Par décret du 3 novembre 1927, a été

fixée au 1" octobre 1927, la date à la-
quelle prendront rang, en qualité d'Mè-
ves ingénieurs des mines, les anciens
élèves de 1 Ecole polytechnique dont les
nom5; suivent, nommés a ce grade, par
décret du 18 septembre 1926
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MM.
P\RISOT.
ARMAND.
MVLCOIt.

Par décrets du 23 no\cmbrc 192>7, les
ingénieurs ordinaires des ponts et chaus-
sées et des mines dont les noms suivent,
inscrits au tableau d'avancement pour
le grade d'ingénieur en chef de 2* classe,
ont été nommés pour prendre rang du
1" novembre 1927 :

MGiMEORS EN CHEF.

Ponts et chaussées.
MM.

MABILLEAU.
NiBONNE.
TOUBIN.
J-ICOÜET.

INGÉNIEURS EX CHEF.

Mines.
MM.

REUFPLET.
LÉVY (René).

Par arrêté du 21 novembre 1927, a été
reportée aux dates ci-après indiquées,
par application de la loi du 1" avril 1923
(art. 7), l'ancienneté dans la 3e classe de
leur grade, des ingénieurs des ponts et
chaussées, nommés à ce grade, par dé-
cret du 1" septembre 1927, savoir :

MM

DOXUEVU.
DOR.

(1" octobre 1924.)

(1" avril 1920.)

MM.

O l 1ÏRO.N.
GlLM VIRE.
LVRRVS.
THOM VS-COLLlGïiON.
B VUZIL.
CuvsirsvuR.

FOXLDPT.
MORISSOX.
DROUHIA.
BuTEUJ.
MOXSE.\ERGUE.
C\MUS.
SPITZ.
LÉVY.
CHADENSON.
ElSENMVNN.

Aux termes d'un arrêté du 29 nova
bre 1927, M. GBIMPRET, ingénieur on cl«
hors classe des ponts et chaussées, i
recteur à l'Administration centrale di
travaux publics, a été inscrit au table.
d'avancement de 1927 pour le gra
d'inspecteur général de 2" classe,

MM.
PERRIEII, I. G. P.
DE BERGH, I. C. P.

E. — RETRAITÉS.

M.
I. C. P.

F. — CHANGEMENTS D'ADRESSE OU DE RÉSIDENCE.

Ponts et chaussées.
INSPECTEUR? GÉNÉRAUX.

MM.
BONNE«; DÛ MARTHAV, Marry, par Mou-

lins-Engilberl (Nièvre).
TAVERNIER, châleau de Yaugelas, Roche

(Isère).

EN CHEF.

iN, 53, boulevard de Besançon,
Vcsoul.

MM.
, 28, boulevard Hérault, Sa»1

Brieuc.
BRcimxÉ, 4, rue du Capitaino-Coign«

Auxerre.
FERIU«. 5, avenue Berriau, Rabat 0«

roc).
FOURMEH, Lille.
GiRvnr», 1 bis, rue de l'Ecole-de-Médcfl

ne, Montpellier.
GEKET, 23, rue Bourg-lcs-Bourgs, ( '

per.
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.: \i.
n .m 5. place de Revelly, Gap.

UTHUMJ (André), 63, rue Châtcain cri,
•Valence.
OUTET, 30, rue Werlé, Remis.

KÈs, 4, ruo Dembarrère, Tarbes.
iûx, 22, rue de Paris, Evreux.
wAKTz, 153, boulevard de la Liberté.

Lille.

INGÉNIEURS ORDINAIRES.

MM.
STOKE, 3, rue Grenners, Epinal.
A « , 132, rue Mazarin, Bordeaux.
•ERTRWD, 9, rue des Archers, Lyon.
RESSOT, 6, route de Châlillon-Golligny,
Montargis.
AIES, 15, place du Marché, Sarregue-
mioes.
AZES, villa Mon Repos, Cabazat, Cahors.

, 1, quai d'Auron, Bourges.
»HAMBOREDON, 17, cours Washington,
Agen.
.EHEST, ß, avenue de Modenheim, Mu-
lhouse.
IBtuÉ, 14, rue Cohel, Boi'deaux.
|SOENÏ," 9, Boulingrin, Toulouse.
jf 28, rue de Cugnaux, Toulouse.
psMANN, 156, rue de l'Espérance, Mul-
feuse,

, 10, rue des Capucins. Cambrai.
% 25, rue ViUars, Cambrai.
W i , 6, rue Berton, Reims.
USEIU, 2, place Victor-Hugo. Blois.
|« , Porlo-Novo (Dahomey).
taasor DE NEUVILLE, 38, rue du fau-
purg Saint-Jean, Nancy.
IGOESAU, 100, avenue de "la MueLte, Pa-
!f Off).

HIELEN, 1, rue Taillefcr, Grenoble.
!4$r, 6, rue Paul-Bert, Béthune.
»ft travaux de la Ville de Paris, IIû-
W-de-Ville, Paris.
»OEBEAU, 231, route de Roubaix,
«ons-en-Bareul (Nord).
iRRAs, 8, rue Pierre-Larous»e. Mala-
koff.

) 9, rue du Grand-Verger, Nancy.
|COAXET, 9, avenue Anatole-France,
ftaney,
toous (M.), 5, boulevard de la Porte-
«wllaumc, Chartres.
ABILIEAÜ, Nevers.
*«*, 5, rue d'Erlanger, Paris (16°).
f&, 39, avenue de" Paris. Niort.
«CE, villa Schneider, quartier T..S. F.,
Casablanca.
»ss|uN. 12, ruo Jacques Cœur, Mont-
pellier,

K, '35, rue de l'Oise? Compiègne.

MM.
MOIUSSON, 8, rue Pierre-Larousse, Mala-

koiï.
NICOLVU, 7, avenue Vauban. Toulon.
PETRY, 6, rue de Brest, O »imper.
R\oux, 4, place du 14-Jufllet, Agen.
RENVUD (B.), 44, boulevard du Roi-René,

Angers.
RENAULT (Camille), 5, villa Verguin, 117,

avenue d'Orléans, Paris (14e).
REYNVÖD, 31, rue Valette, Perpignan.
ROULLIER, 11, rue du Palais, Chaumont.
Roux (O.), 10, rue de la Mauvendière,

Limoges.
SCULUEREZ, 46, rue de Belfort, Besan-

çon.
THVLLER, 1, rue des Chartreux, Lyon.
THOMAS-COLLIGNON, 8, avenue Pierre-La-

rousse, Malakoff.
TRUFPOT, 11, rue Jacquemont, Paris (17*).
VID\L, 15, allées d'Azémar, Draguignan.
VINCENT, 1, place François-Rude. Dijon.
WU.ÏRER, 10, rue Alphonse - Baudin,

Bourg.

* ÏLÊ\ES l.NuÉMEL«?.

MM.
LMTRLNT, 13, avenue de Paris, Versail-

les.
LEROUX (M.), 5, boulevard de la Porte-

Guillaume, Chartres.

Mines .
INGÉNIEURS ORDI.WIRES.

MM.
BRIZ\RD, 9, rue Pierre-Raymond, Limo-

ges.
CHOUX, 42, rue Denaulles, Toulouse.
DAUAERGM:, 23, boulesard Leroy, Caon.
DUHAND, 20, rue Laromiguiere,"Rodez.
Dunur, 54, rue Félix-Faure, Nancy.
Le BÊLERAIS, 2, mie Pierre-Levée, Pa-

ris (11').
MIGAUX, 11, rue Guillaume-de-Nogaret,

Montpellier.
Rocx (Alfred), 10, rue Lakanal, Greno-

ble
\riGiER, 31, rue Michelel, Bélhune.
DE VITRY, 20, rue Joubert, Paris (20*).

Adresses erronées portées ait dernier
« Bulletin », à rétablir,

• MM.
BLONDEL, I. G. P.. \], avenue de La

Bourdonnai", Pari» (7*).
MEIUHEH. I. O. P.. Compagnie des che-

mins de fer du P.-L.-M., Lyon.
VAGNEUY, I. O. P., 17, rue dû Château,

Dijon.
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Procès-verbaux des séances du comité

SÉANCE DU MARDI 11 OCTOBRE, A 15 H. 30.

M. DUSUZEAU, Président du Comité, souffrant, n'a pu assis-
ter à la réunion.

MM. DE ROUVILLE et GIRETTE étaient également excusés.
Présents : MM. LOIRET, MMJGT, WAHL, DE GOUTARD, PARMEN-

TIER, REAUFHÈRE, PARENT, GEORGES, DURRINGER, COLLIG\O\',
LANG et GENTIIIAL.

Présidence de M. LOIRET, •vice-président.

Fixation définitive des traitements.

M. LOIRET met le Comité au courant des difficultés qui ont
été soulevées, au dernier moment, par l'Administration des fi-
nances, au sujet de la fixation des traitements sur la base des
propositions de l'Administration des travaux publics, en parti-
culier en ce qui concerne les traitements des ingénieurs ordi-
naires.

D'après les conclusions de la Commission Martin, ces trai-
tements devaient s'échelonner de 18.000 francs à 30.000 francs.

Les propositions des Travaux publics comportaient; comme
actuellement, troib classes d'ingénieurs ordinaires, mais a\ec
subdivision de la 3e classe en deux échelons, le stage à l'éche-
lon inférieur des jeunes ingénieurs, récemment promus, devant
être réduit au minimum.

L'Administration des finances opposant des objections à la
subdivision des classes en échelons, il est possible que l'Admi-
nistration des travaux publics ait à choisir entre l'une ou l'au-
tre des deux solutions suivantes :

Ou bien maintien de la subdivision du grade en trois classes;
Ou bien subdivision du grade en quatre classes.
Dans tous les cas, le chiffre de 18.000 francs comme traite-

ment de début ne peut-actuellement faire- l'objet d'aucune mo-
dification.

Etant donné que la subdivision en échelons se trouve consa-
crée par les nouvelles échelles de traitements pour certains
fonctionnaires dépendant de l'Administration des finances elle-



même, le Comité décide de maintenir Je point de vue qu'il a
défendu jusqu'ici, d'accord a\ee l'Administration des travaux
publics, savoir : la division en trois clauses et la subdivision de
la 3e classe en deux échelons.

Allocations familiales.

M. LOIRET exprime l'espoir d'un prompt aboutissement d'une
réforme concernant le régime des allocations familiales :

D'après les renseignements qui ont été fournis par la « Ligue
des fonctionnaires pères de familles nombreuses », la Commis-
sion des finances de la Chambre des députés a adopté une pro-
position majorant les taux actuels de toutes les indemnités, sauf
celle du premier enfant, et cela à un taux uniforme pour les
traitements inférieurs ou égaux à 12.000 francs. Au-dessus de
ce chiffre, les allocations subiront une augmentation progres-
sive, sans pouvoir dépasser le double du chiffre de base.

Cette proposition, qui aboutira à des résultats comparables,
en ce qui concerne les ingénieurs des ponts et chaussées et des
mines, à ceux qui étaient fixés dans le projet élaboré par
M. Loiret lui-même, est susceptible de donner satisfaction au
P. C. M.

Indemnités des ingénieurs coloniaux.

Le Comité a été informé qu'une Commission, présidée par
M. Tirman, aurait pris la décision de proposer la suppression
de toutes indemnités à titre colonial.

M. le Président a déjà demandé, à ce sujet, audience à M. le
Ministre des colonies.

Il se propose, l'audience n'ayant pu encore lui être accordée,
de reprendre très prochainement la question, d'accord avec
M, l'Inspecteur général des travaux pul3lics des colonies.

Retraites.

M. le Président a été saisi par M. Moissenel des conséquen-
ces de la disposition insérée dans le projet de loi de finances
et qui tend à augmenter les pensions des fonctionnaires ayant
pris leur retraite avant la date de mise en application des nou-
veaux traitements, quoique dans une mesure moindre que les
nouvelles retraites.

Il s'agit de savoir si on tiendra compte, dans l'augmentation
des anciennes retraites, des indemnités, imputées sur l'article 2
du décret de 1900, et qui sont actuellement touchéos par les
titulaires du poste, _ .

x. Le P. C. M. se range à l'avis que la question doit être réser-
vée, jusqu'au vote de la loi de finances.



Légion d'honneur.

Le Comité s'est ému du nombre très restreint de promotions
dans l'ordre de la Légion d'honneur accordées, dans le couranl
de la présente année, aux ingénieurs des coi'ps des ponts et
chaussées et des mines.

Le Comité, unanime à déplorer cet état de choses, donne
mand'at à son bureau de rechercher les mesures propres à j îe-
médiei.

Transformation du « Bulletin du P. C. M. ».

Sur la proposition du Secrétaire, le Comité décide de metùe
à l'étude une transformation du Bulletin du P. C. M., dans le
but de rendre cette publication plus riche en documentation,
plus attrayante et plus ouverte à l'expression des sentiments
personnels des membres du P. C. M.

Le Secrétaire rappelle que semblable transformation avait été
tentée à la suite de l'Assemblée générale de janvier 1919 et que
la vérité oblige à reconnaître qu'elle a alors échoué.

Le Comité décide, qu'après mise au point, la question, qui
présente un très grand intérêt, devra être soumise à la prochaine
Assemblée générale. *

Placement des disponibilités de l'Association.

Le Trésorier l'ait connaître que l'Association dispose actuel-
lement de quelques fonds liquides, provenant principalement
du remboursement d'obligations de chemin de fer ot demande
l'autorisation de réemployer ces fonds en emprunt à 5 p. 100
perpétuel 1915-1916.

Le Comité accepte cetle proposition et lui donne l'autorisa-
tion nécessaire.

Date de l'Assemblée générale et du dîner annuel.

Le Comité, sur la proposition de son bureau, fixe au diman-
che 22 janvier 1928 la date de l'Assemblée générale et du dîner
annuel. M. le Ministre des travaux publics a bien voulu accep-
ter de présider à cette date notre banquet.

Renouvellement du. bureau.

Il est rappelé que les membres sortants en janvier prochain
sont :

MM. LOIRET, ingénieur en chef des mines (Paris).
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, inspecteur general des ponts cl chaussées (de-
paitements)

* DE Rot \ILLE, ingénieur en che-f des ponts et chaussées
(Pans).

LIVMG, ingénieur dej ponts et chaussées (Pans')
Ë P I \ V \ , ingénieur des ponts et chaussées (Pans).
Ui RRIXGER, îngenieui des ponts et chaulées (depaite-

menls)
CHVUPSVLR, élève ingénieur, des ponts et chaussées

(Pans).

Les camarades sont pries de faire connaître, le plus tôt pos-
sible, leur candidature au secretau e du Comité.

Le President de séance, Le Sec? tain e.
Signe • LOIRET. Signe GE\rai\L.

" SÉANCE DU MERCREDI 9 NOVEMBRE 1927, \ 15 H. 30.

Présidence M Dt SLZUVL, picsident.
Presents MM. LOIRET, MALLI I , WAHL, DE COIUT<VRD, PVR-

», MENHER, BEVUFRERE, PAREM, GEORGES, DLRRINGER, COLLI-
, GIRT iTE, LANG, GENTIIIVL.

Situation créée par les décrets du 81 octobre 192*7 portant
fixation des nouveaux traitements des ponts et chaussées.

M. LL PJRI SIDENT expose qu'a la suilo de la paiution des
décrets fixant les nouveaux traitements, le bureau a cm devoir
provoquer la i eunion immédiate du Comité

Maigre los eiforts dépenses jusqu'au dernier moment, les de-
cision^ pnses pai la Commission Martin sont nettement defa-
Aorabics aux mgemeuis des corps des ponts et chaussées et
des mines, et il est a penser que la lecture du Journal officiel
causera a nos camarades une fâcheuse impression. Il nous a
été impossible d1 obtenir les chifùes, pourtant fort modères, que
nous avions demandes dans la lettre du 31 mars 1927, adressée
<i M. l'Inspecteur general Mai Un, letüc publiée dans le Bulletin
ilu mois d'avril 1927.

Ce n!o°t qu'au prix d'une lutte incessante (et de demarches
multiples auprès de diflcrentfs- personnalités), que les membres
du bai eau du Comité, ainsi que leurs collègues, ont soutenue
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en plein accord avec le Directeur du personnel et malgré l'op-
position constante d'une minorité très importante au sein de la
Commission, qu'ont pu être obtenus les traitements maxima de
30.000 francs (au heu de 28.000) pour les ingénieurs ordinaires
et de 60.000 francs pour les inspecteurs généraux.

Mais il a été impossible d'arriver à la moyenne de 26.000
francs pour les ingénieurs ordinaires, comme de faire relever
le traitement de début des inspecteurs généraux.

A grand'peinc avons-nous pu conquérir l'avantage, d'aillcui*
appréciable, de la création de l'échelon de 21.000 pour les in-
génieurs ordinaires, au bout de deux ans de grade.

Quant aux ingénieurs en chef, ils sont restés sacrifiés, la
Commission n'ayant jamais consenti à leur attribuer un traite-
ment maximum supérieur au chiffre de 40.000 francs, fixé par
avance, par une péréquation absurde, pour tous les chefs de
services départementaux. La situation qui leur est faite dans
l'échelle des traitements est tout à fait paradoxale.

Il semble donc que le Comité ail le désir, en présence do
cette situation, d'examiner s'il ne conviendrait pas de se fixer,
pour l'avenir, une règle de conduite; car les conclusions de la
Commission Martin vont soulever une telle protestation parmi
les sacrifiés, qu'une révision des décrète récents paraît possible
dans xm «avenir plus ou moins lointain.

C'est ainsi que les ingénieurs des manufactures de l'Etat, de
l'aéronautique, des P. T. T.. ne sont'pas mieux partagés que
nous et paraissent décidés à ne pas accepter sans protestation*
le sort qui leur est fait.

La discussion étant ouverte, il est procédé à un échange de
vues au cours duquel les membres présents suggèrent des opi-
nions diverses sur la conduite à tenir.

LE PRÉSIDENT fait observer que, à son avis l'Association des
ingénieurs des P. C. M. est tenue de garder une attitude con-
forme à la dignité du corps qu'elle représente. Elle doit donc
écarter, encore qu'elles aient profité à certains fonctionnaires,
toutes manifestations qui seraient destinées à porter atteinte à
la haute situation morale qu'elle s'est acquise dans le passé. Il
croit, par exemple, qu'aucun de ses membres n'aurait l'idée de
se refuser à accomplir l'une des multiples tâches gratuites, et
bien souvent fort lourdes, que l'on demande journellement aux
ingénieurs.

Cette opinion est partagée par l'unanimité des membres du
Comité, qui estime cependant qu'il est indispensable que le Gou-
vernement n'ignore pas le mécontentement que la décision de la
Commission Martin a provoqué dans nos corps.
^D'autre part, plusieurs membres estiment que nombre de nos

camarades» du fait qu'il était jusqu'à présent impossible et même
inopportun d'exprimer en détail dans le Bulletin nos déconve-
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nues et nos luttes, pouvaient penser que le. Comité n'a pas fait
tous les efforts nécessaires pour la défense de leurs intérêts. Ils
ee raient cl'.»vis de convoquer, à bref délai, une Assemblé© géné-
rale extraordinaire, à laquelle, après avoir exposé la situation,
le Président remellrait, au nom du Comité, le mandat qui lui a
été confié.

Le bureau aurait, .avant la réunion de l'Assemblée générale, à
étudier les différentes actions qui pourraient être envisagées
pour l'avenir, suivant les décisions qui seraient prises.

Cette proposition est adoptée.

• REVISION DES TARIFS DE FRAIS DE DÉPLACEMENTS.

M. COI.LIG.NON ayant fait remarquer qu'un arrêté du Ministre
des finances portant révision des tarifs de frais de déplacements
des fonctionnaires appartenant à ce Département vient de paraî-
tre au Journal officiel, le Comité charge le bureau de s'assurer
qu'une mesure analogue sera prise ù bref délai par l'Adminis-
tration* des travaux publics.

PROCHAINE RÉUNION DU COMITÉ.

Le Comité décide de se réunir, pour mettre au point définiti-
vement son attitude devant l'Assemblée générale extraordinaire,
le jour même de cette Assemblée, c'est-à-dire- le samedi 3, à
10 li. 30 du malin.

Le Président,
Signé : DTJSUZEAU.

Le Secrétaire,
Sisné : GENTHIAL.

SE ANGE DÛ 25 NOVEMBRE 1927.

La séance est ouverte à 15 h. 45 sons la présidence de M. Du
suzEÀu, président.

Présents : MM. LOIRET, PARENT, MALET, PARMENTIER, WABL.
J-SEAUFRÈRE, DlJRRlNGER, G E N T I Ï I A L , GlRETTE.

Excusés : MM. GEORGES, DE ROUVII.LE, DE COUTARD, EPINAY,
Lecture est donnée du procès-verbal de la séance du 9 novem-

bre, dont les termes sont approuvés.
M. LE PRÉSIDENT expose que, depuis la dernière réunion du

Comité, un l'ait nouveau s'est produit qui, après examen de la
situation par les membres du bureau, lui a paru nécessiter une
nouvelle réunion.

Le bureau a.eu connaissance d'une circulaire adressée, le
3 novembre, par la Direction du budget et du eonlrulé financier,
aux différents ministères et conçue dans les termes ci-après :

« Au cours de sa dernière réunion, la Commission plénière.



chargée de préparer là révision des traitements des fonctionna i-
res eL agents de l'Etat, a décidé de s'ajourner jusqu'au momenl
où serait achevée la parution des décrets qui ont assuré l'appli-
cation des propositions formulées par son Comité d'éludés el
provisoirement retenues par le Gouvernement.

» Cette publication étant sur le point d'être terminée, j 'ai prié
M. Martin, président de la Commission, de la réunir à nouveau,
en vue d'examiner les réclamations élevées à Fencontre des Irai-

• tements prévus et de soumettre au Gomernement des proposi-
tions définitives.

» En conséquence, j'ai l'honneur de vous rappeler ma lettre
du 28 juillet 1927, par laquelle je \ous priais de donner au re-
présentant de votre Administration les instructions les plus pré-
cises el ies plus fermes po.ur respecter l'échelonnement général
des traitements que le Gom ernement a acceptés et limiter son
adhésion à la réparation d'erreurs manifestes ou d'omissions,
ou à des relouches partielles et restreintes des classements pré-
vus, sans porter atteinte au plan général de la réforme el à ses
conséquences financières actuelles: j'insisterai, en outre, pour
que le représentant de ^os services, ou, à défaut, son suppléai»!
fût effectivement présent à toutes les réunions,

» Au moment ou A ont reprendre los travaux de la Commis-
sion plénière, je \ous serai obligé de conformer les instruction«
que vous avez déjà données à ce sujet. »

II résulte de cette circulaire que les décrets récents fixant les
nouveaux traitements des fonctionnaires des dherses adminis-
trations ont déjà donné lieu à de nombreuses rrolcslalions, ce
qui n'est pas pour surprendre (et il est malheureusement vrai-
semblable que les réclamants ne sont pas les plus mal traités
par la Commission Martin).

Mais il en résulte également, —• ce qu'il était difficile de pré-
voir. — que le Gouvernement considère déjà que les décrets
peinent être modifiés, au lendemain clc leur insertion au Journal
officiel.

H est vrai que la circulaire du 3 novembre limite assez vague-
ment l'éventualité des modi Pica lions : réparation d'erreurs mani-
festes ou d'omissions, relouches partielles et restreintes des
classements prévus. j

II est M'ai aussi que, d'après nos renseignements, si les repré-
sentants des sen ices onl été invités à assiste)1, comme l'indique
la circulaire, aux réunions de la Commission Martin fonction-
nant comme cour d'appel, ils ont reçu, d'autre part, des instruc-
tions précises pour accueillir sans générosité les réclamations
possibles.

LE PRK.SIDSNT pense que, dans ces conditions, nous devons
avoir peu d'espoir d'obtenir une révision importante des décrets
récents, mais que nous avons le cknoif de tenter cette dernière
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chance, avant de songer à la protestation en \ue de laquelle le
Comité avait envisagé la réunion d'une Assemblée générale
extraordinaire. Au reste, nous, pouvons espérer, si nous restons-
dans les limites fixées par la circulaire du 3 no\embre, réaliser
quelques petits avantages.

LE PRÊS'IDEM' annonce que des réclamations solidement moti-
> vées et prudentes seraient appuyées vigoureusement par le Di-
recteur du personnel et par le Minietre lui-même, qui lui en a l'ail
la promesse.

Dans ces conditions, la première question qui se pose est celle
de l'opportunité de la convocation d'une Assemblée générale
extraordinaire. La protestation qu'elle formulerait, a"\ec ou sans
le maintien du Comité, ne pourrait constituer qu'un geste des-
tiné à impressionner le Ministre ou le Gouvernement. Mais le
Gouvernement refuserait évidemment d'y répondre directement,
et la renverrait à la Commission Martin. N'est-il pas plus expé-
dient d'user, a\ant tout, de la faculté que la circulaire du 3 no-
vembre .a donn'é aux fonctionnaire« lésés, et de faire auprès de
celte Commission l'ultime démarche que le Gouvernement auto-
rise et même encourage dans une certaine mesure.

LE PRÉSIDENT ajoute qu'il avait été tout d'abord aûsô que la
Commission Martin devait pousser a-̂ ec la plus grande célérité
son travail de révision et que, pour ne pas risquer d'être forclos,
il avait préparé d'urgence une note à remettre à la Commission.
Mais il parait que celle-ci est moins pressée qu'on ne le pensait.
Elle aurait décidé, comme méthode de travail, d'examiner les
réclamations, par ministère, et l'examen de celles des travaux
publics ne viendrait que dans quelques semaines. A ce moment,
il est entendu qu'elle recevrait les délégations des intéressés. La
note préparée n'a donc pas été envojée et le Comité a le temps
nécessaire pour préparer les termes de celle qui sera remise à la
Commission.

ApVès cet exposé, M. le Président demande tout d'abord au
* Comité s'il est d'avis de donner suite à son idée de réunion d'une
Assemblée générale extraordinaire.

La question est longuement discutée par le Comité, qui prend
les décisions suivantes :

1° II ne sera pas convoque d'Assemblée générale extraordi-
naire.

2° Le Président écrira à M. le Président Martin, pour deman-
der à être' entendu avec une délégation du Comité lorsque seront
examinées les réclamations des "fonctionnaires du ministère des
travaux publics.

3° Au cours de cette audition, et seulement alors, il remettra
à la Commission une note exposantes vœux de F'Vssocjations en
se bornant, suivant les termes de la circulaire du 3 no\ ombre, à
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•réclamer « la réparation d'erreurs manifestes ou d'omissions, ne
donnant lieu qu'à des retouches partielles et restreintes des clas-
sements prévus, sans porter atteinte au plan général de la ré-
forme et à ses conséquences financières actuelles ».

4° Un Bulletin du P. C. .AL sera rédigé, imprimé et distribué
de toute urgence, aßn que les camarades aient connaissance,
dans le plus court délai, des mesures que son Comité a prises
pour défendre ses intérêts dans les circonstances présentes, alors
qu'une révision générale des traitements des fonctionnaires, ba-
sée sur le principe déplorable des péréquations, en écartant la
considération de la valeur et du nombre des heures de travail,
die\ail entraîner fatalement, pour les corps des ponts et chaus-
sées et des mines, une régression et pom ait aboutir à un désas-
tre.

x x

Le Comité examine ensuite la question au point de vue prati-
que et immédiat, et arrête le fonds et la forme des réclamations
à présenter à la Commission Martin.

Tout d'abord, il décide que le maximum de ces réclamations
"ne devra pas dépasser les chiffres qu'il avait fixés dans sa lettre
«du 31 mars 1927 et qui sont rappelés ci-dessous :

Elèves-ingénieurs : 12.000 francs.
Ingénieurs ordinaires : 22.000, 26.000, 30.000 francs.
Ingénieurs en chef : 30.000, 40.000, 44.000 francs.
Inspecteurs généraux : moyenne 60.000 francs (comme les ins-

pecteurs généraux des finances).
a) ELÈVES-IXGÉMEURS. — LE PRÉSIDENT fait savoir au Comité

qu'un délégué des élèves a fait une démarche auprès de M. le
Président Colson, en vue d'obtenir les 12.000 francs, réduits a
10.000 par la Commission Martin.

Le Comité serait, certes, fort heureux de pouvoir faire obte-
nir satisfaction à nos camarades. Il est anormal de les voir, à
leur entrée à l'Ecole, perdre 2.000 francs sur le traitement de
sous-lieutenant qu'ils touchaient pondant leur stage, et conser-
ver 2.000 francs de moins que leurs camarades de l'Ecole d'ap-
plication du génie maritime. Mais c'est avec intention que l'on
a voulu donner un léger avantage de début de carrière aux offi-
ciers dont le recrutement était fort difficile, alors que celui des
élèves ingénieurs ne l'est pas et ne le sera probablement ja-
mais.
. L'attention de la Commission Martin sera appelée sur l'ano-
malie que crée cette situation: mais le Comité estime qu'il lui
serait impossible de réclamer, dans les termes étroits où la cir-
culaire du 3 novembre a défini la nom elle mission de la Com-
•mis&ion Martin, l'élévation du traitement des élèves ingénieurs
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des ponts el chaussées el des mines, élévation qui entraînerait
automatiquement celle des élèves de toutes écoles d'application
des services civils et « porterait ainsi atteinte au plan général de
la réforme ».

b) INGÉNIEURS ORDINAIRES. — Le Comité considère qu'il a ob-
tenu tout ce qui pouvait être espéré, en faisant porter de 28.000
(chiffre fixé d'abord par la Commission Martin) à 30.000 francs
lft traitement maximum et en faisant créer l'échelon de 21.000
francs, qui permettra aux ingénieurs ordinaires de ne rester
que deux ans à 18.000 francs.

Il ne pense pas opportun (pour le moment, bien entendu) de
réclamer une modification aux chifircs admis par le décret du
31 octobre 1927 (1).

c) iNGÉNicuns UN euer. — Ici, on se trouve en présence d'une
erreur manifeste, qui justifie une retouche partielle.

Alors que l'ingénieux' ordinaire gagnera, dans son temps de
grade, 12.000 francs en deux échelons de 6,000 francs, l'ingé-
nieur en chef gagnera tout juste 4.500 francs, en passant au
grade supérieur, et terminera sa carrière avec 5.500 francs
d'augmentation en deux échelons de 2.500 et 3.000 francs.

Ce n'est que par suite d'une erreur matérielle que l'on a pu
arriver à cette disposition, qui freine brutalement l'avancement
dans le grade où se passe la plus longue partie de la carrière
d'un ingénieur des ponts et chaussées et des,mine&t et dans le
grade aussi, où l'on constate la presque totalité des exodes des
fonctionnaires vers l'industrie.

Le Comité insistera énergiquemenj, pour obtenir les 36.000,
40.000 et 44.000 francs qu'il avait demandés. Il n'ignore pas que
la Commission Martin avait admis le principe de la péréquation
des traitements des directeurs départementaux. Mais elle a bien
su en faire sortir les directeurs régionaux des P. T. T., pour la
raison que leurs services s'étendent sur plusieurs départements.
N'en esl-il pas de même pour tous les ingénieurs en chef des
mines et des services spéciaux des ponts et chaussées, naviga-
tion, chemins de fer, forces hydrauliques, etc., c'est-à-dire pré-
cisément pour ceux qui ne touchent que ce que l'Etat leur donne,
et dont le recrutement ©st si difficile?

d) INSPECTET.KS GÉNÉRAUX. — C'est incontestablement aussi
une erreur de penser quo dos ingénieurs en chef accepteront de
débuter à 48.000 francs comme inspecteurs généraux, avec les
chargée d'une résidence à Paris.

(1) Un do nos camarades avait suggéré la création cl une classe à 27.000
trancs Le Comité n'a pas cru devoir retenir cette idée, qui aurait retardé,
en fait, l'accession a la classe de 30,000 francs, en un moment ou l'avance-
menl des ingénieurs ordinaires est assez rapide il serait tojiiours lemp^
d'y revenir, «i les circonstances se modifiaient et s'il devait en résulter uu
avantage sérieux. La question serait d'ordre mlôiieur.



_ 16 —

Sans maintenir notre première demande (moyenne 60.000 fr.),
qui serait cependant assez facile à justifier, aujourd'hui que nous
savons que tous les inspecteurs généraux des finances (classe uni-
que) sont mis à 60.000 francs, nous insisterons pour la suppres-
sion de la classe à 48.000 francs.

Il s'agit d'une question particulièrement grave. Si le recrute-
ment des inspecteurs généraux des ponts et chaussées et des rai-
nes ne peut pas être assuré, et assuré par une sélection de l'élite,
l'existence même clos grands conseils du ministère des travaux
publics se trouvera infailliblement compromise, et l'on peut ima-
giner ce qu'il en coûtera aux finances de l'Etat.

x x

Le Comité décide enfin que la note portant, sur les bases ci-
dessus, le résumé des réclamations que nous présenterons à la
Commission Martin par application de la circulaire du 3 novem-
bre, sera rédigée au dernier moment, en tenant compte, s'il y a
lieu., des résultats obtenus par les Administrations dont les reven-
dications auront déjà été examinées.

Elle sera accompagnée d'un graphique indiquant l'allure de la
carrièro d'un ingénieur, avec l'application des traitements résul-
tant des derniers décrets et faisant ainsi ressortir l'écrasement de
la courbe pendant la durée du grade d'ingénieur en chef.

On y joindra, en outre, l'évaluation des charges, très minimes,
que l'acceptation de nos demandes entraînera pour le budget de
l'Etat.

x x

Cette question étant réglée d'une nouvelle intervention devant
la Commission Martin et de l'usage d'un droit de recoure que le
Gouvernement vient de reconnaître aux fonctionnaires, un mem-
bre du Comité fait observer qu'il ne peut encore s'agir que d'une
mesure provisoire et qui devra forcément être remplacée par une
mesure générale définitive, le jour où la fixité de la monnaie
aura été réalisée, d'une manière ou d'une autre.

Le défaut des méthodes employées, jusqu'à ce jour, par le
Parlement., parles Gouvernements, parles Commissions qui ont
été amenée à modifier les trailements des fonctionnaires, c'est
précisément le défaut de méthode. On a opéré au jour le jour,
pour apaiser les mécontentements les plus bruyants et, lorsqu'on
a voulu prendre une base, on s'est arrêté à cette idée de la péré-
quation, galons que l'assimilation des fonctions les plus dissem-
blables devait conduire à tenir un compte exagéré d'influences et
de conceptions totalement étrangères à l'équité et aux intérêts
mômes de l'Etat.

Or, il semble bien qu'une seule doctrine de nature à satisfaire
la presque unanimité des fonctionnaires, ou tout ainnoins à per-
mettre cte résister aux excessives prétentions, eût consisté à partir
des traitements de 1914, époque a laquelle le recrutement des
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fonctionnaires était assuré dans des conditions à peu pi es satis-
faisantes et où existait un véritable équilibre de fait.

Quoi de plus simple, de plus juste, de plus raisonnable, que
•de partir des traitements do 1914, en les affectant d'un coefficient
qui pourrait être modérément et équitablemenl dégressif^ avec
une correction judicieuse des traitements de base pour leb fonc-
tionnaires dont la situation était manifestement insuffisante en
1914?

C'est bien à une mesure de ce genre qu'on sera forcément
amené un jour ou l'autre, lorsque le mécontentement général
causé par les récents décrets aura rendu nécessaire une nouvelle
et définitive refonte des traitements.

Mais ne convient-il pas de préparer dès maintenant à cette
réforme les intéressés d'abord, le Parlement, l'opmion publique
même, si mal renseignée sur le sort des fonctionnaires de rang
supérieur? Et n'appartient-il pas à nos corps des ponts et chaus-
sées et des mines, par leur culture même, de prendre l'initiative
en cette circonstance et de faire connaître leur doctrine?

Cette suggestion reçoit l'approbation unanime du Comité, qui
décide de préparer sans retard une étude serrée de cette question
et charge son bureau, auquel voudra bien se joindre M. l'Ingé-
nieur en chef M\LLET, de rédiger une note dont il sera fait ulté-
rieurement tel usage qu'indiqueront les circonstances. Cette
étude serait publiée, avant l'Assemblée générale du 22 janvier,
dans un numéro spécial du Bulletin.

Relèvement des cotisations.

Le Comité, usant de la faculté que lui a donnée l'Assemblée
générale- du 22 janvier 1927, et en raison de l'état de la trésorerie
de l'Association, qui a besoin plus que jamais d'une certaine
aisance, décide de relever, pour l'exercice 1928, les cotisations,
lesquelles seront portées aux chiffres suivants : élèves ingénieurs :
10 francs (sans changement); ingénieurs ordinaires : 25 francs;
ingénieurs en chef et inspecteurs généraux : 35 francs.

Pour les inspecteurs généraux et les ingénieurs en chef en re-
traite, la cotisation est de 20 francs et, pour les ingénieurs en re-
traite, la cotisation est de 15 francs.

LE PRÉSIDENT rappelle au Comité que la défense de l'Associa-
tion, devant la Commission Martin, a occupé toutes les séances
depuis quelque temps et que de nombreuses questions sont en-
core à l'ordre du jour. Quelqucs-imies d'entre elles ont été réso-
lues; d'autres donnent lieu à des conversations avec la Direction
du personnel. Il conviendra de les reprendre et de les traiter pro-
chainement, et une réunion du Comité devra avoir lieu dans ce
but vers le 15 décembre.

La séance est levée à 18 h. 15. Le Président,
' Signé : DUSUZEAU.
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Décrets du 31 octobre 1927 {•/, 0. 4-11-27) fixaût les traitements
des Ingénieurs des poats et chaussées et des mines.

'i R YITCUENTS DES INGÉNIEURS DES PONlb El CHAUSSÉES,

Le Président de la République française,
Sur le rapport dû Président du Conseil, Ministre des finances,

et du Ministre des travaux publics,
Vu l'article 9 de la loi du 18 octobre 1910;
Vu l'article 185 de la loi du 13 juillet 1925;
Vu la loi du 18 juillet 1927;
Vu le décret du 22 janvier 1926, modifié par décret du 10 no-

vembre 1926,
Décrète :

Art. F1. — Les nouveaux liailemenls et les classes des ingé-
nieurs des ponts et chau-sées sont fixés comme suit :

Vice-président du conseil général des poats et chaus-
sée .' 75.000 »

President de section du conseil général des ponts et
changées 60.000 »

Inspecteur général ;
lre classe 60.4300 »
2° el,we, 1W échelon 54.000 »
2e clause, 2e échelon 48.000 »

Ingénieur en chef :
Hors classe 40.000 »
Fe classe 37.000 »
2e clause 34.500 »

Ingénieur ordinaire :
lro clas&e 30.000 »
2° classe . . . 24.000 »
3e classe, 1U échelon (après deux ans d'ancien-

neté) 21.000 »
3e clause, 2e échelon (avant deux ans d'ancien-

neté) 18.000 »
Ele\ e ingénieur 10.000 »•



Art. 2. —• Les nouveaux traitements fixés par le présent décret
sont exclusifs de toute gratification. Aucune indemnité ou .avan-
tage accessoire, de quelque nature que'ee soit, ne peut être attri-

bué aux fonctionnaires visés à l'article 1er du présent décret que-
dans les limites et conditions fixées par des décrets contresignés
par le Ministre des finances et publiés au Journal ili

Art. 3. — 11 n'est apporte aucune modification à la répartition
actuelle des agents en fonctions entre los différentes classes. Les
nouveaux Irailementis seront attribué« .aux agents suivant leur
classe respective.

L'allfibution des nouveaux traitements est exclusive de la ma-
joration provisoire de 12 p. ILH) sur le traitement prévue par le
décret du 29 août 1920. Elle ne «era pas considérée comme un
avancement et l'ancienneté des fonctionnaires dans leur nouveau
traitement comptera du jour de leur dernière promotion.

Sous réserve die? mesure« spéciales qu'entraîne l'application
•des lois des Vr avril 1923 (art. 7), 17 avril 1924 et 31 mars 1924,
la répartition de^ agents cuire les différentes cl-aisses doit être
telle que la dépense lotale pour l'ensemble du personnel ne dé-
passe pas celle qui résulterait de l'application du traitement
moyen dans chaque emploi.

Art. 4. — Les améliorations do traitement résultant- de l'appli-
cation du présent décret auront leur effet à partir du 1er août
1020. ' !

Sont abrogée«, à eompier de la même dale, toutes dispositions
anlérieures contraires à celles du présent décret.

Arl. 5. —• Le Président du. Conseil, Ministre des finances, et le
Ministre des-travaux publics sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécuiion du présent décret. qui sera publié au
Journal officiel.

Fait à Paris, le. 31 octobre 1027.
GAATON DOUMERGUE.

Le Président du Conseil, Ministre, des finances,
Raymond Poixc.uuî.

Le Ministre des travaux publics,
André T.VRDIEU.

TRAITEMENTS DES INGENIKl.'RS DES MINES.

Le Président de la République française.
Sur le rapport du Président du Conseil, Ministre1 des finances,

<ct dm Ministre des travaux publics,
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Vu l'article 0 de ].<i loi du IS octobre 1910:
Vu Fartide 183 de la loi du 13 juillet 1923;
Vu Ja loi du 16 juillet 1027;
Vu le décret du 22 janvier 1928, modifié par les décrets des

10 novembre 1926 et l " février 1927,
Décrète :

Art. lra. — Les nouveaux liaitemenis et les classes des ingé-
nieurs des mines sont fixés comme suit :

Vice-président du conseil général des mines 75.000 »
Vicc-prés:deiit suppléant du conseil général des-mi-

nes ' 60.000 »
Inspecteur général :

F e classe 60.000 »
2° clause, 1er échelon 54.000 »
2ù classe, 2e échelon 48.000 »

Ingénieur en chef :
Hois chs-e 40.000 »
P e clas-e 37.000 »
2e classe 34.300 »

Ingénieur ordinaire :
lre classe 30.000 »
2e classe 24.000 »
3e classe, Jcr échelon (après deux ans d'ancien-

neté) 21.000 »
3e classe, 2e échelon (avant deux ans, d'ancien-

neté) 18.000 »
Elève ingénieur 10.000 »

Art. 2. —• Les nouveaux traitements fixés par le présent décret
sont exclusifs de toute gratification. Aucune indemnité ou avan-
tage accessoire, de quelque nature que ce soit, ne peut être attri-
bué aux fonctionnaires vieés à l'article lev du présent décret que
dans les limites et conditions fixées par des décrets contresignés
par le Ministre des finances et publiés au Journal of

Art. 3. — II n'est apporté aucune modification à la répartition
actuelle des agents entre les différentes classes. Les nouveaux
traitements seront attribués aux agents suivant leur classe res-
pective.

L'attribution des nouveaux traitements est exclusive de la ma-
joration provisoire de 12 p. 100 sur Je traitement prévue pqr lo
décret du 29 août 1926. Elle ne sera pas considérée comme un
avancement et l'ancienneté de- fonctionnaires dans leur nouveau
traitement comptera du jour de leur dernière promotion.
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Sous reset\c des mesurée spéciales qu entraîne 1 application
des lois des ]01 au il 1923 (arl. 7), 17 avril 1024 et 31 mars 1924,
la repart lion de-> agents cnlic les différentes classes doit être
telle que la dépense totale pour l'ensemble du personnel ne de-
passe pas celle qui résulterait de 1 applicit on du h alternent
mo}cn dans chaque emploi.

Art. i — Les ameliorations de liaitement resultant de 1 appli-
cation du present deciet auront leur effet a parla du 1er août
1926.

Sont ahio£>ci s, a complet de la môme date, toutes dispositions
anleneures contraires a celles du present décret.

Art 5 —Le President du Conseil, Ministre des finances, 'Ile
Miniisùe des travaux publics sont chaires, chacun en ce qui le
concerne, de 1 «••»xeculion du present décret, qui sera publie ait
Journal officiel de la République française.

Fail a Pans, le 31 octobre 1927
GASIOX DOLlMERGLE

Le President du Conseil. Minisire des finances,
Ravmond POINCYRL

Le Muustie des tiavant publics,
/\ndre TVRD.I U



IV

Divers

Le Bureau du Conùté a été informé qu'un poste d'ingénieur en
chef de la Commission d'entretien de Hai-Ho, à Tien-Tsin, est
sur le point d'être vacant.

Les conditions suivantes sont requises des candidats :
Posséder une expérience approfondie de la pratique des tra-

vaux d'amélioration des rivières et en particulier des estuaires;
Posséder une connaissance théorique et pratique des engins

de dragage et de leur fonctionnement.
L'âge demandé de préférence serait compris entre 38 et 45 ans.
Les appointements offerts fieront de 1.000 taëls de Tien-Tsin

par mois.
En outre, le logement est offert.
Les ingénieurs en chef ou ingénieurs, que la question pourrait

intéresser., recevront tous renseignements complémentaires en
^'adressant ù M. PKRRIER, ingénieur en chef de la navigation de
la Seine, 9, rue Lebouteux, à Paris (XVIP).

Le Gérant : M. LE CREURER,
117, rue Notre-Dame-des-Champs, Paris (6a).

CHAULES LAVADZSUE ET c" . — PAB1S, LlttOBBS, NA&*Cr — 1927,



Résiste

LA MEILLEURE POUR LE REVETEMENT DES PONTS
ET CONSTRUCTIONS MÉTALLIQUES

AYANT OBTENU LF PREMIER PRiX OT CONCOURS OROAMSÉ AO LABORATOIRE DES RECHERCHES

SCIENTIFIQUES TT DFS INVFN1IONS P\R LE MINISTERE DE L INSTRUCTION PliBLIQLE

1° Aux variations brusques de température ;
2° A l 'humidité;
3° A l'eau de mer ;
4° Aux acides dilués ;
5° Au pliage sur les plus petits diamètres (essai

d'élasticité).

Procès "% crbal n° 312o6 en date du 10 août 1922 du Laboratoire d'essais
du Conservatoire National des firts e t Métiers)

La peinture "VIGOR" est adoptée depuis longtemps
par les Ponts et Chaussées, Compagnies de Chemins de Fer,

Compagnies de Navigation
et les principaux Constructeurs Métallurgistes.

inaltérable à l'air salin
plus belle et plus résistante que la peinture émail

Établissements les Fils de 1*9. HftGÖEflftüER AÎNÉ

(Seine)
Téléphone

3, Rue Meissonier,
s Combat 01-42
l Combat 06-34

COULEURS - VERNIS - PEINTURES

Peintures préparées spéciales pour foutes Industries
R G Sinne 74 37



Imprimerie et Librairie militaires CHARLES-LAVAUZELLE & C"
SOCIÉTÉ EN COMVAND1TE PAR A^TIOMS AU CAPITAL DB 4 800.000 FRANC8

PARIS, 124, Bsuîevard Saint-Germain (8*) — fcÂHCY, 53, Rus Stanislas — 62, ÂVBIÎUO Baufln l'M'SES

Général PASSAGA

LE CALVAIREVDE VERDIJN
tes Américains autour de Verdun

Volume grand in-8° de 160 pages, avec 44 photographies et
4 cartes hois texte 15 francs

MAJORATION EN SUS 20 P, 100

Le 21 fé\ner 19J0 à 4 heures du matin, dans le silence de la nuit éclatait avec
fracas, au pied de la vieille cathédrale de \ erdun, un enorme obus allemand do 3bO
de marine l e kionprinz d Allemagne donnait le signal de cette « bataille des ba
tailles » qui devait clore la guerre et asseoir sur le monde 1 hégémonie allemande

Le duel entie la France et 1 Allemagne fut teinfianf Pendant de» mois, sans répit
la terre du front nord de la forteresse frémit sous les coups de latli'leiie des deux
camps près de huit cent nulle hommes y trouvèrent leur tombeau1

Non sans inquietude, 1 on se demandait si les chefs, qui ont ailacbé leur nom 'i
celui de Veidun, n allaient pas tous disparaitie sans nous laisser une synthèse chm
et vivante de celle bataille

Enfin, 1 un d eut, particulièrement qualifié, vient de nous 1 écrire dans un lui6
captivant ou s exprime la dure intelligence des choses de la guerre On ne le ferme
que pour le t élire et pour mediiei sur la philosophie de cette leçon d histoire que
l'auteur, avec ->a penetration et sa concision habituelle», fait jaillir des lueurs du
phare de ] ossuaire de Douaumont

DES TRAVAUX PUBLICS — TOPOGRAPHE — ARCHITECTE
MÉCANICIEN — ÉLECTRICIEN — MÉTALLURGISTE — DE MINES
SUIVEZ L'ENSEIGNEMENT TECHNIQUE ET SSiEMT FIQUZ

fil? î *

öfc L

la première école d'enseignement PâE CORRESPONDANCE
fondée ea Europe, créée en 1891, 383 côirs, 2#4 profgss&irs,
la seule au monde avee vaste école d'applicatiê» ds 7 hecfcres

Renseignements gratuits sur demande a la Direction de /'.
14, rue du Sommerard, Paris-V*.
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RÈGLEMENT INTÉRIEUR

CHAPITRE 1".

Comité d'administration.

'ABTICLE PREMIER. — Le Comité d'administration procède chaque année,
la«3 uû délai d'un mois après l'Assemblée générale qui l'a complété, à
a nomination de son bureau.
Les membres de l'ancien bureau sont rccligibles.
AirncLE 2. — Le Comité se réunit aussi souvent que l'exigent les inte-

êts de l'Association.Il est convoque dix jours au moins à l'avance, sauf en cas d'urgence,

ARTICLE 3, — 11 est tenu un registre des deliberations du Comité. Ces
olibèrations sont signées par le ptcbidcnt et le secrétaire.
AÇIICLK 4, — Le trôsouer et le scciélaire peinent, en cas d'empêcho-

îenl, se faire suppleer, dans leurs fonctions, par un autie membre du
îomité avec lequel ils s'entendent à cet effet.

CHAPITRE II.
Assemblées générales ordinaires.

ARIICLE 5. — L'Assemblée générale ordinaire se réunit, autant que pos-
fble, dans la seconde quinzaine du mois de janvier.
Elle est convoquée quinze jours au moin» à l'avance.
ARTICLE 0. — Le bureau de l'Assemblée générale est composé du bu-
îau du Comité.
ARTICLE 7. — II est procédé, conformément aux règles fixées par les
l'ticlos 8, 9, 10, 11 et 12 ci-après, au remplacement des membres sortants
u Comité d'administration.
ARTICLE 8. — Le Comité prévient les sociétaires des vacances à pour-
oîr et il les prie do lui faire connaître leurs candidats, dans un délai
u'il détermine el qui est d'au moms vingt jours.
ARTICLE 9. — Les réponses à celte lettre d'avis sont adressées au secte-

iire du Comité et doivent lui parvenir avant l'expiration du délai i'ue,
ni est do rigueur.
Elles doivent indiquer les nom, grade et résidence du ou des candi-
ats proposés, constater leur acceptation, et porter la signature des
iciôtaites qui font la présentation, avec indication de leur adresse.
ARTICLE 10. — Le Comité porte à la connaissance des sociétaires,

uinze jours au moins avant la réunion de l'Assemblée générale, toutes
•s propositions de candidatures qui lui sont parvenues dans les condi-
on& et délais fixés par l'article 9.
ARTICLE 11. — Les bulletins de vote sont apporté» le jour du vote, ou
nvoyés, par correspondance affranchie, au secrétaire du' Comité. Le
3pôt en est valable jusqu'à, l'heure fixée pour l'ouverture de la seance
Les bulletins apportés ou envoyés par correspondance doivent être
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renfermés dans une enveloppe close, portant la mention Bulletin de vote,
ainsi que le nom écrit très lisiblement et la signature du votant.

L'ouverture n'en e<?t faite que par les scrutateurs, au moment du dé-
pouillement du scrutin.

Le bulletin de vote peut être placé sous une seconde enveloppe, la-
quelle sera déposée intacte dan« l'urne.

Une même enveloppe ne doit pas renfermer plusieurs bulletins.

ARTICLE 12 — Un membre du Comité, assisté d'un certain nombre d'as-
sesseurs, préside au vole et an dépouillement du scrutin.

Les bulletins annulés comme irreeuliers son! annexé« au procès-verbal.
Le résultat du scrutin est annoncé, aussitôt qu'il est connu, sous la

réserve toutefois de la vérification, par le Comité, de la régularité des
opérations.

ARTFCLE 13. — Le Comité comprend nécessairement un élève ingénieur
et, au plus, deux inspecteur1? généraux.

Il comprend autant que possible trois membres du corps des mines.
Il ne peut comprendre aucun membre démissionnaire ni plus de trois

membres en disponibilité ou h la retraite.
Dans le dépouillement du scrutin, les votes en opposition avec les dis-

positions ci-dessus ou avec le= dispositions statutaires relative" à la
répartition entre la province et Pans ne sont pas comptés. Si la contra-
diction résulte d'un trop grand nombre de noms d'tme même catégorie
sur un bulletin, les premiers noms sont seuls retenus.

CHAPITRE III.

Cotisations. • -

ARTICLE 14. — La cotisation est fixée d'après le firrade du sociétaire au
1" novembre, date du commencement de l'année sociale, ou d'après son
grade au moment de son inscription, s'il «s'agit d'un membre nouveau

Dans ce dernier cas, la cotisation entière est due pour l'année cou-
rante, quelle que soit l'époque de l'inscription.

ARTICLE 15 — La cotisation est exigible dans te premier trîme«tre de
l'année sociale, et, nour les membres nouveaux, dans les trois mois qui
suivent leur inscription.

ARTICLE 16. — Tout sociétaire qui est redevable de trois cotisations
successives est mis en demeure de régler son arriéré envers l'Associa-
tion

S'il n'a cas déféré à cette mise en demeure dans le délai d'un mois,
a est considéré comme démissionnaire.

CHAPITRE IV.

Comptabilité. — Administration.

ARTICLE 17. — Le trésorier est chargé de la perception des recettes et
du payement des dépenses.

ARTICLE 18. — Les fonds qui ne sont pas nécessaires pour les besoins
du service courant sont déposés dans une caisse publique désignée par
Je Comité, en attendant leur emploi ultérieur.

% ARTICLE 19. — Les reçus des cotisations sont tous détachés de registres
â souches et sisnés de la main du trésorier.



A. .H 11,20. — La comptabilité est vérifiée tous les ans, avant l'Assemblée
c-'-'ïèrale, par une commission de trois membres désignés à cet effet par
v Comité,

ARTICLE 21. — Un agent comptable, nommé par le Comité, sur la pro-
position du secrétaire et du trésorier, tient, sous leur surveillance et
ii'nr direction communes, les registres de comptabilité et les divers livres
(1 i-dniinistration de l'Association

I ,e secrétaire a plus particulièrement la direction permanente de tous
!'•- détails administratifs de l'Association.

VHTICLE 22. — II est tenu un état des membres de l'Association, qui est
i t constamment à jour.

CHAPITRE V.

Fonds social. — Fonds de réserve.

ARTICLE 23. — Les fonds destinés à constituer le fonds social et le
fmids de réserve sont, après décision du Comité, placés au nom de l'Asso-
riiition en rentes sur l'Etat, ou en fonds jouissant d'une garantie d'rnté-
i'iH-i de l'Etat ou en obligations du Credit foncier.

ARTICLE 24. — Ces opérations sont effectuées par le trésorier.
11 justifie de son mandat par un extrait de la délibération du Comité

fiswè du président et du secrétaire.

ARTICLE 25. — Le trésorier opère*, dans les mêmes conditions, les ventes
i!<: rentes ou d'obligations qui sont ordonnées par le Comité.

CHAPITRE VI.

Réunions et Publications.

ARTICLE 26. — Les réunions ont pour objet notamment : 1° des tournées
en France et à l'étranger; 2" les dîners; 3° l'examen de questions inté-
ressant l'Association ou l'art de l'ingénieur; 4° des conferences qui peu-
vent être suivies d'une discussion contradictoire.

ARTICLE 27 — Les réunions ont lieu à Paris ou hors Paris.
t Elles sont présidées, soit par le président ou un vice-président du Comité

d'administration, soit par un autre membre de l'Association désigné par
ce Comité.

ARTICLE 28. — Les ingénieurs qui ne font pas partie de l'Association
peuvent̂  être prévenus des réunions projetées; ils ne peuvent y prendre
part qu'à la condition de s'agréger à l'Association.

ARTICLE 29. — L'Association n'est pas responsable des opinions émises
dans les conférences, ou dans les publications.
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II

Composition do Comité et au Bureau.

N OMS. GRADES. ADRESSES.

SOR
i t M

Président :
MM.

VIONET.. . I fns.n. G. P. C. 16, avenue d'Orléans, Paris (XIVe). . . .

Vice Prési

BÈs DE BERC 'Insp. G. M.. 31, rue de Li4ge, Paris (V11I»)
BOULLOCIIE jlng. C. P. G. .-il. rue Gambetfca, Béarnais..

1931

1930
1931

Trésorier :

BEAU (Christian).)lag. O. P . C.|«ïilla toïe-L«ise>>, 3i, av. deLiuvois,(!liavllle(S.-ei-0)| 1930

Seci et aire :

DEYMIÉ [Ing. O. P. C.|3, ruo Corot, Paris (XVP; | 1931

Secrétaire adjoint :

THIBAULT [Ing. O. M...J21, rue Victor-Hu^o. Douai j 1031

Membi es :

GEORGES

W'IIL. .
• ABNEL

(René).
F O N T A I N E
G K N T I H A L . . . . . . .
GlRRTTE. . . . . . . .
LUPINART (H.).. .
PLANTARD
RlDbT
HÉMAH

log. C.
Ing. C.
Ing. G.
Ing. O.
Ing. O.
ing. O.
Ing. O.
Ing. O.
In*. O.
Ing. O
Ing. O.
Ei. Ing

M...
P. C.
P. C.
P. G.
P.C.
P. c.
P. C
P. C.
P. C.
P. C.
P. C.
P. C

33, ru&Mic-helet, Réthune
40,b ail. Anatole-FrancefCliàlons-s-Marnc]
33, quai Jean-Jaures. Maison
119. ancienne route d'aixe, Limoges
1, rue des Giefs, • olnmr
10, nie Danton, Paris (VI1)
77. boulev, de Montmorency, Paris (X\'I'l
34 rnedu Champ-des-Oiseaux, Kouen....
18, place Carnofc, Charleville
31*, rue Emile Len^lo'j Arras
120 bis, boni, du Montparnasse Parib (VIe)
2«, rue des Saints-Pères, Paris (Vile).,.

1929
1>I29
1« 29
1931
1930
19.SÛ
1929
i»29
1930
19(1
19*
192'

MM. LE CBEURKR, agent général, 117, rue N.-D.-des-Champs, Paris (VI*),
NJ agent comptable, 5, rue de l'Assomption, Paris (XVIe),
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III

(Travaux publics )
!'..r décrets en date du 26 jan\ ier 1920.
' is sur le rairport du Ministre des

uv-.uix publies, ont été promus ou nom
- dans l'ordre national de la Légion

1 • neur :

A la dignité de f/rand'eroi.t.
.'•' BIENVENUE (Fulgenee-Marie-Ati-

*•-'••), inspecteur général des ponts ei
••'!• »ées. Directeur des services teehni-

ëx\ Métropolitain et du port de Pa-
"•- i tend-officier du 27 février 1924.

.Lu guide de commandeur.
MM.

i VISON (Ferdinanct-Louis-Victor), ins-
• tir général des mines. Directeur du

61e de l'exploitation technique de-.
ans de fer. Officier du 13 juilUif

'I'IÎÏET (Nicolas-Adolphe), inspecteu1'
••' 'al ties ponts et chaussées en ve-
' -s. Officier du 20 janvier 1900.

Au grade d'officiel.
MM.

•UJ6NON (René-Aimé), ingénieur en
des ponts et chaussées à Chfilons-

\fame. Chevalier du 19 septembre

1! B£Y (Michel), ingénieur en chef de-.
•' '' • et chaussées en retraite. Chevalier
•'• " janvier 1913.

'••BOCHE (Charles-Félix-Armand), iu-
- '—ur en chef des ponts et chaussée--
'•'•• -ongé). Administrateur de la compa-

universcllo du canal de Suez. Ohe-
"'•• • • du 4 mai 1916.

AH grade de olievahei.
MM,

I' Lissi (liené-Joseph), ingénieur dts

ponts et chaussée» (hors cadres), indu-.-
trieî.

BRCX (Charles DE), ingénieur des
ponts ei chaussées, faisant fonctions
d'ingénieur en chef à Lons-le-Saunier.

r (Félix-Alexandre), ingé-
nieux en chef des ponts et chaussée^ à
Aurillae.

FORES HEK (M^arcel-Xieolas), ingéuici'r
des ponts et chaussées. Directeur des
travaux de la ville de Reims.

LAXGUEREVC (Gaston-Théophile), ingé-
nieur des ponts et chaussées, faisant
fonctions d'ingénieur en chef, à Avignoa.

LANOS (Gaston-Lucien), ingénieur de*?
ponts et chaussées. Ingénieur en chef à
la compagnie des chemins de fer iO
l'Est.

LEVY (Itené-Salomon), iuaénieur »n
chot des mines à Clertnont-Ferrond,

(Geox*çes-lsmae), ingénieur en
chef des ponts et chaussées, à Compi«'-

T (Frédéric-Emile), inaéniei<r
en chef des ponts et chaussées. Chef ad-
joint du service de la voie aux chemin--,
de fer de l'Etat.

Ttiraiox (Edouard-Jean-Bnptiste). in-
génieur en chef des ponts et chaussées, à
Metz

X

Par décret en date du 2 février 1929,
rendu sur la proposition du Ministre des
affaires étrangères, a été promu duiis
l'ordre national de la Légion d'honneur .

An fjiade

M. SOLEVCE (Paul-Victor), ingénieiu-
des mines. Ingénieur en chef de la com-
pagnie du canal de Suez. Che\ aller 'lu
25 décembre 191(1
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IV

Nominations, mutations.

Par arrêté du 15 janvier 1929, M.
ROHWOB, inspecteur général de l r e classe
des ponts et chaussées, a été placé, su/
f-a demande, dans la situation de dispo-
nibilité sans traitement pour convenan-
ces personnelles, à dater du 1" février
1929.

Par décret du 15 janvier 1929, M.
ScirwoB, inspecteur général des ponts et
chaussées, directeur général des chemins
de fer à l'administration centrale des
travaux publies, placé, sur sa demand*1,
dans la situation de disponibilité sans
traitenient pour convenances personnel-
les, à dater du 1er février 1929, a été
nommé directeur général honoraire des
chemins de fer au ministère des travaux
publies.

Par décret du 15 janvier 1929, M.
GRIMPBET (Cyrille-Marie), directeur de
la voirie routière, des forces hydrauliques
et des distributions d'énergie électrique à
l'administration centrale du ministère des
travaux publics, a été nommé directeur
général des chemins de fer, à dater du
1« février 1929, en remplacement de M.
SCHWOB, placé, sur .sa demande, dans ia
.situation de disponibilité sans traitement
pour convenances personnelles.

Par arrêté du 17 janvier 1929. M. Gi-
BETTE, ingénieur ordinaire de 2"* classe
des ponts et chaussées, à Calais, a et?
mis, sur sa demande, à dater du l t r fé-
vrier 1929, à la disposition de l'adminis-
tration des chemins "de fer de l'Eta*,
pour occuper les fonctions de chef d'ar-
rondissement de la voie et des bâtiments.

Il sera placé dans la situation de ser-
vice détaché, conformément aux disposi-
tions de l'article 64 de la loi de finances
tlu 13 juillet 1911.

Par arrêté du 17 janvier 1929, M. SI-
MON, ingénieur ordinaire de 3° classe des
ponts et chaussées à Provins, a été char-
gé, sur sa demande, à la résidence de Ca-

lais, à dater du l l r février 3929, des i
vices ci-après désignés, en remplacemeii|
de M. GIKETTE, mis à la disposition '
l'administration des ehemms de ter
l'Etat, savoir :

1° Arrondissement de Calais, du
vice maritime du département du Pai
de-Calais ;

2° Arrondissement de Calais, du seil
vice des voies navigables dans les rtépaij
tements du Xord et du Pas-de-Calais,

3° Arrondissement unique, du sei via
du contrôle d'études et travaux piépaiï
toires du chemin de fer sous-warm e
la France et l'Angleterre.

Par arrê*é du 37 janvier 1929,
GASPARD (Bernard), ingénieur oidmai)
de l r o classe des ponts et chaussées, i>
mis par le ministère des colonies à la dii
position de l'administration des tiavait
publics, a été chargé, sur sa demande,
la résidence de Saint-Malo, à dater yl'i
1C1 janvier 1929, des services ci-après dé
signés, en remplacement de M. DESPP
JOLS, appelé à d'autres fonctions,
voir :

1° Arrondissement de Saint-Malo, Jn
service ordinaire des ponts et chaussées
du département d'Ille-et-Vilaine ;

2° 2° arrondissement du service maii-i
time du même département. |

Par arrêté du 17 janvier 1929, JIM.
SCHOENDOERJTFER, inspecteur général da
ponts et chaussées en retraite, et Coss-
TAOTiN, inspecteur général des ponts et
chaussées, ont été maintenus, pour l'ai'-
née 1929, respectivement dans les fonc-
tions de président et de vice-président du
comité consultatif et règlement amiaWf
des entreprises de travaux publics et des
marchés tie fournitures.

Par décret du 19 janvier 1929, M
CoiiSOBT (Georges-Julien-Victor), ingé-j
nieur en chef hors classe des ponts et-

j
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>-. :i en' •ii-mnié directeur de l a

,,,..,. i-Mii-'i'-vr. .1 . ' - forces hydraul iques
i,-'r"''i.i••••!•- d'énergie électrique
x i"—i"siiï-> i centra le des t r a v a u x

îfics, à dater du 1 e r février 1929, en
»pincement de M. GRIMPRET, nommé
Ireeteur général des chemins de fer.

Par arrêté du Ministre des colonies en
ate du 18 janvier 1929, M. HEBKEMAS,
Bgéuienr en chef de 2° classe des tra-
pux publics, en service en Afrique occi-

frangaise, a été nommé chef de
,...- des travaux publics de la O6t«
'Ivoire.

l'Par arrêté du Ministre des colonies *n
late du 18 janvier 1929, M. GUILLANTOÄ,
pgénieur principal de 3 e classe des tra-
pus publks et des mines des colonies.
i service à Madagascar, est nommé chef
s service des mines de Madagascar,

arrêté du 24 janvier 1929, M.
IET, ingénieur en chef des ponts

chaussées, à Tiennes, a été chargé, à
du 1 " février 1929, à la îêsidenw

Pau, des services ci-après désignés, en
îplacement de M. COLSON, appelé à

fautes fonctions, savoir :
1° Service ordinaire des ponts tr
massées du département des Basses-Py-
inées ;
2° Etudes et travaux de la ligne de

iiemïn de fer d'Hagetnmu à Pau ;
8° Service hydrométrique et d'annonce

i S crues du bassin de l'Adour (4° et 5''
h
é-, ' i° Service maritime du département

te Basses-Pyrénées ;
'5° Service des rivières navigables du

Jépartement des Basses-Pyrénées <»t ser-
vice de l'Adoxir entre le confluent dps Ga-

et Bayonne.

Par arrêté du 25 janvier 1929, M.
UJ'BWCE, inspecteur général de l r o classe
'-8 ponts et chaussées, a été déchargé,

toter du 16 janvier 1928, sur sa de-
'sjmande, de l'inspection des forces hy-

»rauliques de la région du Centre, qui a
w confiée à M. L E ROTFX, inspecteur

Jouerai de 2° classe des ponts et chaus-
Ics.

Par arrêté du 31 janvier 1929, M. An-
inspecteur général des ponts et

ées de 1 " classe, a été désigné
pour remxjlacer. dans les fonctions f>i-
E»ès, à dater du 16 janvier 1929, M.
Inspecteur général MONBT, admis à

faire valoir ses droits à la retraite, sa-
voir :

1° Direction du service central hydro-
métrique et d'annonce de crues ;

2" Présidence de la commission per-
manente des annonces des crues et des
inondations.

Par arrêté du 1er février 1929, M. RA-
BXIT, ingénieur en chef de» 2° classe des
ponts et chaussées à Bourges, a été
charçé, sur sa demande, à la résidence
de Rennes, à datei- du 1er février 1929,
des services ci-après désignés, en rempla-
cement de II. BLA^CIIET. appelé à une
autre destination, savoir :

1° Service ordinaire des ponts et
chaussées du département d'Ille-et-Vi-
laine ;

2° Service maritime du même départe-
ment.

Par arrêté du 15 février 1929, M. Bi-
CIIET, ingénieur ordinaire de 1" classe
des ponts et chaussées, à Bordeaux, à
été chargé, sur sa demande, à la rési-
dence d'Orléans, à dater du 1(1 mars
1929, des services ci-après désignés, -in
remplacement de M. de Vitry d'Avan-
court, précédemment appelé à une autre
destination, savoir" :

1° Arrondissement unique du service
de navigation de la Loire (3e section) ;

2" Arrondissement unique du service
du canal d'Orléans.

M. Bachet sera attaché, en oatre, au
service hydrométrique et d'annonce des
crues du bassin de la Loire (3e. 4e et 5l"
sections).

Par décret du 14 février 1929. ont été
nommés ingénieurs ordinaires de 3e

classe des ponts et chaussées, pour iH'en-
dre rang du 16 février 1929, les ingé-
nieurs et l'ingénieur adjoint des travaux
publics de l'Etat dont les noms suivent,
savoir :

MM.
PETIT (Daniel-Jean).
OuDor (Jean-Baptiste).
BERNAED (Paul-Hippolyte).
Aux termes d'un arrêté du 14 février

1929, les ingénieurs et ingénieur adjoint
des travaux publics de l'Etat dont les
noms suivent, nommés ingénieurs ordi-
naires de 3" classe des ponts et chaus-
sées, par décret du même jour, pour
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prendre ranj» du 16 février 1920, rece-
vront les destinations suivantes, à dater
du 10 février 1929, savoir :

M. PETIT, à La Rochelle, arrondisse-
j»-ent de Roehefort du service maritime
an département de la Charente-Inférieu-
re, en remplacement de IL Chavagnac;

M» OUDOT. à Brionde. arrondissement
de l'Ouest du*ser\ico ordinaire des poiiK
«t chaussées du département de la

Ilattte-Loire (M. Oudot sera aiUché,,•;
outre, au service du contrôle de I p\\ki
tation technique des distributions d'éiiei
gie électrique dans le même depailem«
et au ser\iee liydrométriqtie e( d nnnone
des crues du bassin de l'Allier), on
placement de M. BLKARB.

M. BERNAIÎD, à Provins, anoml
ment de l'Est du service ordinano (lui
partement de Keîne-et-Marne, en im\k
cement de M. SIMON,



- 13 —

V

Modifications à la liste générale des Ingénieurs
des Ponts et Chaussées et des Mines.

(antérieurement au 15 mars 1929)

I. — ADHÉSIONS A L'ASSOCIATION

'•>, G-Bormioï. I >O I»
'•'. Or DOT, T. <) 1"

PELLE (Carl). I. C P.
COLIS, I. O P.

MM.
••ÏÂKJY, I . O. M

''VRGEotr, I . O. M,

MM.

II. — RETRAITES.

III. — DÉMISSIONS.

MM.
IIERSCHER, T. O. M
MVRCHAL (Charles,) I. i>. M

IV. — DECES.

(Georges) 1 6 P.. en «traite
ÜEEABD, I. O P , hors cadre
KRAFT, I. O P . en îotiaite
'•3 GHATELIER (LOUIS). I C. P , en re-

traite.

MM.
MUSSY. I. C M , dl ictiaite.

, I O P . en activité
FABRÈGTJU, I O P . en retidiic
FOKESTIEK I. O P., en aetnité.
PRiMiULr. I. O P . en retraite.
KOGIEE, I. O P . eu reliaite.
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VI
Liste des Souscripteurs perpétuels décédés.

MM. BOUKPET, BROSSBLIÎT, DELPIT, JOZO>T, KLEINE, RABUT (Char-
les) J ROWILLE, et SALES (Alfred), inspecteurs généiaux
des ponts et chaussées.

BADINET, CABOCHE, LEROUX (Joseph), LOTION (Gl-ustave),
NICOLAS (Edouard), QUELLENNEO, ingénieurs en chef des
ponts et chaussées.

BELLOM et ROLLAND, ingénieurs en chef des mines.
MAÎTRE, ingénieur des mines.

Liste générale des Ingénieurs des Ponts et
Chaussées et des Mines.

(Arrêtée au ï*> mars 1929.)

LEGENDE.

S Sociétaire annuel.
S. P Sociétaire perpétuel.
M. B Membre bienfaiteur.

Les camarades sont priés de vouloir bien s'gnaler à M. Ilor-
BIK, 5, rue de l'Assomption, Paris (16l), les erreurs qu'ils, au-
raient constatées dans la liste ci-après, ainsi que les change-
ments qui surviendraient dans leur situation (grade, résidence,
adresse personnelle, etc.).

PONTS ET CHAUSSÉES

1» FONCTIONNAIRES E\T ACTIVITÉ.

8 1 — INSPECTEURS GÉNÉRAUX.
MM.

S. ARMAND, 25, avenue Mozart, Pans
(16').

S. BtBir», 6, rue du Géncral-Lambert,
Pians (7e).

S. BAUEB, 1, boulevard Wilson, Stras-
bourg

MM.
S BEZAHLT, 25, rue Saint Suffren, Mar

seule.
S. BIENVENUE, 112, boulevard de

Courepîlps, Pans (IT)
S. CMISE, 71 bis, rue de Vaugirard,

Pans (6*).



MM.
S, COMBARKOÜS, 80, boulevard Eugô-

ne-Pelletan, loulou.
S. CONSIANTIN, 1, rue du Lunain, Pa-

ris (14").
S. Couenvux, 5, rue de Constantino,

Le Havre.
S, CouTUBiER, 58, roule de Montes-

son, Le Vésinet (Seine-et-Oise\
S', D'AMD (Emile), 172 bouler. Ilau&s-

maiiui, Paris (8 ).
S. DKE\FUS (Silvain), 80, avenue Klé-

ber, Paris (16*).
S. DUBOIS (Paul-Firmin), 37, rue Vital,

Paris (16').
S. DucnocQ, 2 bis, square du Croi-

sic, Paris (15*).
S. FONTANEIIXES, 4, rue de Sèvres,

Paris (&').
S. GILLES-CARDIN, 14, boulevard Mail-

lot, NeuiHy-sur-Scine.
S. Gnniwsri, 23, boulevard Flandrin,

Paris (16').
S. GUBIAND, 51, rue de Paris, Meudon

(Seine-et-Oise).
P, HOUPECJHT, boulevard de Clichy,

132, Paris (9e).
S. JOYANT, Rabat (Maroc).
S. KAUFFM\NN, 60, rue de Londres, Pa-

n s (8e).
S. KERVILER (POCARD DU COSQUER DE),

11, quai d'Orsay, Paris (7°).
S. LAHAUSSOIS, 51, rue de Lille, Paris

(7*).
P. LE GVVRIAN, 22, rue Remilly, Ver-

- saules.
S. LE GRAIN, 28, rue des Saints-Pè-

fes, Paris (7e).
S. Le Roux (Nicolas), 24, rue do Va-

renne, Paris (7*).
S. LEVESQUE (Emile), 4, place des

Vosges, Paris (&").
S. LORIEUX, 67, rue de Courcolles, Pa-

ris (8e).
S, MALTER RE, 20, rue Gcr&ndo, Pa-

ris (9*).
S. PARENT, 23, boulevard La-foiu-

Maubourg-, Pans (7°).
P. PERRIER (Louis), 5, place de l'Al-

ma, Pans (8').
P. PHILIPPE (René), 103, boulevard

Beaumarchais, Parte (3*).
S. FKÏEAUD, 28, rue des Saints-Pères,

Paris (7e).
S. PRINCE, 29, rue de Buci, Paris (6e).
S. SUQUET (Louis), 18, avenue Klôber,

Paris (16*).
S. TARTRVT, 66, boulevard Raspail,

Paris {&),
S THÉRON, 43, avenue Gcorgcs-V.

Paris (8').

MM.
TROTÉ, 78, rue de Varenne, Paris

(7*).
S. P. YVSSEUR, 42, lue de la Pompe,

Paris (16*).
H. VICAIRE (Jules), 141, chemin de

Iclcmiv, Alger.
S. P. VID\L, 3, avenue Mozart, Paris

(16-).
S. VOIMN, 2, rue Recaimier, Paris (7e).

S. P. \ \ \riLR, 10, quai de la Mégisse-
ne, Paiis (1").

S. \ \ ILI LMiN, 36, avenue Charles-Flô-
quet, Pans (7").

§ 2 . — INGÉNIEURS EN CHEF.

MM.
S. ALBOUY, 7, rue de la Prefecture.

Cahor«.
S. ALI\ , 11, rue du Palais, Chau-

mont.
S. \AIBL\IID (Antoine), Mende.
S' ARAGNOL, Privas.
S. AR ON (Alexandre), 16, rue Greuze,

Paris (16').
S. AUBERTTN, 53, boulevard de Besan-

con, \çsoul .
S. P. AUBRY v (Maurice), directeur des

roules, secteur postal n° 77,
Mayence.

S AUBRI (Charles), 3, boulevard
Wilson, Strasbourg (Bas-Rhin).

S AUGUSTIN (Paul), 28, boulevard Hé-
rault, Saint-Brieuc.

S. AUSSEAAC (Théophile), 54, rue de
Bcllêvue. Albi.

S. Bujovbi ^Edouard), 20, rue Henri-
Martin, Alger.

S. BARE, 43, rue Béteille, Rodez.
S. BARON (IL-P.), 75, rue Lacapelle,

Monlauban.
S P. BVRRHXON, 6, rue Legendre,

Rouen.
S. BvïicLE, 244, boule\nrd Saint-Ger-

nran, Paris (7°).
S. BVURÈS, 21, boulevard Joly-de-Bré-

sillon Constantine.
S. BECQUEREL (Jean) 9, avenue Emüe-

Dc-îChanel, Paris (7°).
8. BETBEDER-MvTinEr, 260, rue Saint-

Jacques, Paris (5e).
S. P. ßL\;\cHEr (René), 18. rue Taylor,

Pau.
S. BMNguEr, 80, avenue Mozart, Pa-

ris (16").
S. BONNET (Frédéric), 16, rue du Car-

dinal-Pie, Chartres.
S. P. BoNNisfeEAu, qu'ai Déniante, Saint-

Nazaipe
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• I.
• aiois (Chailes^ 21, rue Gbar-

les-DclaiMioy. l'royes.
S. LAUNAY (Pierre), 9, IUC Perignon,

Paris (15°).
S. LE BESNERAIS (René), G4, rue de

Tocqueville, Paris (17").
S. LECOCO, 38, rue de la Maine. St-Lô4

-, P. LEFEBURE (Henri), 3 bis, rue Emi-
le-Zola, Bordeaux.

S. LEHOUCHU, 5, rue Chamigny, Chl-
teauroux.

S, LEMOIME (Charles), 9, a\enue de
Suiïretî, Pans (7e).

S. LEVAILLANT, 30, rue Guyncmer, Fa-
ns (6 ).

S. P, LÊ\ÊO( E (Jean-François), Bordeaux
S. LÉVY~ (Pierre-Maurice), 73, rue de

l'Assomption, Paris (16').
S. LiPMANN, 11, rue Margueritte, Pa-

ris (17e).
S. LOMBVBD (Modete), 15. lue Jeanne-

d'Albrct. La Rochelle.
S. LUDINART (Louis), 7, place Carnot,

Ghurle\ilk.
S'. HABILLE vu, 2, rue de la Poisson-

nerie, Ke\crs.
S. MAITRE-DE\ VU.O.\, 2, rue Saint-Tho-

mas-d'Aquin, Paris (7e).
S. MALEI (llenn), 27, rue de Passy,

Paris (16°).
S. MAI neu, 1, place Garibaldi Auch.
S. MVHÏIEU (Vndrc), 03, rue Château-

vert, \ alcnee.
S. MATHIEU (Ernest), G, rue Saint-

Blaisc, AI encon.
S. MAYER (Geore:ec). 5, rue de l'Ai-

boni, Pans"(lC).
•• P. MtnvET, 58, rue de 1 Aima Tours.

S. MIELLÉ, 27, rue \ ollaire, Boure.
S. MON\J, Saigon (Indochine).

" P. MOYTIGNY, 3, quai Rouöet-clc-1'Isle,
Strasbourg.

S. MOREAU (Henri), 10, rue Morand,
Besançon.

•"•• P. NABONNI: (Alfred), rue Maréchal-
Qmano, Ajaccio.

S. NABOULLT, 26, rue Sl-Jean-d'Août,
Mont-de-Marsan.

S. NAUD, 72. rue do la Pompe, Pa-
ris (10*).

S. NINCK, 10, botilevaid Godefroy-de-
Bouillo«, Nancy.

S. NOËL, 2, rue Sainl-Pierrc-au-Mar-
ché, Laon.

S. NOTTÉ, 4, rue d'Arçentré, Nantes.
S. OTT, 21, nie do Clichv, Pans (9e)
S. OURSON {Henri), 4. place du Prési-

dent-Mithouard, Paris (7°).
S. OOIREY, hôlel Menrice, Boulogne-

sur-Mer.
P c. M.

MM.
S. PARMEYTIER, 84, rue Bonaparti,

Pans (6°)
S. P. PASC\LO\, 9 me Grolée, Lyon.

S. PENDARIÊS, 4, rue de la Madeleine,
Toulouse.

S. PEHRU Uules) \ annes.
S. PERRIS&OUD. 15, boulevard Gassen-

di, Digne.
S. PEUT (René), 2, rue Ledru-Rollin,

Ferigueux.
S. P. PICARD (.François), 33, a\enne de

la "Victoire, liabat.
S. POUYANM: (Albert), Agence écono-

mique de l'Indochine, 20, rue
la Boelie, Pans (S'}.

S. PREDIIUMEVU, Poitiers.
S. P. RIBUT (Emile), Rennes.

S. RASCOL, 244, boule\ard Samt-Ger-
main, Paria (7°).

8 P. REÏWUI) (Bernard), 44, boulevard
du Roi-Rene. Angers.

S. REYNÎS (Andre), 4, rue Eembar-
rère, Tarbes.

S. RICHARD (Henri), 65, rue de Beau-
lieu, Angoulême.

S. ROCHERAY, 105, boulevard Barbes,
Carcassonne.

S. ROGIE, Kîmes.
S. ROTH, ], avenue de la Loge-Blan-

che l'Ipmal.
S. P. ROUVILLE (Gervais DE). 106, boule-

vard de Courcelles, Paris (17°).
S. P. SALMON (Rene) 22, rue de Paris,

Evreux,
S. ScnoENBERG, avenue du l"-de-Li-

gne, Mostaganem (Algérie).
S Scm\ VRT7, 2, avenue Eugène-Go-

din, Meîun (S.-et-Maixne).
S. P. SCOTTO ni VETTIMO. Alger.

SEIGNOBOS, 1, rue Vauquelin, Paris
(5°).

S P SrwirNAc. 9, boule\ard Port-Royal,
Paris (IB1).

S. SIMON (Pierre), 19, rue Augereau,
Grenoble.

S. SOU.IL (Georges), 35. rue de l'Oi-
se, Compiegne.

S. SOUL4SSOL, 11 ter, rue du Hazard,
Versailles.

S. P. STABLO, ambassade de France,
Constantinople.

S SURLEMJ (Frédéric) 3 rue Cer-
nuschi, Paris (17e).

S. TARNIER, 20, place du Château,
Blois.

S. TESSIER, 26, boule\ard Saint-Saëns,
Alger.

S. Tŝ É̂ ENOT, arsenal de Brest.
S. THIERY (Maurice), 8, avenue des

Yosaes. Strasbourg (B.-Rhin).
" 1..
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S. P. THIOLLIÈRE, 8, place Marengo,

Saint-Etienne.
S Tinmo.\, 10, rue do l'E'splanade,

Metz.
S P. TOUBIN, 24, avenue Bouvard, An-

necy.
S. VALETTE, Hué (Annam).
S. VANXEWFVILLE, 51, boulevard de

Vaugirord, Paris (15*).
S. VARVIER. 9, rue Grolée, Lyon.
S, VERGNIEAUD, 48, rue de Mostaga-

nem, Oran.
S, P. VILLIÉ (Jacques), 231, avenue

de l'Hippodrome, Lambersart
(Nord).

S. P. WAHL (Paul), 33, quai Jean-Jau-
rès, Mâeon.

S. WEIL (Georges), 16, rue de Lübeck,
Paris.

WEISS (Georges), 20, avenue Jules-
Janin, Paris (16*).

§ 3. — INGÉNIEURS OBDINAIRES. *

MM.
S. AILLERET, 47, rue des Tounnelles,

Paris (3°).
AIMOND (Fernand), 10, port Saint-

Etienne, Toulouse.
S. ALFANO, Hanoï (Indochine).
S. ALTIERI, 2, rue Capanelle, Bastia.
S. AMANTE, Bône (Algérie),

ANTOINE (Camille), Oran.
S. ANTOINE (Pierre-Louis) 3, rue Gren-

nero, Epinal.
S. ARÎTOULD, 10, rue Oudinot. Paris

0°).
S. P. AUBERT (Jean), 8, rue La Boëtie,

Paris (8°).
S. AUREILLAN, 7, rue Littré, La Ro-

ehe-sur-Yon.
„ S. AUSSEL, Valence.

S. BABINET (Henri), Kaolack (Séné-
gal).

S. BACKET (Noël), Orléans.
S'. BULLY (Jules), 16, clos Bordot,

' Chaumont.
S. BAIX\N (Charles), 132, rue Maza-

rine, Bordeaux.
S. BARBET (Emile), 13, avenue de

l'Ilôtcï-Oriental, Alger.
S. P. BARS, Casablanca (Maroc).

S. BASTE, 5, rue de la Cloche, La Ro-
chelle.

S. BAUDELAIRE (Jean), 15, rue Fonte-
noy Le Havre.

S. BAÜZIL, Saïgon (Indochine).
S. BEAU (Christian), villa Marie-Loui-

se, 31, avenue de Louvois, Cha-
ville (Seine-et-Oise).

MM.
S. BEAU (François), 16, place de 1*110-

lel-de-Vilfe. Le Havre.
S. BEAUCHAMP (Robert de), arsenal, ,

Cherbourg.
S' BE\UFRÈRE (Paul) Auxerre.
S. BEDAUX, 10, rue GaiNiot, Senlis.
S. BÉRARD (Jules), Bougie (Algérie).

BERNARD (PauMIippoîyte), Provins
(Seine-et-Marne).

BERNIRD (Paul-Raymond) Lyon.
S. BERTIN (Jean-Charles), Oran (Al-

gérie).
S. BERTRAND (Pierre) 9, rue des Ar- |

ch&**s, Lyon.
S. BESSE, Blois.
S. BESSON (Pierre), 21, rue Vauquelin,

Paris (5°l
S. BETEILLE. Rodez.

Hi ORGI\E. Sa gon (Indochine).
BTGOT, 26 rue du Port, Vannes.

S. BISCH, Nevers.
S. BIZOT, Saigon (Indochine).
S. BLANCHARD (Camille). 6, place de la

République. Soissons.
S. P. BLOSSET, 34, avenue des Cottages,

Bour-ff-la-Reine (Seine").
S. Bois, 114, cours Jean-Jaurès, Gre- j

noble.
S. BOLLARD, Aleer.
S. BONFILS, rue Gounod prolongée,

Nice.
S'. BONIFACE. Oran.
S. BONNEVAY, 3 bis, rue GénéraKDe-

lanne, Neuilly-sur-Seine (Seine).
BONNOME (Camille), Ajaccio (Cor-

se).
S. P. BORDIER, Saigon (Indochine).

S. BOS\NO. 8 hoi^cvard du Jeu-du-
Ballon, Grasse.

S. Bosc Clean), Thiès (Sénégal).
S. BOUCHER (Albert), Dakar (Séné-

gal).
S. BOULLOUD, 25, rue Michelet, Nar-

bonne.
S. BOULY, 1 bis, rue de Buenos-Ay-

res Paris (7*).
S. BOUQUET DES CHAUX, Dakar (Séué-

S. BOURCY, 3. place du Croisic,
Nantes.

S. P. BOIJRGOIN (Lucien), Dalat (Indo-
Chine).

S. BOURODET 2, allées d'Orléans, Bor-
deaux.

S. BOUTET (Marcel). 10.»boulevard Go-
defroy-de-Bouillon, Nancy.

S. BOUTTEVILLE, 34 avenue Ledru-
Rolîin, Paris (12").
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MM.
•» BnnNCOuRT, 14, me Perceval,

Reims.
I'. BBICKX, Saigoi (Goclunehme).
>. BniGOL (Pieirc), Mi, chemin de

Teleiïily, Alger.
> BROUSSE, Oloion.

Bwioinou, Rode?.
S. BRDGIER, Guéret.
.- liiiuN (Cliailes UE), Lons-le-Sau-

nier.
v. BRUNOT (Andre), Philippcville (Al-

gérie).
Bunrvnvr ''LirronT irr), Versailles.

S BimvoLO, Sfax (Tunisie).
S. BURÉ, 12, boulevard Wilson, Per-

pignan.
S. BUREAU (Louis), 61, boulevard

Sainl-Saéns, Alger
--. BUTHAU (Lcoiii. 42 nie Pierre-De-

pierre, Roanne (Loire).
? CALÉS, 15 rlacc du Marché, Sarre-

guemines.
^ COLLET (Pierre) 40 avenue des

Vosges, Strasbourg (Bas-Rh.).
S CAMUS (Jern), 7 place de la Li-

berté, Sarrebourg
•». CARNEL, 119, ancienne route d'Ai-

xe, Limoges.
S. C\SV\O\A, 21, • ue d'Eu Dieppe.

S, P. GA\rarL, quai de 1 Ecluse Guillain.
Dunkerque.

S CAZES, \i'la « Moii Repos » Caba-
•*.it. Cahors

S. CESTRE, 1, quai cl'Auron, Bourges.
S. CmnENSON, Vienne (Isère).
S. CHXLLIOL. Sant-G rons.
S. CH-VLOS, 28, rue des Saints-Pères,

Pans (7').
S. GH\MBOREDON. 17 rue Washington

A gen.
S. CH\MPSAUR, avenue de France,

Barcelonneite (Basses-Alpes).
S «P. CHVNOT, 26 bis, rue Séguier, Nî-

mes.
S'. CH^OTJTIIIEB, )Ö rue Thiers, Bou-

logne-sur-Seine (Seine).
S. CH\miEAux, 6. rue G^n^ral-Mor-

riss, Coristantine (Algérie)
S. GĤ RRTtEAII. 2. allées d Orléans.

Bordes'ux.
•S. P. CTHRY, 49, boulevard Thiors, Di-

ion.
S. CHAUVET (Raymond), Monaco.
S. CIIVV\GNAC. ministère de l'air, ser-

vice central de l'aéronautique
maritime Paiis.

S. CHEVREUX, 15, rue de Nancy, Epi-
nal.

S. CLVUDON (RMIC). 1, rue des Clefs,
Colmar (Haut-Rhin).

MM.
S. COINIE, 9 rue de la Semm, Colmar.
S. COMBET (Georges), 63 rue Fortu-

née, Marseille.
S. COMMELIN, 4G, rue des Moulins,

Granvillc (Manche).
S. CONDEMINE, rue JomvLlc, Boulogne-

sur-Mer.
S. CONTE (Joseph), Bort (Corrèze).
S. COR, 25, boulevard Saint-Germain

Paris (5e).
S. CoROONNirR, direction des travaux

maritimes, baie Ponty Bizerte
(Tunisie).

CO«MI, 2, place de 1 Edit-de-Nan-
tes. Nantes.

S. COTT\RD (Henri), 4, place de la
République, Strasbourg (Bas-
Rhin).

S. P. CotiPRiE, Rabat (Maroc).
S. COURSIN, Tanannme (Madagascar)

CoureUID (Jean), port autonome,
Bordeaux.

S. GnEwfiE, 151, boulevard Lefebvre,
Paris (13*).

CONÉO, 2 place de l'Edit-de-Nan-
tes, Nantes.

S. CURCT, 5, rue Genéral-Delanne,
Neuilly-sur-Seine (Seine).

S. CusT-iun, 106, rue Nationale,
Conslantine (Algérie).

S. DANOS (Georges), 68, rue d'Espa-
gne, Bavonne.

S. D\NTÎN, 60, rue Wagram, Le
Mans.

S. DARTifTiES, a la Préfecture, Li-
moges.

DÉLAI ARTE (Jean), Saintes (Charen-
te-Tnférieure).

DrLviiRE (Alexandre), Dunkerque.
S. D r « " , p CPiTro1* 22, boulevard

Ed.-Rey, Grenoble.
DEMM'I M SI, boulevard Ornano,

Paris (18°).
S. DFN'AU, ï, rue FclivFaure, Paris

(15e).
DÉROCHE (Guy), arsenal, Cher-

bourg.
S. P. DESVBIE, 7, rue de Lancry Com-

piègne.
S. DESMV/ES, 26 bis, rue Séguier, Nî-

mes.
DESPUIOLS (Marcel), Port autono-

me, Le Havre.
S. DÉSIGNES, 19 bis, ruelle Beau-So-

leil, Laval.
S. DEYMIÉ, 8 rue Corot Pans (16*).
S. DIGUE, rue des Capucins, Bourg.
S, DoNTtiN, 17 boulevard dA là Répu-

blique, Chalon-sur-Saône.
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MM.
S. DoNizEAO, 58, boulevard des Alliés

La Roclie-sur-Yon.
S. DOR, Péronne.
S. DORCHE, 31, rue Pérolière, Gap.
S. BORGES, 3, rue de Boigne, Cham-

béry,
S. DO0MEHGUE, 43. rue Beteillo, Rodez.
S. DROuiim (Georges), 17, avenue

Loubet, Oran (Algérie).
S. DUBROCV, 3, rue Lordat, Tarbes.
S. DUCOÜSSOT, 2, impasse du Heaume,

Soissons,
S'. DUCREUX, 134, rue Notre-Dame.

Sézaime (Marne).
S'. EUFFAUT (François), 28, rue de

Cugmaux, Toulouse.
S. Durum«, 89, rue de Londres, Pa-

ris (8°).
S. DUMAS (Paul), 9, rue des Salins,

Clermont-Ferrand.
S. DUMAS (Fernand), Laon.
S. DOPOM (Louis), 5 bis, cité Jauré-

guiborry. Hanoi (Indochine).
S. DUPOUY (Geoi'go»), 59, rue du

Bourg, Bar-Ie-Duc.
S. DURAND (Michel), 74, avenue do la

République, Aurillac.
" S. DÜREPURE (Pierre), 25, rue Co-

trel, Bordeaux.
S. DORIEZ, 4, rue Grande, Château-

roux.
S. DURRINGEH, 44, rue du Gouverne-

ment, Saint-Quentin.
S. EcuiLLOKt, Brazzaville (Afrique

équatoriale française).
EHRMAI\,\ (Paul), Mulhouse (Haut-

Rhin).
S. P. EISENVAA'-N, 2 port du Miroir,

Mulhouse (Haut-Rhin).
S. ELOY, Tunis.
S. Ë'SCOODL, 28 1er, rue Bellevue, Al-

bi.
S. ETIENNE (Marcel), 10, rue des Ca-

pucins. Cambrai.
S'. EYDOUX, 21, rue Descartes, Paris

(5)'.
S. FAÜRE, Tulle.

FAVIER (Pierre), 6. rue de Brest,
Ouimpcr.

S. FELDTRAUER, Alençon.
S. FÉLIX (Henri) 28, rue des Saints-

Pères, Paris (7°).
S. FURRIER, 3. avenue Oetav c-Gréard,

Paris (7').
S. FIEL, 25, rue Villars, Cambrai.
S'. FISCHER (Eugène) port autonomie,

Bordeaux.
S. FISCHER (Jacques), Abidjan (Côte

d'Ivoire).

MM.
Fixum, 32, rue Joanne-d'Are

Cherbourg.
FOSLLVDOSA. 4, place de l'Hôtel

de-Ville, Chambéry.
FOM.LPI, 29, côte des Chanclieis,

\ alcnec.
FOM'MNE (M.), 10, rue Danton, E-

ris (6').
FOBicirj, Batna (Algérie).
FOUCHER, 06. boulevard de la Ré-

publique, Angoulême.
S. GVRML-R (Jean), 46, boulevard

Gambetla. Grenoble.
S. P. GASPVBD (Bernard), Saint-Malo.
S'. P. G\S!MRD (Roger), 6, rue Bealiolle!.

Paris (5e).
S. GumiiER (Jean), Sainl-Flour (Cnn-

tal).
S'. GAUTIER (Camille), 117, rue Ui an-

ville, Caen.
S. GVZET, Versailles.
S. GEM'IIUL, 77, boulevard de Moni-

morency Paris (le*).
S P. GENY (Marc), 10, rue de l'Espla-

nade, Metz.
S. GEOFFROY, Les Sables-d'Olonne

(Vendee).
S. GERVET (Pierre), 1, rue Mizon. Pa-

ris (l.T).
S'. GIACODBI, Pt'i'ieueu\'.
S. GIBERT, Casablanca (Maroc).
S. GiGüE'i, 51, quai d'Alsace, Douai,
S. GILBERT (Henri), 9, rue Lebouteux.

Paris (17').
S. GILMAIRE, 2 boulevard Tauler,

Strasbourg.
S. GIRAN, Porto-Xov o (Dahomey).

S. P. GIRIRD (Georges), rue Fellonoau;
Hanoï (Indo-Chine).

S. GIRETTE, 34, rue du Champ-des-
Oiseaux, Rouen.

S. GODOT, 16, rue de la Colombine.
Vesoul (Haute-Saône).

S'. GONDON, Arles.
S. GOSSELIIM, SousrC (Tunisie).
S. GotmnET, 1, quai de la Jolielte.

Marseille.
S. GRAFr, 48, allée do la Robertsau,

Strasbourg.
GRANDJEVN (Albert), 20, rue de la

Gare, Strasbourg.
S. GRANDPERREI, Bonneville (Haute-Sa-

voie).
S'. GUÉNOT, 27, rue Flacé, Mâcon.
S. GinixoT (Jean), ], quai de la Jo-

lielte, Marseille.
S. HAGUENAU, 100, avenue de la Muet-

te, Baris (16').
S. IIAMELLE, Avignon,
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MM
S P HUM RI, Siigon (Indochine)

S Ilram 0 me Px il Bett Belhune
S lin-un, Saint Bneuc
S HENRY (Mai c 1 diuond), St Louis

(Senegal)
S P IIERRIM\N (Piene) Mndjan (Côle-

d Ivou a)
S HotiriJEn 12 rue Llecquei Abbe

ville
S IIUHK, 7 rue da Chu P u i s (20")
5 HOPNER 6 nie de l în?ra Rouen
6 Issu il 9 nenne 1 ugtnc Godm

! Meluu
; S JVCQOINOI (Pêne) 0 nie de Ni
! pie« P ins (81

S "KMBEIU 8 nie Picol Toulon
!, S JVNFI, 0b bouleiaid de •Gouicel
< les Pan^ (17*)
;' S JOIGNE vu, 17 cour1- \ \ »slimgton
': Agen

S Jou\i\nvu\ 11 me d Iloibach
Lille

S P KIRCHNER ^Fiieel) 7ß tue du
Oliamp de^ 0 bCitix Rouen

S KmciiNEu (HobciU 1 bis qun
d Oi an, "Mulhouse

'S P KO^H 7 nie Gliules Ti tcai- Pi
m (10")

S XrniiT (Tenu Tlacodoic) Montag i
nem ( Vlçei îc)

S L\p\i\r iTeinind) Q u n m T m
pie Bx ey (Meiulhc el Mo-cJle)

S Lâfi7>E (RaAnoiTidi 1C mo ^ unt
Même Chat tic»

S L\CO«TE (René"> 11 a\enuo de 11
M %i ne Akjei

S L'mTnobx 53 louleiard cl A sice
(Pau

S LAMumcij 22 rue du Paie Sane
"•n&tT> ics

S LVMORIŒ 10 me de li Prefectu
re Beim ai1?

S Lnr 10 avenue de Tokio Paris
(W)

S LANCUTTI w villa des I mnerb
chemin du Moulin Noue Dîme
Avignon

LWSUIL 78 me de \ nenne P i n -
(T\

S L\PEBIE (Andi6) Tat be"
S LAPERIE (Jein) 2 plioc Edrt rtc

Nantes Nantes
S Lvfons (leml irsenil Toulon
S LAnnoour 22 boulon M d T\litabiau

S P

S
S

MM
LEHVNMUK 4 rue de 1 \cid6mie,

Caen
Li nci IL I V\ il
Lriu M (Julo^i 25 nie d i Rim

p u t \e^et~•
I LU o, 62 rue îhenaid Sens
Ji MM C3 rue de l lo ie Le Min-
Lr\iviRr (Reit) a7 a\enue Ripp,

Pai is (T)
I r Pom 2 me dOi-el Pu i s

i ls)
Li i oi \ (\Hitel) 3 l o u e \ a d d e

la Poilo uu Uauine Glmtie-
I1 SBi r oim de I < i-ep- Bajonnc
Lr\iQLi Gi~ton) 107 nie de U

République le Banc (Indiel
LEU (Roheit I 21 n e d An-ter

dam Pan» (8)
L m (Gibeit "\io=ta§anem (VI

2 plac« de lFâit de Kin
tes N-anie*

LECOMTT (Aklénc) Bre^t

?eac)
Ir\-\ (Leon lion Dikit (Seno-

gài)
LE\ ("Loin- Yle^-amlie)

du Remid Pins> (4*̂
Linrtiin n 5 bi^ nie Mu ol Be

-.•»neon
I ioivrn Drane
I IT/ Q nie di G f i f t ] \ c i a n

44 rue

I i/it Bii It Duc
LIDIM\RI CTienni 18 p ice Ciniot

t h i Ie\i"e
T ir/TMrn P n e Mi =iou l i Ro

chelle
\ l \nnu Caitn-^onne
AUfMiN (Tile t lo lon (Indr

chine")
MAIH Dikai Seneei!1!
M M I I (RIVÏIOIHIJ 6 i\enue des

')i mcei» \ ice
Mvrnxu aiboml loulon
M n o , Mllis Schneidet qui i l ia

T S I C a- ibh ici CVTiroc)
M\KBO\ Suqon (Indochine)
M\nirw\L (\finice'1 3 nie de

I ougtie» Rennes
M\RTI\ 10 rue de 1 F^pHnide

A tel/
M \ R I I \ (I oins) Man ikech (Ma

roc)
Mvirro (Chi ik- j Le P115
V \ R T \ (Reue1* diection dits lia

\ i u \ nubl'f = V T
M\TMi\Fi (Gu\; 10 rue Rovigo

Mgei
\]\n\ b hou e\ itd 1 hier s Bï-est
MV.SHET N (Wenn) 12 nie J t iques

Ccsur Montpel lei
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MM.
S. MAIHEKON, 7, rue du Regard, Pa-

ris (6').
S. MATUSZECK, 28, rue de l'Aima,

Tours.
S. MAUOE'I, 30, rue Berthetot, Le

Maas.
S. MAJS., Pnom-Penh (Indochine).

S. P. Mizis (L.-A.), 125, boulevard Na-
tional, Marseille.

S. MECHIN (André), Saigon (Indochi
ne).

S. MESNAGER (René) 13, rue du Chat,
Ls'Ofl.

S. MEONIER (Gaston), 118, boulevaid
Raspail, Paris (6*).

S. ME* ER (J ), 75, rue du Général
Conrad, Slra*>hoire

S. MICHEL (Henri) 11, boulevard des
Filles-du-Galvaire, Paris (3").

S. MINOT, Sai'H-Louis (Sénégal), x
S. MIT\ULT, 43 his rue de la Républi-

que, Amiens.
S. MONSENEHGUE-, hôtel Beauséjour.

rue Grande-Vallée, Cherbourg
(Manche).

S. MOHANE, 4, square de Quessy,
Compiègne.

S. MOREL, arsenal, Toulon.
S. MORISSON, 39, avenue de Paris,

Niort.
S'. MotrniNOT, 11, rue Cambronne,

Sidi-bcl-Abbès (Algérie).
S'. MOYSE, Dunkerque.
S. MOFFVNG, 27, boulevard Carpeaux,

Valenciennes.
S. NICOLAS (Marcel) Saigon (Indo-

chine).
S. NICOLAU (Rene), Pointe - Noire

(Afrique equatoriale française).
NotDE, service de la navigation,

Strasbourg.
S P. OLLIVIER (Pierre), Nhatrang (Indo-

chine).
S. OUDOT (Jean), Brioude (Haute-

Loir e).
S. PARTRIDGE, 34 bis, rue de la Tour-

d'Auvergne, Paris (9*).
PASCAL (Marcel), Strasbourg (Bas-

Rhin).
PÉTISSIER (Jacques), Montauban.

S. PÉUSSONNIER, 14, boulevard Vol-
taire, Dijon.

S. PELTFEB (Pierre-Auguste), 10, rue
des Deux-Ormeaux, Bordeaux.

S, PnvE, Tananarive (Madagascar).
PETIT (Daniel), 5, rue de la Clo-

che, La Rochelle.
S. PETIT (Léon), 23 avenue de la

Motte-Picquet, Paris (7*).
S. PETRY, Brest.

MM.
S. PEYRE, Bamako (Soudan)
S. PKHor (Andre), 7, rue du Parma

Ian, Annecy.
S. PIETRI, 2, rue tie Longuyon,

(Hérault).
S. PiGELET, place d'Armes, Ilesdml

(Pas-de-Calais).
fi. PIRAUD, Sétif (Algérie).
S. PITUVU (Emmanuel), 18, avenue (ls§

\erdun, Bei'gerac.
S. PLUCTARD, 38, rue Emile-Lengle!,|

Arras.
S. PONTON, Mende.
S. PORCHEZ, 21, rue d'Am«leidamJ

Paris (8e).
S. PORTAFAIX, Lyon
S. POOSSET (Paul), 22, rue des Arè-

nes, Angers.
S. POOYVT, lu, port Saint-Etienne,'

Toulouse.
S. POYET, 55, rue Kellermann, Châ-

lon^-sur-Marne.
S. PREMPAIN, quai Lamandé, Le H»

vre.
S. P. PROM"SVL, 3, avenue d'Iéna, Pans

S. PROT, 21, boulevard Lefebvre, Pa<
ris (15*).

S. QUERON (Léon), 5 rue d'Ayon,
~ Fontainebleau (S.-et-Marne).

S'. OursNEL, \ erdun.
S RAMBYUD (Gustave), Forcalquiet1

(Basses-Alpes).
S. RAMB\OT> (Pierre), S9 avenue

Nôris, Montïuçon (Allier).
S. R\OIJX (Bertrand), 4 place du 14

Juillet, Agen.
S. RAPILLY, 5, rue Viîlers, Saint

Brieuc.
S. Rwhi (Jean), Dakar (Sénégal).
S. RVYROLLE, arsenal, Bresl
S. RfME, 16, rue de la Liberté, Al

ger.
S. REN-VUB (Albert), 22, rue Vilal-Cat-

les, Bordeaux.
S. RENIUD (Pierre), 15, rue Saint-Afr

dre, Rouen
S. RrNAtiw (Roaer), Angers.
S. RENOOX (Jean), Figeac
S. RÉROUE, Aultin.
S. REYN\UD (Emile), 31, rue Valette,

Perpisnan.
S. Rir.AL 20, rue La Boetie, Paris

(8°).
S P. ROBERT (Louis), rue des Anglai-

ses, Orléans.
ROBINSON, Marrakech (Maroc).

S. ROQUES (Louis), Montauban.
S. P. ROPPIONOL DE FARGOES, Tuy-Hoä

(Indochine).
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i:!*iun> (Georges), Hanoi (Indo-

•loySS, 13, Place Carnot, Charle-

Ï 12, rue Dulailly, Chau-

8. RoT(fenè), 61, avenue de Suffren.

Ë ROMPLER, 10, rue Louis-Besquet,

à Vincennes (Seine).
| . SABATIER, 52-, rue Pmguet Gonstan-
ksAiNFLOu, 505, rue Paradis, Mar-
| seule.
| & 0 P S 1, rue du Docteur-
f Hyeme, Champforgeron, Besan-

5g. SSLLEREZ, 46, rue de Bellort, Be-

MM.

c H u m ^ ) , 8, rue Boucicaut,
Paris (18*). .,„

SIMON (Auguste), 2, place de 1 lis
tran, Calais. .

SIMONNET, 5, avenue Hocne, i ari
. SOÜFFRON, 26, boulevard Saint

Saens, Alger.
SPITZ, arsenal de Brest .
STAHL 58, rue Amelot, Pans (11 )

. STinNCMVN, 6, rue des Bonnes-Gens
Colmar. , ,„ .

. TABBOURIECH, Condom (Gers)
TATON, 244, boulevard Samt-uer-

main, Pans
. TrsTANiER, Kmlra (Maroc1».
. TESTE, 80 ter, rue Guillemard, Le

Havre. , . . ,
. THÊBAUT (Pierre), 2 place des Arts,

Thonon (Haute-Savoie)
THOMAÎI-COLLIGNON (Robert), 74,

rue Jean-Jacques-Rousseau, Di-
THOOÀRD, 7, rue Saint-Faron,

Meaux (S.-el-Marne).
-. TRINCHÉ, -8, rue Richer-de-Belle-

val, Montpellier.
TRUFTOT (Jean), 11, rue Jacque-

mont, Paris (17')- _ , n ,
TBOMELKI, Saint - Jpan-du-Gard

(Gard).
VALENIIN, 14 rue Vigenère, Mou-

VAnuîT, 10, port Saint-Etieiu"^.
Toulouse. , ~

VISEUR (Pierre), arsenal, Cher-
bourg. . ,

VAXJBOURDOUX, Tananarive (Mada-
gascar).

.. P. VATJimrn (Pierre), 16, rue du Paon.
ni., . _ ~I roves.

VreriiT, 4, quai de Seine, Paris
(19e).

S. VIDAL (Paul), 15, allées d'Azcmar.
Draguignan.

S. ViLLEVIEILLE, Auch.
S. VINCENT (Maurice), 1, place Fran-

çois-Rude, Dijon.
S. Virn (DE), 1, boulevard de Ghâ-

tillon, Boulogne-sur-Mer (Pas-
de-Calais).

P. VITRY DAV ACCOURT (DE), Montar-
gis (Loiret).

S. VVALTHER, 10, rue Alphonse-Baudxa,
Bourg (Ain)

S. WECKEL, Dar-Mac-Lean, Fez (Ma-
roc).

S. WENDUNG, Damas (Syrie).
S. VUDMER (Marcel), 21, rue Gilbert,

Sotteville-lès-Rouen (Seme-Inîé-
rieure).

S. YGOULIN, 8, place Jean-James, St-
Etienne.

§ 4 — ELÈVES INGÉNIEURS.
MM.

S. Aux (Pierre), 28, rue des Saints-
Peres, Paris (7e).

AMEITLE-MVNNHBIM (Claude) Ecole
militaire <iu génie. Vcisailles.

S. BAUDET (Jean), 28, rue des Saints-
Pères, Pans (7°).

BLOCH (Piei re-Léon), Td.
S. BOURCIN (Andié), Id.
S. BOMVT (Emile) Id.
S. CADEN\T (Paul), Id.
S. CARPENTIER (Pierre), Id.

CA-ÏOJLTE (Pierre), Id.
S. CHABANNES (Léon), Id.
S. CIIEVEREAU (Pierre), Id.
S. CHOLLET (Jean), Id.

COLIN (Henri), Ecole militaire du
génie, Versailles.

S. COQUAND (Roger), 28, rue des
Samts-Peies, Paris (7*)

S. COUDERCQ (Pierre), Id.
S. GROS (TEISSIER DU), Id.
S. CROU7ET (Etienne), Id.
S. DAVIN (Marcel), Id.

DECübis (Raymond), Ecole militai-
re du Génie, Versailles.

S. DHrR-E (Louis), 28, rue des Saints
Peres, Pans (7°).

S. DOUDRICH (Maurice), Id.
S. D O « N (Pierre', ' M.

Durcir, (Marcel), Ecole militaire ,du
génie, Versailles,
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S DOIIUEÜI (Jean), 28 rue des
Saints Pcies, Pans (7°)

c, prm\cL\r) (Chai los) 28, me des
Samta-Poi es, Pans (7*)

S GIWIIA (Maurice), Id
GIROD (Mai îo Pieu e), r< olc null

taire du gome, Versailles
GL\ SER (Gcoigee), [d

S GONON (Auguste), 28 lue des
Samts Pci es Paris (7')

b GÛDPY (RTuitoiid) Id
S Gor?ERrt (Jean Adiien), Id

GiUN'Gr (Alphonse) Ecole militaire
du genie, Versailles

GOIBERT (Rögei), Id
11MS (Vaion), Id

S HEMm (Maire Jacques) 28' rue
des Samts Peres, Paris (7°)

HESSE (Jean), Ecole militaiie du
génie, A ersailles

HcnnriN (Geoiges), la
S ftio\ (René), ~8, nie des Samts-

Peies Paris (7*)
JOME (Pierre) Le oie militaire du

génie, Versailles
b JOOPERT (Piene), 28, nie des

Samts Pei e«, Pans (7e)
KVLESKI (Gaston), Ecole militaire

du gerne, Versailles
S L*rux (Michel, 28, me des Samts-

Peres, Para«; (7*)
EUTTEDUPOM (Pan*), Fcole. militai-

re da génie, Vea saules
S LmooRoux (rjdPcois), 28, rue des

Samts Peres Paus (7*)
S L4URUNT (Andre), 13, avenue de

Pans, Verso jlles (Seme et-Oise)
S LVARD (Raymond), 28 rue des

Samls-OPeies, Pans (7*)
LEBOORLIER (Jean),. Ecole mihtane

du génie, V l l

S LErora (Ilcnn), 28 me dca Saintsj
Pcies Pans (7 )

S L r * m e (Minnre) Idl
S LE GORGEU (\ntoi), H
S Licou? w (\ndro) Id

LION (Pieno), Ecole mihtane (lui
génie, \ crsailles

S M,\r\Ri7 (Jean) 28, lue des|
Saints Pei es, Pans- (V)

MAFCOR (Rone) Ecole îinut ni e du|
génie, XciSvnlles

S MEUMER (îo-eph), 28 me desl
Samts Peres Pans (T)

S. MIOHVUD (dit \ vBDOit.) Mam ire 28 i
me des Samts Pei es, PHIS (7)

MOCII (Pieire), Ecole milituic du|_
génie, Verhalltes

S- KrTTBR (Louis), 28 me des:
Samts-Pcics, Pans (7*) :

S NEZERY (Andre) Id
S P u IN (Alain), Id
S PtM\R»<5o\biftKïtr (Ro'get), Id
S PiYLûut (Piene) , Id

Rcrr iY (Lotus') Dfföle niilitine du
génie, Veisaill'eS

S i c TRIED (Relie), Id
S SIGMVW (Geoiges) , 28, m e

Samts Peres , P a n s (7e)
S S O U L \ I fMaicel),

fHEviutr (Jean). Ecoie
du génie, ^ ei sailles

U H R I (Paul), Id
VA»QT (Robert), H

S VBIUVIBR (M'auoice-Jules) 28 rue
des Samls-Peres P a n s (7°)

VE7IN (Martial), Ecole du gerne,
Versai l les

S VIDROVITCH (Remy), 28, m e des
Samts-Peres, P a n s (7°)

Id

2i*FONCTJONNAIR»BS ©N CONGÉ, HORS CADRES EN DISPONIBILITÉ, ETC

§ I — INSPECTEURS M \ I n lux

MM
S ADER, 13, ruff de Tolioran, Paris

(8*)
S P BOURGEOIS (Désiré), 52 avenue de

la Mote Piermet, Pans (15*)
S MArtfiti»,. K, me Gây Lubsae Pans

fsm
S SCHWOB (Raymond) 20, chaussée

de la Mtiatte, P'ans (16°)
| 2 — I\Ejf\irt RS r t rnpi

S ^ir\\NDRr (Paul) *9, me de Mon-
ceau, Pans (8e)

Ss AJînriOT, 48, avenue de la Motte
Picquot Paris (JS")-

S. P. ARNAUD dean), 8, rue Gounod, P<!
ris (17°).

S BKND/IT 89, avenue de Villic s P i
ris SW)

S, BÉnENnœn, 132, boulevard Raspail,
Pans (6e).

S Bourm -I rrLERCQ 28, avenue do
WioTim Pins (8°)

S P. BoBLONGinE (LestonBy DE), 18, rue
\Wh1n2ion Pan- ($')

S. CA^TFL ("DU), 241, boulevaid Seunt
Germain, Pans (7')

S P COTIIN, 15 bis, me t egendre, Paris
(17')
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pi;-MtM.
jllfÎEBËs, 50, avenue Ac la. Motle-Pic-
Itff ïcpiet, Paris (15").
B^ÉTOEUF, '9, Tue Michel-Ange, Pa-
P&.'Tis ,(lß').
gSftjUTBVULT, 4, Tue- Ltbergier,
||:é:;:'fteïms,
1§?:§KANÇOIS .(Mfred), 32, .avenue Char-
p|XJes-Floque,t, Paris (7°).
JppARAU, 1, x.ue Ozenne-, Toulouse.
iiS,G:AfcHETA, '9, J-'ue -Galiriei, Versait
Mfy"-.;*"*-' • «j '

|i:ïifc&,
ISSPIJASSIER, 28,, avenue d'Eylau, Pa-
J | K r i s (16*).
||g6ÉKABj)iN, 31, rue -Contant, .Ga.gny
Aî?;, rSëino-eVûise).
jSï̂ GoDARD (Tôiémaque), 1, rue Ed-
l|f;:y-Äonä-Aboul, Paris '(Ï6').
pfeGuÉRTN (Albert), 46, avenue des
p;'v':-vT-erHes, Paris {17").
|I§,yÇl-MiFFABT, 45, TU« Bmiîo-Meî-uer.
pE^-Paris (Iff).
| 1 ; GOIGNARD (Georges), 71, boulevard
jiBK^a'spail, Paris -(61.
Ü^GUIÜAÜMIN; 1. -place d=e la Sor-
fcr- Ijonne, Paris (3e).
^p-teîEEB,' 8y, -avenue HeneWMartin,
|In-;r-Paris (16*).
pv^toNRY -(Albert), 70, boulevard

I
'ïïS" Saint-Germain, Paris '(S").
||SïiE«MANN ïM),el), 83„ boTflevard de
Rh^CourceEes, Paris (8"1
!§&HEUM&NN (Léon), 9, rue du Heîder,
lis"'..-Paris (9*).
<$:;-. 6BV0SNAUT, 20, -rue -de Tourmon.
pi?/;: Paris (6*).
Sï:É«ofL, «, -rue Théodore-de-Ban-
Èvft- iviHe, Paris =(17*).
IÏ!Ï«BS. i bis, bouàevand (Gouvion-
%:•' Sainl-Cyr, Paris (17e).

jlfftJstiuiEN' (ChflBles), 20., rue «des Fos-
p'i;?, sés-Saint-Jacques-, Paris (5e).
pSï,;(L«oÈRE, 15, rue -B'OHchu^ Paris
fee-, (15C).~
pi|/!LARocHE, Z, .»me Gcelàe, Par is 116*).
pl&rLE B-o.uKHis (Pieme), 146, avenue
plS*-- ides -Champs-Elysées., «Paris (8e).
KS.'';-LEFKVRE (François),/19 mue Van-
mf'-l. nier, Saigon (fedocMn-e).
| | | ^ , L E VERRIER, 1, rue du Parc, Meu-
p ß v doa (Seine-et-Oise).
||}SI:.;LE\ER\J!.> 71, avenue -de Breleuil,
fc/-? ' .Paris iQo").
pJ.LoKWY (André), 133 -boulevard
p|ô; . du Montparnassa, Paris ,(6")..
pSv/MiLÉCAME (<3ALM3IRÈ). 20, avenue
•f/ . '.de. :Neuîl|y, Neuilly-siir-Se-ine
pif:; TS-eine).
| p . . McRcaiEix, .HOB gay .(Tonkin,),.
§jjï§^ ÄARGAINE; 260, boulevard Sa'int-Gor-

M.VI.
S. 'MARUO, 10, avenue Bugeaud, Pa-

ris ( l in.
S. P. MARTIN (Paul), "22, avenue de Saxe,

Paris .
S. MAHUGUN, 5 ois, avenue de Long-

champs, Boulogne - sur - Seine
(Seine).

S. MASSON (Henri), 3, aven. Lamarck,
Paris (18').

S. MAZEUOLLE, 2i, rue Clémenl-Marot,
Paris (S").

S. AlERii£n (Gustave), 37 'bis, rue de
Pjuthieu. Paris (S").

S. MESSMH. château de la Bre'èque, à
Saint-Pierre-lôs-Elbeuf sSeiae-In-
:térieure).

Mu BEL (.Henri), 20. rue du Çlos-Sel-
liers, liantes (Sfiine-e; Oise).

S. P. WONSKIÏAN, 54, rue Dimmer, Shan-
ghaï (Chine).

Nomn.NDiN, Saigon (Co.chinchine).
S. PHHHET (Henri), (Jû, boulevard No-

tre-Dame, Marseille.
S. P. POUPET. 30, rue \ \ crié, .Reims.

POUYANNE (Charles), 3, rue Berthe-
lot, Alger.

S. Riuocn, j , rue Danton Paris (6'}.
S. TE-RRIHSE, J53, ru.e de Coiwcelles,

Paris (17°).
S. TuMURELLE. 149v boulevard Ma-gen-

•ta, Paris (lu").
S. V-EiiRrKHE, 2(3, bouleva;rd des 33ali-

gnol es, Pyris (17*).
S. ViKOi-.NT (Louis), 19, ri:e I-araday,

Paris (17').
S. WIART. C, rue Cassini, Paii> (14*).

S. WJBRATTE, 20, rue Daru, Paris (S*).

§ 3 . — lKCÉNlKUnS.O.RDIKAIl!KS.

MM.
ADAM (Paul-Albert), 5, rue daint-

Marlin, Villeneuve-Ie-Roi (Seine-
et-Oise).

S. ANTOINE (Aristide), 21, qnni Rou-
.get-de-i'Isle, Strasbourg (Bas-
Rhin).

S. APPHIL, 4, rue Bridée. S>r"isbourg.
S. BALENSI (René). 27, .rue de Riche-

lieu, Paris fl").
S. BAI.LING, 49. rue de la Tour, Paris

(16--).
S. BA«DTOR-SAINT-H ILAIRE, 20, rue Pi-

• galle, Paris (9*).
BASTIEN (Henri), 2 rue -Clément-

Roassal, Nice.
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MM.
S. BLONDEL (Serge), 17, quai d'Auster-

liiz, Paxjs (.13*).
S BOIILVCK, 60, rue d'Hautcville, Pa-

ris (10e).
S. BOQUÉ (Henri), 20, rue Scheffer,

Paris (lfr).
S. BOURGEOIS (René), 41, rue Adrien-

Baysselance, Bordeaux.
S. BRUNEAU, 114, avenue Mozart, Pa-

ris (16').
S. CAMBOUHNAC, 235, rue Lafayette,

Paris (10*).
S. GANDEUER, 177, rue du Faubourg-

Poissonnière, Paris (9*).
S. CARRUÏ' (Andre), 35, rue Ilermel,

Paris (18').
S. CASTEX, Compagnie du Midi, Pra-

des.
S. CHARRON (Guy), rue de la Somme,

Rabat (Maroc).
CHTDAINE (Paul), 4, rue Leeonte-de-

Lisle, Paris (16*).
S. CLAUDON (Georges), 79, cours du

Parc, Dijon.
S. GLÉMENI, 0, a\enue de Modenheim,

Mulhouse.
S. GOLT-OT, 70, rue Gardinet, Paris

(17-).
S. COULLIL, 16, rue de Blagis, Bourg-

la-Reine (Seine).
S. GOURTAIGNE (Olivier), 106, avenue

du Roule NeuilIy-sur-Seine.
S. COUVREUX, 7, rue d'Assas, Paris

(6").
S. DAUMIS, chemin de fer de Tanger

à Fez, Tanger (Maroc).
S. DEB\RNOT. 13, rue de l'Eglise, Valo-

gnes (Manche).
S. DibAHWN (Ernest), 5, rue Jean-

Baptiste-Clément, Ivry (Seine).
S. P. DESALEUX, 38, avenue Ledru-Rollin,

Paris (12e).
S. P. DEVOUCOUX, 37, rue Ghâteau-Lan-

don, Paris (10e).
S. DUBOIS (Auguste), 27, boulevard

Saint-Michel, Paris (5").
S. DOCHAIEL, 87, boulevard Saint-

Michel, Pans (5°).
S. DUOARDIN, 44, rue Cardinet, Paris

(17').
S. DUPIN 97 bis, rue Nolre-Dame-des-

Champs, Paris (6*).
3. P. EPIN'W, 5J. avenue de la Motte-

Picquet, Paris (15*).
S. EQUER, 5, rue de Luynes, Paris (7")
S. FAUCONNIER, 48, quai de la Râpée,

Paris (12e).
S. FÉLIX (Robert), 27, rue Georges-

Sand, Paris (16*).

MM.
S. FONTANA (Ernest), 11, rue A

Paris (9e).
S GÉRIN, 108, boulevard du 1! •.

parnasse, Paris (6°).
S. GILTAY (Raoul), 12, rue de "

servaloite, Strasbourg
S. GIRAUD (J.-B.), villa Jasmin, 1? ;

Raffet, Paris (16*)
S. GODIN (Adrien;, 10, rue de la },'.

Piquet, Pans (13°).
GRANDEAU, 7, rue Léon-Cognet i

ris (17*).
GurFLET, 15, rue Neuve, Ve:

les.
S'. HACHON, 7, rue Théodorc-de-

vîlle, Paris (17*).
S. IIERMIL, 1, rue Lincoln, Pans "'
S. HUEX (Robert), 29, avenue c

Grande-Armée, Paris (]6*).
S. JACQUART (Jean).
S. J\ui)E\u, 1, boulevard lien1

Paris (4*).
S. JAVARY, 6, rue JolJy, Monlmo

(Seinc-el-Oise).
S. JOURDAIN, 8, rue Altariac, Algc
S. JOYET (Henri do), Jungnac

rente).
S. JULIEN (Paul), 1, rue IIcnn-D •

ne, Paris (15°).
S. LABORDE-MILAA, 209, boulevar

reire, Pans (17*).
S. LAFEUIIXE, Langeais (Indrc-c •

re).
S. LAHVYE (Robert), 73, avenue

Paris (17°).
S. LANOS, 1, rue Bleue, Paris
S. LEBOULLEUX, 46, menue du ' •

dent-Wilson, Choisj-le-Roi ^
ne).

S. LECAT, 15, rue de la Pompe, Pat
(16').

S. LECLERC DU SABLON, 52, chemin c
Buscat, Toulouse.

S. LECOANET, 9 boulevard Mortiei
Paris (20°).

LEGOUX, 11, rue Poussin, Pai
(16").

S. LroTiER, 30, place Mage, Foi
louse.

S. LOMBARD (Roger), 36, rue Miche
Ange, Pans (16*).

S. P. LORTON, 136, rue d'Assas, Pari
(6*).

S. MARCORELLES, 6, rue de Chez;
Neuilly-sur-Seme (Seine).

S. MARGOT, 9, rue du Cirque, Par
(8').

S. MARINEÏII, a Skun (Indochine).

V
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MM.
S, MA»LIA\E (de), 41, rue de l'Ely-

see, Grenoble.
MARÛIS, 21, rue de Berne, Paris

(8';. -
S, MARTIN (Paul-Eugène), 48, avenue

de IXeuilly, Keuilly-bur-Seinc
(beitie).

S. MARTINET, 18, rue de la Sablière,
Astuères (Seme).

S. MASSÉ (Pierre), 25, rue du Géné-
ral-Foy, Paris (8e).

S. MÉCHIN (René), 10, rue Vavin, Paris
(6").

S, MERMIER, 20, boulevard Diderot,
Paris (12°).

MICH.VUT (Henri), -59, i ue Ilcrnule,
Nancy.

S, MOLLINS(DE), 3, rue du Sort, Ne-
vers.

NEBOUT, 10, rue Bossuel, Paris (10").
S, P. NEUVILLE (GUILLEBOI nn), 38, rue du

Faubourg-Sainl-.ïenn Nancy.
S. NICOLAS (Charles), 6 bis, rue'Cam-

pagne-Première, Pan? (14')
S. P. PAPI, 12, square Desaix, Paris

(15*).
S, PAUL, 134, boulevard Pereire, Pa-

ris (17").
PAUL-DUBOIS, 75, rue de Lille, Fa-

ris (7e).
S'. PELLARIN, 1, rue Madame, Pnri« (6e)
S. PERRET (Georges), 4, avenue k\-

phonse-XIH, Paris (16e).
S. PH LIPPE (Léon), Rabat (Maroc).
S. PI?ON, 4, avenue Lamarck Paris

(18').
QUINQUET, 25; boulevard Saint-Ger-

main, Paris (5*).

MM.
S. REGNAULD, 6, quai Kellermann,

Strasbourg.
S. RM.NOUL, Ai, rue Vineuse, Paris

(Ifr).
S. RJCMULT (Camille), 5, villa Virgi-

nie, 117, avenue d'Orléans, Paris
(14").

S. RIDCI, 120 Lis, boulevard Montpar-
nasse. Paris (M\).

S. Roux (Edmond), 12, rue Diday, Ge-
nève (Suisse).

S. RUFFIEUX, 34, quai de Béthune, Pa-
ris (4').

S. SALVANÉ, 12, rue de Rivoli, Pans
(4").

S. SÈZE (DE), 21, rue du Hameau. La-
\al.

S. TH\LLER, 1, rue des Chartreux,
Lyon.

S. THELLIER DE LA NEUVILLE, 49, rue
Ampère, Paris (17*).

S. TIUMEL, 9 bis, rue Chernovilz, Pa-
i is (16").

S. THUILI IER, 2, a\renue du Colonel-
Bonnet, Paris (.16").

S. TINARDON. 2-6, avenue de la Gran-
de-Armée, Paris (17*)-

S. TINTANT. 173, rue du Faubourg-
Poiss,bnn ère, Paris (9e).

S. TROUÏS, 222, boulevard Péreire,
Paris (17*).

VEILHIN, 28 rue .lean-Goujon, Pa-
ris (8°).

S. VIALLEFOND, 108, rue du Bac, Pnris,
VIEILLE (Charles), 121, boulevard

Saint-Germain, Paris (C).

3« FONCTIONNAIRES EN RETRAITE.

§ 1. INSPECTEURS GÉNÉRAUX.

MM.
S. AROLES (Jules), villa Marie, Ar-

gelès-sur-Mer (Pyrénées-Orient.).
S. ARRAULT, 7, avenue Saint-Janimes,

Pau.
S. AUBI'L, route du Sanatorium, Cap-

Breton (Landes).
S. AUBIN, 8, rue dos Bégonias. Nancy
S. BARBET, 12, rue Baillet-Reviron,

Versailles.
BAROIS, 1 place d'ïêna Paris (16*\
BAR RANI). 4, avenue du Colonel-Bon-

net, Paris (16e).
S. BARRE (Fernand), 40, rue Louis-

Blanc, Gien (Loiret).

S. BECKER, 23 bis, ayenuc du Grand-
fbêne Pa^c-Saint-Maur (Seinp).

S. BERTRAND (Vital), Blagny, par Cari-
gnan (Ardennes).

S. P. BIEITE (Louis), 7, rue Bertaux-Du-
mas, Neuilly-sur-Seine.

S. BLONDEL (André), 41, avenue de La
Bourdonnais, Paris (7°).

S. BOISNIER, 3, rue Edouard-Fournier,
Pans {W).

S. BoNArous, 64, boulevard du Prési-
dent-Wilson, Bordeaux.

S. BONNEAU DU M\RTR\Y, à Marry, par
Moulins-Engilberl (Nièvre).

BONNET (Arthur), rue Texier. S'aint-
Jean-d Angély (Gharente-Inf.).
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MM
S Boi)-it,u~ 1 nie de l idaigne

P u h (18)
Bout usi clialcau de Giai«-c pu

Ve;=oul
S BRESSL JG Ine Samt Mem Ion

tamebknu (Seine et M une)
S C ILÉON 88 nenuo do Breteuil

Pan H > Ï
S COLMET D \ ver, 198 bou'ctaid S1

(jCIUl Uil P t s (.7")
S P Cvhbon (Clement) J me de La

PI m ehe P u b (")
S CORN-VC 18 rue Antoine Marh

Garcia om f
S COTTiLO DÏ \ ilh Apollorue 2

chemin Saint Chaile-5 K ce
S U r w n 5 lue Maiius>.JauOiet

Marseille
S Dm i u 8 me filma Pari-(16)
S DROGUE 2 -qui e de La lour

Maubouig Pans (7*)
DUMVS (Paul) 7 atenue d \ eg e

Lhatoa (Seno cl Oi=c)
S Duso/i \b 1C3 boule-vu d Hau««

mam Pan- (8 )
S P r\ccs DE I \roLr (DE) 30 avenue

de S we, Pai is (T)
S GUJCKTLH palus du Paie Fleim

Kite
GoriN

S HAIŒL DL L\ \ O L 61 rue Claude
Bernai d P u b O')

S IIcnzOG 91 me du Oberchc Midi
Pans (G*)

IIEODE 127 boule^ald Saint Gei
mun Pau» (6 )

HoMoixr 5 me Theodoie de Ban
ville Pans (17")

S HüMi'Eni (Georgeb) 22 nie de
Focqueville Pans (17*)

JuLtroifiiE 43 rue Michel Ange,
Pans (lu1)

S Jinrivcn 20 rue Euler Pans (8')
LABMINF« (DE) (Louis) 64, avenue de

la Marne Loncnt
LMJMÖL L 0 me par Vernoux (Ar

deche)
S LE Corwr (Felit) H i ue Michel

Ançc P>n<- {!&)
S LF£4,Y 7 boulet aid Viciai Hugo

Limoges
S P LDCOOLZ, 25 IUQ Molitoi Pari=

(10')
LELOürac 55 boule\ ud Montrno

ienc\ Pans (1G)
Lcuonsn (Armwii) 5 nie Vavin,

Pans (b*)

MM

S Li 1 liocQütR lien IC de
Ivio Pans (10 )

S M\HEO Iß nie de Bou gogae Pi
ris (7")

S M ULI ci (I dmond) 19 at ( nue de
Gontades \ngeis (Mime cl Loi
re)

S MAILVT 2 bis me Molac \inlc
S MA-VON Cknienl) l i nu \ \n

Pan« (6)
^ P Mr-\vcn (,1.11,11 tin) 1&~> ic

Jiit oh P a i - (1 J
S Mruci 20 iii( (jriuneniPi Pin

(0)
S P MICH\U\ 11 avenue Jule Tanin

Pau» (16e)
MIWIÏD >i quai aux. Fleurs Pa

ris fi)
S MIMYC (DL) 40 ruo\ol laup Biel

b P MOMJ (Vdolphe) 16 atcjiut dO
le in« P u h (M)

S Mowrnçut. 19, nie Decamp P
rib ( lf> )

S M i i i i 9 r c Bo eni- De hoi
<lo« \ PF-illlpS

S Mu^svr LcPneuio Sun! Fhoirn
d Vrt par ^enh- (Oi c)

S Isouur n r Piorn tu Dehi\ V
nac du Pengord (Dordogui )

O m r D) où n i e h l l li P
iib (8)

S PHURI) (Alewndie) 82 boulet il
[ Im bin P (iiv (Ib)

S Prnnur (Hoiiu) 80 i o u \ i
Pmw ff/)

S PETIT 2 lue Tronchet Ljon
S Pr vnn (François) 26 avenue de

Champs Livrées Pau-, (8)
S P Pic\nonr\r I T Maiçidc pai II

loqiiobrou (Cantal)
POTSSOA (Geoi ges) 211 avoin e de

^euilly \euiliy sur Seme (Sn
ne)

PROszmsKi château de Crampa
gna pai Vanlhe (An«fge)

S P PULUGNY (Lcclerc de) la 'n (Drô
me)

S ]I\BY (Emmanuel) 7 rue Marceau
Alger

S Rr\ inii) 1 nie Neu e îfainl \i
gnan, Orleans

S RotT^-rvtj Ilenii) 29 rnr S nelfri
Pans (16)

S1 SciiorMjOnuiER 0 me RIi7on Pi
rN OV)

S £uoun\L o2 nie I\ D de=
Champs Pajis (61

S Srvrnnr1! 130 nie de Renne« PH
us (ft)
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MM,
rR, 16 Ins, rue Ma\ei, Pans(6°).

SÏOCLET, 148, boulevard du Mont-
parnasse, Paris (6*).

TA\ERMER (Henri), château de
Vaugelas, par Roche (Isère).

TAVERNIER (René), 90, rue d'Assas,
Paris (6")

THELIN (DE"> 7, rue Mirabeau, Pa-
ris (16"),

TOUIUAY, 58, rue Claude-Bernard,
Pans (5").

Tun, 3 bib, impasse du Maine, Pa-
ris (15e)

VŒNNOT, 2, square Delambre, Pa-
ris (14*).

VOLONIU (de), Samt-Couat-d'Aude,
par Moux (Aude)

WIDMER (Maurice), 91, boulevard
de Courcelles, Pans (8')

WILLOIIE (Henry), 4, square du
Charnp-de-Mars, Paris (15°)

§ 2.

MM.

INGÉNIEURS EN ciitr.

>. ALBY (Amcdee), Le Balou, Bayon-
ne (Bn^es-Pv renées)

ANTIN, 38, rue de Blossac, Poitiers,
". AKNVUD (Vincent), 77 bis, avenue de

Ilrcletnl. Pans (15').
AuBEjii (Ilenry), Baicelonnelte.

•S AUMOUT 23, nie de Mattbciuje, Pa-
ns (9").

S1. AuBir 2, rue du Val-de-Grâce, Pa-
ris (5e).

•S. BARDOT (Charles), 27, rue Alphon-
se-Karr, Nice.

BAUGH\L, lï, me Labruyôie, Pa-
ris (9*1.

S. BELLEVIILE) 10, lue Jasmin, Pari0-
(16l).

BELLEY, 24, rue Victor-Martin, Neut-
château (Vo&gcs).

S. BniGH (de), 2C, chaussée de l'E-
tang, Sainl-Mandc fSeme).

RFROIIEI, 3 r Gounod, Pan- (IV)
iJ. BEHTRUJD (Leon), 42, rue du Géné-

ral-Foy, Pans (8").
BIDAULT, 27, cours du Parc, Dijon.

S. BIAISE (Henri), 6, rue du Ljcée,
Besançon.

BU>NTE, 103, rue de Courcelles,
Pans (17")

S. BLOCH (Richard), 103 boulevard
Malcsherfces, Paris (8*%

• P. BoMNr.vor (Louis"), 0, roô Boccador,
Paris (8e).

MM.
S. BOULLE, 3, rue Moncey, Paris (9*\

S P. BOUROOUGNON, 29, cours Pierre-Pu-
get, Marseille.

BOURQULLOT, 70, rue Noire-Dame-
des-Champs, Pans (0l)

S. BHEI, 25, nie Schelf ci, Pans (16").
S. CAIUÏ DE Cmzi, 7 quai d'Occi-

dent IA on
S. CARRAU, 48, rue Vavm, Pans (6*).

CvHKiuu, 193, rouie d'Ambazac,
Limoge*.

CHEMIN, Bauer (Mavenne).
S. CIAVENVD, 1, rue du 14-Juillet, Pau.
S. COMTE (Hnmnj, le, rue du Ser-

gent-Blandan, ?\!ancy.
S COKCIIE, 1, rue Jules-Lelô"vre, Pa-

ns (9l).
GOLNOT, Chamailles, par Jambles

(Saône-et-Loire).
S. DAOHEMONT (Edouard), 7, rue Par-

menlier, SNeuilly-sur-Seme (Sei-
ne).

DELACOURCELLE.
BELAGE, 2, tue Berlin, Moulins.
DLLEBECOUE, 57, rue des Vignes,

Pans (16').
DESPISE/, 86, boulcnaid do Cour-

celles, Pans (17e).
S Dou, 7, rue des Gadouiques, Ca-

hoi's.
DUBOIS (Paul), M, rue de Vaugi-

rard Pans (6").
DUBREUQUE, 10. nie Gi enouillôre,

Saint-Amand (Cher).
S. FAimr (Loin1?). '!, lue Phihs-de-la-

Charcé, Gren-oble.
S. FERRIEU, 7, avenue du Mont-Du-

plan, Nîmes (Gard).
S FERRUS, 14, lue de Bellcchasse, Pa-

ns (7e).
S GrrïE\, 65, rue du Rocher, Paris

(8e)
S. Gonvnn (Louis), 13, rue Vavih, Pa-

ns (6*).
S TIECLY, rue de Nancy, 31 Metz.
S. Hi MMfinMiuER, 98, rue SamH>i?ier,

Nancy.
IILURTAULI, Saml-Didicr-les-Bains

(Vaucluse).
S. H u n (Jules), 38 bis, rue Felix-Fau-

i*e( Never s.
S HUGUES (U ), 8, boulevard Saint-

Michel, Avignon
IMBEAUX, 18, rue Emile-Gallé,

Nancy.
JOUITRAY, Les Genêts, route d'Anti-

bes", Can«iefl
LVGR4NCE (Vlcide), Aurillac (Can-

tal).



MM
S LwiuiBT 41 hoi levaid clo la Ban

que Bar le Duc
S LEBLKT, 23 rue Pasteur, Vannes
S LE LOME (Lucienj, 7, rue Picol,

Parib (16 )
S F LE KUM) iLouis) 106 rue de Mno

inesinl Pans (8°)
LUCVb

S MvRGuEin 18 rue des Allies Ve
bOUl

S MATHIEU (Teiieien) 22 a\enue de
Bumglione ÏSiee

S M\UKIS 27 tue Maibeuf Pans (8e)
S MERLE (P ml) 44 rue du Treuil

fadinl Ltienne
MEILH (leidmand) 89 avenue de

\iihoib Pans (17«)
MifHir (.Gallon) 7, lue Marceau,

Ndute-.
S MILLE (Raoul) 5 rue de la Motte

aux: Cailles Meltin
S MOISSENET (Leon) 17 boulevard

Ileiuteloup fours
MORARD 153 rue Grande Fontai

nebleau
MOSER, 44 quai Fulchiron Lyon
Mu\i/ 2Ü lue do iXdvann Pan

m
S NICOLAS (r r tdeuc) 86 boulevard

La iour M luboutg Pans (/")
P\DER, 183 bou evatd SiinlGer

! un P «ris (7°)
S P\rsmEi 7 tue des Ecoles a Ban

SnntMaitin près "Met/
S PCLLL (Cari) 8 place d lena Pa

ris (16)
S PrRG£\<\L (CATJS IN DE), 1 rue

lean Jacques Rousse IU Greno
ble

S P PEISUÏE (AD)eit) 38 a^enue Ho
ehe P i n s (8)

Pirusr» (Joseph) 59 boulevard
Thiers, Dijon

PIFRON (Louis), 49 rue Ampere Pa
ris (17 )

S PiGAf iir 16 rue Auguste Bailly,
Asmères fSeme)

S PORCHE (Gcoi0es) 32 rue de
Bourdonnais Versailles

S POOIEI (Geoiges) 9 place Samt
Eùenne Tou ou«e

Rvtn (Edouard) \illi des Ro«e^
ii° 3 103 rue du Btc Asmères
fSeme)

S RADET 18 rue de IT Rfnubhriiie
Samt Gaudens (Hnute Gnronne)

S P RcrniPEUi 5 rue Juleb Lofebvre
Pans (9')

MM
S RLMRD (Pierie) 18 lue Mucngo

Mat beule
S RLSVL (Lugene) 35 rue du Li

mon L*i l e i t e soub Touane (S
et Maine)

S RcuLOb 24 lue de h banque
Clnmboi>

S Stornier 3 square de l a Foui
Mauboiug Pans (7*)

b\iM H vus l u boulevard de Gh
t li\ IJ i i (18 !

S SANSON (Jean), 7 rue de ILspéran
ce Lherbouig (Manche)

S SiE( EH Line^t) 4 lue Mi bel \n
l » i (If

S VALLÉE 4 lue du Tue d Eauze
bd\

\ I I U L L (Lé )old) 2 rue Elisée
Reclus Alger

S W E H L K U N I (Iloiace) 96 rue
\ avm P i n s (6*)

S WLIS il u^ène) 16 rue d Aumale
Pu i s (9

S WILHELM La Tronrhe (Isère)
S ZumiuR li avenue I Juchai \s

mere- (Seme)

^ i — IlVGEMEURS ORDINAIRES

MM
ADIOII Saint Pol (Pa« d< Calu-0

S Afo-îiM domaine de Ca&abianda
Aleria (C i&e)

Amour n (M ireel) Caudéran (Gi
i onde

A ^ Y , Siinl Drzrer
S AUPE 8 rue Maraus^an Nirbonne
S BvHR\i {ubbet (Allier)
S Bu m 11 11<, p i p a g e Louis La-

ve&que Nantes
Buo i i i o i Boue (Algérie)
bEHOïs fum«
BIRVBCM 2 rue de 1 Ourcq Cour

be"voio (Seine)
BOISSE\U Autun

S Bo\M\\rLr ic Abel Bonneville
Noi v le Si c (Si me)

S Bn\\oirvin >] rue Ba bier d Au
court Langres

Bn M \r 1 ne dcj Récollets
Sézinne (Marne)

CAD AT Pavillon Rose plateau de
Piol Nice

C\in i i Toite de Snmt Brice
Piovm>- (^emo el Marne)

C\s\ro\r s Corlp (Cnr<-o)
S C c - i r n , chemin de Nazareth Né

rac •
S CAUI oumrn 10 porte Mémlmon

tant Paris (20s)
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""M.
CH\BEnr, 26, rue Rouget de 1 Isle,

Lon.b-le Saunier
12, rue Marceau, Tu-

nis
Cocu, 19 ter, boulevard Chanzy,

Pavillon-sous Bois (Seme).
S GoLAb, 31, rue Camaincouit, Pa-

ns (18«)
S COLOMBWI, 2, rue dEl-Biar Alger

CORDIFR (Henri), Donehery (.Ar-
dennes)

COORNEI, 1, rue d A\ ezac - Ma-
T boaya,

Duicnx, me des Petits Champs,
vlgei

DYUBEKT, 10 bouleiaid Clemen-
ceau, Saint-Bneuc

S DÉBVTS, 1, rue Cujas OloionSain-
te-Mane (ttas-.e-- P\renées)

Duvvt, (Joseph), Samt lulien (Hau
te-Savoie)

FwicHEs Aiguillon (Lot et Garon
ne)

FÉVRIER, Nevers
Gua, 16, place Carnot, Careas

bonne
GR\S, 17, rue Chaiwy, La Roche-

sur-Yon
GRESSE, Gimont (Gers)
GR'MWD, Bréhémont (Indie et-Loi

re).
GUIHERT, 15 rue Mansatt Pari=

rçn
S H WON, 12, a\enue Marechal-

Foch, INice
HAMM, 12 boulevard Thiers, Eu

(Seine Infeneuie)
HAUSSER (Emesl), Lpmal

S JARDIN, 26, lue des Pyiénees, Tou-
louse

S JONDET, 4 rue Tmnt Pans (14")
P JOIJBDE, 94, avenue Kleber, Paris

(16")
S L\B\DIE, 161, lue Grande, Fon-

timebleiu (Seme et Marne)
Lvciontc 35, nie Angcl-Alberl,

Angoulôme
S LvRMiNAr (DE) (Tcm) La Ilardemè

i e par Dhui7On (Loir et-Cher)
LErEBVRE (Alexandre), 18, rue

lhcodore de-Banville, Pans
LTIEBVRE (Georges), 14, rue Mon-

tcocllo, Vmeenneb (Seme)
S LEMÉ, 13, avenue Luneau, Nantes

LEVWASSEOR, 123 me Emile Zola,
Talence (Gironde) —

LURVND LEVADE 3 me Thiers, Ber-
gerac (Dordogne)

MACAIGNE,

MM
S M\GnniAvr, 5S rue \ ictor Hugo,

Bourges
MAILLARD, 18 bis, rue Berthelot, Le

Mans
MUUIN (Camille), Embrun (Hautes-

Alpes)
MARTIN (Théophile), Niort
MXKTIMT, Stanay (Meuse)

S MARTY (Etienne), 15, rue de Villote,
Foix

MAYNARD, 14 avenue Sœur-Rosalie,
Pans (13e)

Mcioun
MINGUIER Avignon
MONGES, Sisteron (Basses-Alpes)
MO1ÎL\O
NVDOT, 27 bis, rue Jean-Boucher,

Bourges (Cher)
NICOLLE, Lure (Haute-Saône)
OuRGAor, Villemur (Haute-Garonne)
PALU, 3b nie de la Goutte d Oi, Pa

ris (18)
PANCRVI, 12, rue Paul Bert, Samt-

Bneuc
PWIOT, 8, quai Duquesne, Nantes.

S PERRUJD, rue Ftedenc - Mitral,
Beaurane (Gaid)

S PLATEL, 5, boulevard du Lycée,
Oian

S PRE\OT (.Eugene), 18, lue Saint-
Paul, Lagny (Seme et Marne)

S RAULT (LOUIS), rue Maiengo, Pon-
ti\y (Moibihan)

RLTHORE, 42, avenue Bouchaud,
Nantes

RrvNLs (Ernest) 53, nie de la Mai-
rie La Roche sur \ on

RICH\RD (Jean-Baptiste), Le Blanc
(Indre)

S RICUVRD (Cébar), Moutiers (Sa-
voie)

S RICHLN, 12, boulevaid Pont Achard,
Poitiers

ROBERT (Barthélémy)
ROBIN (Jean), 32, avenue Gambelta

Samtes
S ROUEN, 7, avenue du Mont-Duplan,

Nîmes
8 Rouv (Onésime) 10, îue de la

Mauvendicre, Limoges
S SORBV, 1, me Favalelli, Bastia

TES«ARECH 3 rue du Capitaine-Lio-
lelli, Ajaccio.

TROUCHC, 2, iue Prince Maunce,
Nice

(Fiançois), Belley (Am)
, 1, rue Samt Vincent,

Toulon.
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UM
VERREI 3 i no Saint \lc\andie

Ghalon oui Saône
VHMRET La Buis'-eiite, pai Gie

noble
VILLE irLï H rue Canot Pau
ViNvy, 20, rue Sou], Saint Hour

(Cant \1)

MM

33 nie Mohtoi Pans
(Iß)

\ I \ I I R Galaup "Villencme
Lot (1 ol et G nonne)
r Br\ucHEMi\ (m) liim-

ZIGM\K\ 4 place de la République
Stri-boure

4» FONCTIONNAIRES DEMISSIONN VIRES Ll RAÏI -s DFS CVDRT&

§ 1* — INCÉMEURS Ê  criEr

MM
S BROSSARD (René) 1 boule\aic"

Henri IV Pans (4*)
S P CAOUOT 58 rue d \ssa« Pans (6q)

DL\SS (Rogei), 1 nie de Couit\
Pana 0°)

S Lios, 1 me de La Plinche ~P\
u s (7 )

LION (Ldouaid), 15, rue du Pra
deau laibes

21 P OPPENHEIM 28, rue Galilee, Paris
(16')

S PcirCHEZ (Pierre) 14 iei, a\enue
Bosquet, Païis (7*)

S P RO--MN (GOURY nu), 1, rua Bocea-
dor Pins (8*"i

8 2 — I\crMEuns

fti\I
S P BEAU (I M ), 4, rue de Franque

ville Pans (16e)
S BODIN 8, rue Royale, Calais

S P BouRNi&ir\, 4, rue de Franqueville,
Pans (16*)

S ßouiELüup, 8, lue Angélique Vé
non Ne-mlly sur Seine (Seine)

B U U E Ï , Plamfamg (Votées)
S CVUDRCLIER, 11, rue de Milan, Pa

n s (9e)
S CVZVUBON, 43 rue Notie Dame de

INa/arelh Paris (à')
CavRBOD, (Albert), 8, rue Hennei

P a n - (P )
S CLAUDET, 26 avenue Duqus^ne, Pa-

ns (7')
S P CORDIEZ (GibncI), 133, boule%aid

Ildussmmn Pans (8*)
S DUPO\T (Paul) 16 rue Fianldm

Pana (IC)

MM
S P FREY -̂SINEI, 19, me de la Trcmoilk

Pans (8e)
GirLirn 18 boule\ ard Victoi IIu_o

Troves
S P Hnsm 38 bou!e\aid Marbeiu

Paus (lü)
S Lcrcii\Rr (Charles) 157, boulcvud

Ilaussmann Pans (9 )
S LE ORI 1 u vu/nuE (Ternind) M

avenue Baudin I imogcs
S LcFinist li rue Lalil faibes

MIRECHAL (Henri) 272 rup du F nu
bourg Samt Honoré, Pan- (8*)

S P M\ rvr ! 50 îue Goitimbeil 1
n-, (16)

S MUGN oi 15 boulevard Diderol
Pans (12)

NIBONM (I ouïs) 49 rue du
rai Paidherbe, Tours

S OODOJII 12 boule\"ud du
Ghambci y

S PCTIL 1U3 boulevard Key Pan«
(18')

QUIRRL, 35 rue Brunei Pans (17)
S RLBUJILL 2 lAenut Suntllonoic

dEylau, Paris (10e)
ROUGNON H me Btcmonliu

Puib (170
SvM'-ô i (Picne) Senoncs (\ o

ges)
SruE\c, 50, avenue Fcliv \ lallet

Grenoble
S SEMN 4 rue tJe Louvain Mutons

Aliort (Some)
S VACM-U\ 17, rue du Chateau, Di

jon
S Worn CR-olwit) 130 •̂ ^enue Aie

tor Hugo, Pans (18*)
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M I M E S
1-ONGTlONNAIRES EN ACTI\ 11 h

§ 1" — INSPECTED ÎS cfNI R«JT

MM
S P. Bis DE Brnc, 31, i ue do Liege, Pa

ris (8")
S Cu/iiuv (Pol) 12 bis, m e Debaix

Pans (15°)
S P Cobic (Lnule), 42, rue Ampere,

Parib (17°)
S COUSSIN (Henri), 77, rue de Lille, Pa-

llb (7")
S FoNTUfcc (Ailhur), 16, boulo\aid

FmroEi 'Faculté des Science-,
Strasbouig

S GUILLUJHE, 54 rue Penonnet
fXeuilty sur Seme (Seme)

Joot.ua, 22 rue Pierre Curie, Pa
us (5*)

S LANTENOIS (Honore), ICO, boulevard
Montparnasse Pan» (14°)

LAUWY (LOUIS ot), 55, me de Ba
bylone, Pans (7")

S LEPRIKCE RINOUET, 11 rue du Chei
ehe Midi, Parib (6")

S P LiriutD, 00, boule\aid Sairt Mi
chel, Pai i- (f/j

S P MUSON, 68 6is, me Jou£fio\, Pa
lib (17e)

S P POMIM S GL\ UJDW (DL R u m DE)
29, boulevaid de Vei^aille^
Saml Cloud (Some et Oise)

RIVET 3 rue \illiMozail P m -
dfa')

TEBMirp, 105, rue de \ augirard
- (15')

| 2 — INGÉMEUDS E\ ClIEi

MAI
AUDIBERT, 3, iuc d \lembert Mont

luçon (Alliei)
CH\PEIO\ 2, boulcvaid Moiland

Pans (A'),
S Cuip\Ri , S l5lj[ E t i enne

S P CRÜSSVRD, 40 lue Gambetta, Nan
cy,

S DAWXKGW (Ilemij, S bis, i\enuc
de» bycomoi es \ illa \lontmo
reucy, Pan» (16s)

S D«u VL, Aies (Gard)
S DcruM., Sancbiuck (barrel

"UM
Df\ni (Vndic) Sun'Llienne

S DLÖFUJOLS (Pienc) 3b rue de Di-
jon, Rabat (Maroc)

S Douu, il, rue Hoquelame, Tou
lolibC

S ETIENNE, 2, ayenue Bugeaud, Pa-
ns (16°)

S GVLLIOI (Vrmand) 10, lue Cesar-
JUuick, Pans (15'J

GWILRL Douai
S GLonors, 33, tue Michèle! Bethu-

nc (Pas de Calois)
S P GimnjEu, 8, square \'boni, Pa

rib (lu')
S JviLiLR, 35 bif, ine de Marseille,.

L\ on
S LEJI U\L (\imand\ 91, îue de Ren

nos, fsante-
S P LE buELR (11cm î) 1, rue de lTJm

vei&ite, Pan» (7")
S P LLW (Paul Picnc), 9 me Chei-

noM/ Pans (16e)
LrvY (Rent), 40 boulevaid Pas-

lem Cleimont Fenarid
5 P Locu VI»D, h, boulevai d \ ictor Hu-

go Hanoi (Indochine)
6 P LOIRET, 7, iue deb Galons, Meu

don t̂ Seme et Oise)
NiDit,, 144 6is, boulevard du Mont

<).irni-se Pan-j (14)
S Nie« ENGLOW i&i 12, rue du Dia-

gon, Mai seule
S Pu\u\ , 10 nie du GtneialFoy

Paiib (8e)
S P RcoruLi 103 me Chc\alhei, Le

\-dHoib (SejBCj
S RoDH\n, 10, me renere, Boi-

deauv
Sioüu\oi 16 boule\aid Raspail,

Pans (7*)
luiBinu 38 me de Chezy,

iSeuiLv «ui Seme (berne)
S Warr (Henri) 4, rue bilbeimann,

Stiasbourg
§ 3 — I\GtMIURS 01 IMWIKES

S \T)\M (Pien«) loulouse
AM,OT<Piciae), Mel/
ARMVKEX, Samt Etienne

S BVBOJK G me General Morris,
Constantine (Vlgene)
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MM.
S. BERTHON, 31, avenue des Félibres,

iums.
S. BEUER, cilé Fourni«1, Alger.

RICHELONNE (Denis), Nancy.
S. BLONDEL (.Fernand), Hanoi (Indo-

clunej.
S. BLUM-PICIRD, 21, avenue Foch,

Metz.
S. BRIMRD (Paul), 9, rue Pierre-Ray-

mond, Limoges.
S. BRUN (Georges-Jean), 29, rue

Glaude-Delacoa, Saiijt-Eüenne.
S. CHANZY, II Eisenbahnstrasse, Sar-

rebruck (Sarre).
S. CHABVET, Bordeaux.
S. CHOLIN, 42, rue Demouilles, Tou-

louse.
COLOT, Clermont-Ferrand.

S. COSTE (Philippe), Saint-Etienne.
S. GOUIUMI (FRLSNAIS DE), 22, rue de

la Banque, Chalon-sur-Saône.
S. DAMIAN, Aies (Gard).
S. DELMAS (LOUIS), bö boulevard de

CourU aïs, Montluçon.
DESCOMBES, 10, rue du Palais-de-

Justice, Saml-Etienne.
S". DROUARD, 21. Konigm-Luisenstras-

se, Sarrebruck (Sarre).
DUCHEMIN, Nantes.

S. DOUAS, 244, boulevard Saint-Ger-
main, Paris (7°).

S. DUHVWE\UX, Betliune (Pas-de-Ca-
lais).

S. DUM\S (Lucien), 40, ru'e du Géné-
ral-Foy, Paris (8e).

S. DURAHID (Jules-Armand), 20, boule-
vard Laromiguiere, Rodez.

S. DURUY, 54, rue Félix-Faure, Nan-
cy.

ESTIVAL, Saint-Elienne.
S. FOMT\N D'AMBON, 9, boulevard du

Maréchal-Pélain, Mulhouse.
FRIEDEL (Edmond) ministère Est,

Strasbourg.
S. GIBRAT (Robert), Saint-Etienne.
S. GOUBSAT, Lyon.

GUILLANTON, Tananarive (Madagas-
car).

S. LAFAY (Pierre) 29, rue Gambetta,
Boulogne-sur-Seine (Seine).

S. ÏXNHxmvr, Rabat (Maroc).
S. LÊVÊOUE (André), 35, rue Michèlet,

Bêlhunc (Pas-de-Calais).
S. LION (Pierre), 11, rue du Plat,

Lille.
MAILLET (Raymond), Marseille.

S. MALAVOY, Dakar (Sénégal).
S. MASSENET (Louis), 9, boulevard du

Maréehal-Pétaîn, Mulhouse (Ht-
Rhin).

MM.
Muxp, (Armand), 14, rue Chateau-

briand, Paris.
S. MIGAUX, 16, rue dos Moines, Pa-

n s (1Ü").
NELTNER, Rabat (Maroc).
NICOLET (Victor), Constantino (Al-

gérie».
S. POULLAIN (Louis), 2, rue d Alger,

Tunis. -
S. RVB\ (Marcel), villa des Roses n'

3, 103, rue du Bac, Asnieres
(Seme).

R\GUIN, 8, rue de lournon, Pans
{&)•

S,. RICARD (iPierre), 26, cité '\ audoit,
Clermont-Ferrand.

S. RiCHinD (Charles), 130, avenue de
Versailles, Pans (.16*).

S. ROUX dit LEIÎOUX (Alired), Hanoï
(Indochine).

S. ROY (Paul), 244, boulevard Saint-
Germain, Paris (7e).

S. P. SCHNEIDER (Georges), 6, rue \ icat,
Grenoble.

S. THIBAULT (Jacques) 21, rue Vic-
tor-Hugo, Douai (Nord)

S. TIVOLLE, 12, rue*du Dragon, Mar-
seille.

S. TROI\, Caen.
VIEUX (Raymond), Rennes

S. VICIER ( R J . 31, rue Michelcl, Bê-
thune.

S. P. ViGNAL(Jean), 1, place du Panlhéon,
Paris (5*).

| 4. — ELÈVES INGÉNIEURS.

MM.
ALLIOT (Marcel), 60, boulevard

Saint-Michel, Paris (5').
ARMAND (LOUIS), 00, boulevard St-

Michel, Pans (5*).
BONDON (Jacques), boulevard de la

Grande-Cemture, Palaiseau (S.-
el-Oise).

CHVRBONNEAUX (Jacques) Ecole mi-
litaire d'artillerie, Fontaine-,
bleau.

CHERADAME, 60, boulevard Saint-;
Michel, Paris (5°). J

COPEL (tPierre), 60 boulevard:
Saint-Michel, Paris (5"). . j

DELACOTE (Guy), Ecole militaire:
d'artillerie, Fontainebleau. !

DESPORTES (Jean), 60, boulevarc
Saint-Michel, Pans (5*).

DODU (Roger), Ecole militaire
d'artillerie, .Fontainebleau.
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MM
G (Jean), Ecole militait e

d ai Lillene I onlaiiiebleau
MILCÜR, bO, boinevaid bamt Michel

Pans (5")
MVM)EL (Jean), Ecole militaire

d ai tillei ie, I ontamebleau

MM
S PvRisoi (Gcoiges) 00 boulevard

Saint Micliel, Paris (5e)
ROBEUT (Piene), Lcole militaire

daitillene I ontamebleau
SVVOHMN (André), 60, boulevard

Samt Michel, Pans (5")

•. l'ONLT ONNAIi ES EN CONGÉ, HORS CADRE EN DISPONIBILITÉ ETC

§ I — Ingenieurs en chef

M\I
ft 1' BRL\I\VLRI 143, avenue de Sullren

Pd us (7')
.- BRUNSCHWIO (Robeit), 91, rue de

u u cellos P ns (17*)
S DVUM, 58, rue de Vaugirard, Pa

ris (6e)
s Dun, oU, me de la \ictone, Pa

S DUTILLEUL (Andre), 18 avenue des
Tilleuls, Pans (16*)

- l i t \i*L\ 31, rue La 1 ontame Pa
lis tlb)

s !• JORI)\N (Paul), 4, rue de Lujnes,
Paiis (7*)

Lrw RIAON (Paul) 81, bouievaid
b int Miche) P uis (5e)

S P LANGROGNE, 16, rue Daubigny, Pa-
ris (/')

Lu WE, 209 bouievaid Pereire,
, Pin- (17")
Lrvi (Georges), 14 rue de 1 Espe

rance, Mulhouse (Haut Rhin)
!• LUIAT (LvisRosbE), u2, rue de Mi

lome&nil, Pans (8°)
Mit un, 73, bouievaid Haussmann

Pans (8°)
MERICEAULT 86, rue du Ranelagh,

Pins (16e)
3. P MORETTE (André), Mondeville (Cal-

vados)
3 V PARENT (Pierie), 8, rue Angelique-

\ i leu, Ne mil y sur Seme (Sei
nej

S PEI 11 (Maxime), 89, me de la
Pompe Pms (16")

RHAUDIVS, 87, bouleiaid de la Rei
ne, \ ersailles

> S< HI HÊ CHEVVSKI 73 boulevard
Iliussmann Paris (8")

•" I' Se m UMBERGER, 7, rue Las Cases,
(J iris (7e)

^ P SIMON (Gaston) 35, me Samt Domi
nique Pans (7°)

ü TvrriKEL, 19, rue de ia Rochefou
cauld Paris (9")

§ 2 — Ingenieurs ordinaires

MM
S ARON (Alexis), 7, me d Edimbourg,

Pans (8")
S AUBRUN 59, bou'evard Raspail, Pa-

l la {b )
S BAUIELLERY, 160, boulevard Pêrei-

1e, Pans (17 )
S BEI UGOU, 30, lue Gujnemer. Pans

(61)
S BEKR, 60, avenue cle La Bourdon-

nais, Pans (7e)
BRISSE 48, rue de Dunkerque Pa-

ris (9e)
S BÛCHER, Lens (Pas de Calais)
S CHWIPY, 41 bis, bouievaid Dam-

pieire Anzm (Nord)
S D\GALUEP (Henri), 2, place de l'E

toile, Grenoble
S EOCQUE 3, i ue Octave Feuillet, Pa-

ris (16')
S GE\ORII\ 244 boulevard Samt Ger

main Pans (7e)
GIASSLR (Edouaid) 8, square

liners Pans (16°)
S HE-TOI GRI \RD, 46 boulevard des

Ii \ahdes Pans (/")
HEMS( IIEL 21 avenue du Maréchal-

Focn, Metz
S IlruRicvu (Ghailes), 2 square de

1 Opera Paris (9")
S HOCHET 8 rue de 1 Fglise, Merle

bach (Moselle)
S LWO\D (Henii), 122, boulevard

Muiat, Pans (K>")
S L\OREKT (Théodore), 12, rue de La

Rochefoucauld Pans (9")
S LE BLSWRAIS (Robert), 2, rue

Piene Levée, Paris (11*)
S LEBRUN, 4, rue de Commaille, Pa-

nv f7')
S LEPERCO, 11 rue Foucques, Douai

L I \ Y (Paul Louis) 2, nie du Ma-
i ( chai II xrispe, Pans (7°)

S MENI (Jules), 5 boulevard Carol,
Bue uest (Roumanie)



MM.
Mu/. (\ îclor >)> ). L\ on.

S. NANTEUIL DE LA NORVILLE (DE\ 10,
rue Las Cases, Paris (7e).

NEVEJ \,\î', 33, rue cl Amsterdam,
Paris (8°).

Xicou (Paul), 17, boule\ard Flan-
drin, Paris (W).

S. PAGÉZI, 106, boulevard de Cour-
cellcs, Patis (17*).

S. PAUZVT, Ilenin-Liétard (Pas-de-
Calais).

PERRiivPELLEriEn (GoorgesX Rond-
Point, Saml-Etienne.

S. POURCEL, 278, boulevard Raspaii.
Pans (14s).

S. ROUER, 1. allée du Lac-Infcrieur,
Le Yésmet (Seme-ot-Oise).

MM.
S. S^PPORifs, 7, aicnuc Fréimel. lh-

ris (16*1.
S. SHYER, Tananarive (Madagascar).
S. SIEGLER (Jean), II. avenue à

Bouffiers, villa Montmorency,
Paris (16*).

S. SOLENTE, 3 bis, rue Lco-Dolihcs
Paris (16*)

S. ULRICH, 87, boulevard Raspaii, Pa-
ris (6').

VEHLANT, 7 bis, rue Michel Chas-
les, Paris (12").

S. VICAIRE (André), 1, rue de l'Alboni,
Pans (16*).

S. VIIRY D'AVAIICOIJRT (ne), ü, jve-
nue Gabriel, Paris (8°).

P. WALCKE.M\ER (François), I e Creu-
sot (Saône-et-Loiï-c)

3° FONCTIONNAIRES EN RETRAITE.

§ 1". — INSPECTEURS OÉKÉRUJX.

MM.

S. AGUILLON, 71, rue du Faubourg-
Sainl-Honoré, Pans (8").

S. BEAUGEY, 3, avenue Viclor-Ilugo,
Boulogne-sur-Seine (Seine)

BOCHET, 57, rue de Boulainvillers.
Paris (10*).

S. CHESNEMT, 60, boulevard Saint-Mi-
che), Paris (6').

S. DELAFOND, 108, boulevard du Mont-
parnasse, Paris (14*).

DooG4DOs, rue de la Préfecture,
Carcassonne (Aude).

S. DOOVILLÉ, 207, boulevard Saint-Ger-
main, Paris (7d).

S. GENTY, 61, rue Saint-Jacques, Mar-
seille.

S. P. LALLEM4ND, 58_, boulevard Emile-
Augier, Paris (16°).

S. LEBREIOJJ, 21, rue Monsieur, Paris
(7')-

S. LE CHATELIETÏ (TIenry), 75. rue No-
fre-Dame-dcs-Charnps, Paris f0").

LE CORNU, 3, rue Gay-Lussae, Pa-
ris (5e).

S. METTRIER, 12, rue de Varize, Paris
(16e).

S. Nwnnx. Le Pradet fVari.
S. ROMILLY (Worms del, 5, rue du

Génèral-Langlois, Paris (16°).
SAUVAGE (Eflouaid), 14. rue Eugè-

ne-Flachat, Paris (17*).

MM.
SELUIM\Î»N-LUI. 59, rue de Babylo-

ne, Paris (7').
S P. WALCKLXVER (Charles), 218, bou-

levard Saint-Germain Pans (7"
S. WEISS (Paul), 78 bis aviuio lien-

ri-Martin. Pans (10*1.

§ 2. — IN'GEMEURS EN niEF.

MM.
b. BELLWGER (Pierre), 103, rue Fran-

klin, Angers (\Iaine-ct-Loire).
BOUTIRON, 06, boulevard Antoine-

Gautier, Bordeaux.
S. FÈVRE, 26, rue Laffllte, Paris (9").

GROSSOUVRE (Durand DE), 7, rue
Mayot-Genelry, Bourges.

S. OrPERM-iNK, 8, rue Chcrchell, Maf-
seule.

S. P. SOUBEYR\N (DE). 86, avenue d'Iéna,
Paris (10*).

§ 3. — INGÉNIEURS ORDINAIRES.

MM.
BAIIXY (Lucien), 11, rue do Rigny,

Nancy.
DUVERDIER, Tours.

S. RATEUJ, 40, rue du Colisée, Paris
(8').
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4« FONCTIONNAIRE^ DEMISSIONNAIRES El RAY] s DE-> CADRES

§ 1* — I\GI \IEUI r\ cnrr

M
\iixvip. (Iiançoi-. 23, un de Ch

chy, Paris (Qe)

§ 2 — I\GLMrcn- OHDlNMlif-

MM
S BABINLP (LOUIS), 13, me Denkn

Rochereau, BouJocnt, sui ^ci u
(Scme)

BYIUHLLLWI, G bis boulc\aid G im
bella, lio-ye»

S BEiiniLLor (Jo \n1 17, me Del im
bre, Pans (11 s

BOYAUX, 20, boule\ ai d Didei ot \K\
us (8e)

I S Cmpin, ]5, me Vlphon-e de "Neu
ville Pana (17e)

Ai, 28, me de la Beauno, Pa
11b «8 ! T i

MM

CuviMiJi (), i\enue Peieiei, Pa-
ns (b)

Duiciou, 20 boulevaid Dideiot,
Paris (12C)

DIIXOLE (Albert), 10, me Saint-
Jean, Sois-ons

S HESCHUIPS, 33, lue Glaude-Ber-
naid, Pans (5')

S IlEPbCiiER, 7, rue Geoiges-Beiger,
Paria (17*)

S HURI, 7, me de Passy, Pans
(16e)

JipiOT (Mai eel i, 371 boulevaid
flu Montpiini-^e Pan» (6')

Li u n , 26, me 1 abeit, Pans (7*)
Mvinnt (Chaile->), 80 avenue Ma-

îakofi Pin1- (16)
S PrLwnn, 92, boulevaid Raspail,

Pai is (0")
PLPI IN (Rene), Ui.ine (Savoie)

S run 4, squuie Geoisres Lcsage,
Put- (12e)

\ vt ru i i j (iii(üt), 120 me d \s-
(&)
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VII

Procès-verbal de la séance du Comité du P. C« M.
du 8 janvier 1929

Etaient pié&ents : MM, DtisuzEAtx, BÈS DE BERC, PARMENTIER,
BEAU, WAHL, BEATJFRÈRE, OLATJDOX, GENTKHL, LTTDINART, BJDBT,
HERMAB.

S'étaient excusés : J ACQUÊT, DE COXTTARD, FOXTAIXE, G-IRBTTE

Missions à l'étranger

Le Président a reçu une lettre d'un camarade ayant accepté,
à la suite d'une circulaire transmise au ministère des travaux
publics par le ministère des affaires étrangères, un poste à Saint
Dondngue, en yue de diriger les etudes de construction et d'anié
nagement de ports.

Confiant dans les renseignements qui lui avaient été donnés
en France, ce camarade est parti à Saint-Domingue où il a leçu
un accueil étrange. Tenu pendant plusieurs semaines à l'écait
par les autorités, il fut chargé ensuite d'un travail tout à fait
insignifiant et sans aucun rapport avec la situation qui lui avait
été promise.

De retour en France, il se plaint, à juste titre, d'avoir été
ain&i orienté sur une fausse piste et demande que le P. C. M.
examine si une réclamation officielle ne devrait pas être pro-
duite, dans l'intérêt du corps.

M. PARMENÎIER est chargé de suivre cette affaire, à laquelle le
P. C. M. ne s'est d'ailleurs trouvé mêlé que d'une façon tout à
fait accessoire, en publiant dans son Bulletin le texte de la cir-
culaire du Ministre des travaux publics, annonçant la vacance
du poste en question.

Banquet du P. 0 . M.

Il est constaté que certains camarades de province n'ont pas
reçu les invitations au banquet; le temps manquant pour en-
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voyer de nouvelles invitations, une circulaire sera adressée d'ur-
gence aux ingénieurs en chef pour leur demander de prévenir
les camarades résidant dans leur département.

LE PRÉSIDENT donne lecture du rapport qu'il se propose de
présenter à l'Assemblée générale du 20 janvier et que le Comité
approuve à l'unanimité.

Aménagement des retraites.

Un camarade, inspecteur général des mines, père de quatre
enfants, fait valoir que la majoration de retraite qui lui re-
vient, soit 40 p. 100, du fait de ses charges de famille, devrait
être décomptée sur le montant théorique de sa retraite, en l'es-
pèce 40.000 francs, et non pas sur le maximum, limité au pla-
fond de 30.000 francs.

Ce camarade, dont la pension est en instance de liquidation,
t'ait savoir, par l'intermédiaire de M. BÈS DB BBKC, son intention
de présenter à ce sujet un pourvoi au Conseil d'Etat et demande
au P. C. M. si celui-ci pourrait se porter partie ou tout au
moins intervenir matériellement en l'occurrence.

Différents membres du Comité, sans méconnaître l'intérêt posé
par la question et par l'arrêt du Conseil d'Etat à intervenir,
arrêt qui fera jurisprudence, font remarquer que la question
dépasse le corps des ponts et chaussées et des mines et concerne
en réalité tous les fonctionnaires, pères de famille nombreuse.

MM. LUDINVET et PAKHENTIEK font remarquer, à cet égard, que
la Ligue des fonctionnaires, pères de famille, serait particuliè-
rement qualifiée pour prendre en mains la question.

M. LUDINAUT s'offre à consulter la Ligue à ce sujet.
LE PRÉSIDENT observe que le P. C. M. ne pourrait s'engager

qu'à la condition de connaître le montant de la dépense qui
pourra lui incomber.

M. BÈS DR BBRC se chargerait d'obtenir ce renseignement en
consultant un avocat au Conseil d'Etat et à la Cour de cassa-
tion, que désigneraient ses relations de famille avec le corps
des mines.

Le Comité prendra une décision quand il connaîtra le résultat
de cette démarche.

Traitement des élèves ingénieurs.

M. JiÉMAit soulève la question de l'augmentation du traitement
ou des indemnités attribués aux élèves ingénieurs.

LE PRÉSIDENT fait connaître qu'il a étudié la question avec le



directeur du personnel. Les seuls article« sur lesquels on pour-
rait envisager un relèvement sont l'indemnité de résidence, — qui
ne pourrait être augmentée pour les seuls élèves ingénieurs, •—
ou l'indemnité de fonction, qu'il est évidemment impossible d'at-
tribuer à des élèves de l'école. Il faut doue que nos jeunes ca-
marades prennent patience; si le coefficient o est obtenu, comme
on peut l'espérer, à bref délai, il s'ensuivra automatiquement
que le traitement des élèves ingénieurs sei a porté du chiffre
actuel de 10.000 franc-, à 12.000 francs.

Le Piébideiif. Le Secrétaire,

Dt si 7JE\V, GLXTUIAJU



Procès-verbal de îa première séance du Comité
20 Janvier 1929

Présents : MM. BÈS rœ BERC, PARJIEXTIKR, BEAU, FOXTAIXE, E I -
DBT, (xEiraiiAL, MALET, W A H L , BEAT-FRÈRE, CLAI-BOX, HÉIIAR.

Excusés : MM. DÜSUZEAU, DE OOUTARD, COLL-TGXQX, GEORGES,
GrlRETIE, J A C Q C E T , LrDlXAKI).

XX
Le Comité se réunit à l i h. 30. avant l'Assemblée générale,

sous la présidence de 31. BÈS DL BEIIC.

M. LE PRÉSIDENT lait part des regrets de M. DUSUZEATJ, grippé,
qui ne pourra présider l'Assemblée générale. Le Comité fixe en-
suite l'ordre du jour de l'Assemblée générale; enfin, M. BEAU
donne connaissance de son rapport sur le compte de l'année so-
ciale 1927-1928, qui est approuvé sans observation.

Le Comité désigne ensuite MM. Genthial et Ilémar qui, respec-
tivement, procéderont avec les membres à désigner par l'Assem-
blée générale à la vérification des comptes du trésorier et au dé-
pouillement du scrutin pour le renouvellement partiel du Co-
mité.

La séance est levée à 11 h. 45.

Le Président, hc Secrétaire,
BÈS DE B E R C . FOXTAIXE.



du 20 Janvier 1929

La séance est ouverte à 15 li. 13, sous la présidence de M. BÈS
DE BI;KC, assisté de M. PARMENTIEK, vice-président, et entouré de
neuf membres du Comité.

Cinq membres de l'Association, dont deux du Comité, »sont dé-
signés pour assurer le dépou.lleinent des votes relatifs au re-
nouvellement partiel du Comité et vérifier les comptes de l'exer-
cice.

AL Bas DE BEKC informe l'Assemblée de l'indisposition d<> M.
Dusuzeau et de ses regrets de ne pouvoir présider la réunion.
Il se fait l'interprète des sentiments de l'unanimité des cama-
rades présents en lui adressant, avec l'expression renouvelée de
la reconnaissance du P. C. M. pour tout ce que M. Dusuzeau a
fait pendant ses trois ans de présidence, ses vœux de prompt
rétablissement.

M. BÈS DE BEEC donne ensuite lecture du compte rendu du
Comité sur sa gestion durant l'année écoulée :

Mes eliers Camarades,

Le Corps des pouls et chaussées et le Corps des mine-, ont traversé, <l'-
puis la fin de la guerre, une cri.se redoutable, dont la gnnité s'est singulif'-
roment accentuée au cours des deux dernières aimées.

Malgré tous nos efforts, et malgré l'appui de nos Ministres, ce n'est que
tout récemment que nous avons obtenu, non pas certes les satisfactions qui
nous sont dues, mais les promesses el les engagements qui nous permettent
de reprendre confiance et d'altendre.

Nous avons vécu une lontue période d'inquiétude, de malaise et de dé-
couragement, durant laquelle la tache a été dure pour votre Comité, placé
entre le devoir de répondre aux ardeurs légitimes de jeunes camarades qui
voyaient s évanouir leurs rêves d'avenir, et la nécessité impérieuse d éviter
des interventions inopportunes ou maladroites, susceptibles d'aggraver une
situation déjà compromise.

Il est bon, aujourd hui que l'horizon s'est éelairci, de jeter un coup d'œil
en arrière, de voir nettement où nous en sommes, et de faire le compte des
résultats acquis, pour préparer le programme de notre action future.

a) Traitements. —• Dans une brochure qui paraît avoir reçu l'approbation
générale, nous avons exposé la doctrine de notre Association sur la ques-
tion des traitements des fonctionnaires. Notre solution, en théorie comme
en pratique, était raisonnable et simple.

Les traitements des fonctionnaires étaient établis avant guerre, suivant
une échelle qui réalisait, en valeur relative et en valeur absolue, uu équi-



libre satisfaisant. A quelques exceptions près, le recrutement indispensable
à la bonne marche des ser\iees publics était assuré.

Il suffisait donc —• mais il était nécessaire — de revenir à cet équilibre,
en conservant comme bases les traitements <Tavant-guerre, et en les multi-
pliant par un coefficient unique, indice de la cherté de la vie. Cette méthode
se simplifiai! d'ailleurs par ce fait que. même dans la période la plus trou-
blée, les variations de l'indice de la cherté de vie se sont presque constam-
ment confondues avec celles de l'indice de dépréciation de la monnaie.

Il faut bien reconnaître que le Gouvernement se trouvait dans l'impossi-
bilité absolue d appliquer cette solution simple et raisonnable, tant que
n'était pas intervenue une stabilisât ion légale ou de fait de la monnaie.
La Situation financière ne lui aurait d'ailleurs pas permis une réalisation.
complète sur un seul exercice budgétaire.

On a donc eu recours •— et ceci n'est pas une critique, car la situation
était singulièrement difficile — à la politique que \ous connaissez : politi-
que au jour le jour d'augmentations successives, arrachées par des influen-
ces diverses, et toujours parcimonieusement accordées aux fonctionnaires
moyens et supérieurs.

Ce qui fut plus fâcheux, c'est que le Gouvernement se décida à déléguer
ses pouvoirs à des Commissions qui furent chargées, non seulement de fixer
en valeur absolue les nouveaux traitements des fonctionnaires, mais de pro-
céder à une opération qui, sous le nom do péréquation, devait fatalement,
comme HOP-, n'avons cessé de le proclamer, aboutir à la destruction des
valeurs ei des capacités.

Les résultats des travaux de la dernière Commission vous sont connus;
ils se résument, pour nous, dans ce fait que plus de -50 catégories de fonc-
tionnaires, moins payés que nous en 1913, nous ont rejoints ou dépassés.
La Commission n'a voulu tenir aucun compte de la situation très spéciale
des ingénieurs des ponts et chaussées et des mines, de leur valeur scienti-
fique et professionnelle, pas plus que de leur valeur matérielle, telle qu'elle
est établie sur le marché des traitements par les offres de l'industrie.

D'autres fonctionnaires partageaient d'ailleurs notre disgrâce.
Devant le mécontentement qui se manifestait, le Gouvernement décida

de donner aux fonctionnaires le droit de revenir, par une sorte d'appel,
devant la Commission elle-même.

A ce moment, certains grands corps de l'TBtat déclarèrent qu'ils n'use-
raient pas de cette faculté, ne reconnaissant pas à la Commission, telle
qu'elle était composée, la compétence ni la liberté d'action nécessaires pour
prendre à leur égard une décision impartiale.

Votre Comité, et votre Président en particulier, auraient désiré se main-
tenir sur le même terrain. Cette attitude leur semblait plus conforme à la
dignité d'un corps de fouet ionnaires aussi peu disposés à la mendicité qu'à
la révolte.

Ils savaient d'ailleurs, par avance, étant fort bien renseignés, qu'aucun
de leurs arguments ne changerait les dispositions de la Commission à notre
égard, et qu'une nouvelle décision de celle-ci ne pourrait que gêner le Gou-
vernement, le jour où il serait amené à reprendre l'affaire en main«, lors-
que l'exode des fonctionnaires mettrait en péril les intérêts supérieurs de
l'Etat.

Les événements se sont précipités comme il était facile de le prévoir.
D'abord, le Président du Conseil. Ministre des finances, avait admis la
nécessité d'appliquer le coefficient 3 aux traitements supérieurs. Peu après,
il reconnaissait de\ ant le Parlement que la stabilisation légale du franc
aurait pour conséquence la majoration de tous les traitements au coeffi-
cient de stabilisation adopté. Enfin, le principe de l'adoption du coeffi-
cient 5 est aujourd hui solennellement proclamé par le Gouvernement et le
Parlement, et, si la loi de finances de 1929 n'a pu, en raison de la situation
budgétaire, que nous garantir le coefficient 4, nous sommes fondés à comp-
ter que le coefficient 5 sera réalisé Fan prochain.

Nous devons même espérer sérieusement que nous n'attendrons pas cette
«échéance. Tout récemment, en effet, le 15 octobre dernier, à la suite d'une



démarche énergique de la Direction du personnel, notre Ministre, M. André
Tardîeu, signalait à son colloque des finances kv inquiétudes que lui cau-
sait l'exode toujours croissant des ingénieurs vers l'industrie (le nombre
des orties déliasse de 25 le nombre des entrées à la fin de 15)28). et lui de-
mandait instamment de régler les traitements sur la base de 60.000 à 70.000
pour les ingénieurs en chef. La réponse du Ministre des finances est encou-
rageante ; elle ne contient aucune objection de principe contre les chiffre*-
mis en avant par M. André Tardieu. mais lui donne l'assurance que dê
mesures seront prises pour nous mettre le plus (01 possible au coefficient T>

Votre Oomii é, mes chers Camarades, a la conscience que son act ion n'a
pas été sans utilité pour obtenir ces résultats. 11 estime que, pour le mo-
ment, il convient de les enregistrer, et de prendre acte des promesses cju>
nous ont été laites et des engagements qui ont été pris.

Mais, pour plus tard, la question de\ ra être reprise. Le coefficient 5, c'ev
entendu, va nous être appliqué sur les traitements de 1013 pris comme
base. Mais, en 11)14. l'insuffisance de ces traitements était déjà reconnue et,
si la guerre n'avait pas éclaté, il est absolument certain que nous aurions
obtenu un relèvement appréciable. Nous aurons donc à soutenir que c'est
sur ces traitements relevés que doit porter la majoration, et nous seron-,
d'autant plus fondés à le faire que, pour certains fonctionnaires, les majo-
rations ont été appliquées à des traitements releu»s en 1919.

La tâche de noire Association n'est donc pas terminée.

XX
D'autres questions surgiront, d'ailleurs, clans un avenir prochain. Il arri-

vera, en particulier que, dans des cas de plu-, en plus fréquents, des înçé-
nieiu's ordinaires devront terzniner leur carrière» sans espoir d'obte.iir le
grade supérieur •—• et il en sera de même pour de nombreux imgénîeins en
chef. Ne conviendrait-il pas d'ein îsager une mesure — création d'une classe
spéciale, avec supplément personnel de traitement —- permettant à de vieux
fonctionnaires de ne pas rester de longues années vans avancementV

bi Indemnités de fondions. — Depuis deux ans, nous avons insisté poir
que le plafond des indemnités de fonctions fût porté de 10.000 francs h
20.000 francs. M. le Ministre des travaux publics, ainsi qu'il en a\ ait pri--
l'engagement devant MJUS, a réclamé ênergiquement ce relèvemeni.

Lorsque nous avons appris que le Ministre des finances -avan, nour li
budget de 1920, adopté le maximum de 15.000 francs, nous avons fait tous
nos efforts pour obtenir mieux. Maio il nous a été oppof-é un refus îormel.
basé sur un principe dont nous ne pouvions méconnaître la valeur, à sa-
voir qu'il serait peu raisonnable de demander un coefficient 5 (le plafond
était de 4.000 francs en 1913) pour une indemnité accessoire, alors que le-
traitements eux-mêmes ne pom aient être mis qu'au coefficient 1 en 1929.

Cette réponse nous donnait quelque droit à réclamer 10.000 francs. Nou^
n'avons pas cru opportun d'ouvrir une discussion pour une somme minime,
d'autant plus :

1° Que le motif même du refus des 20.000 constituait un engagement de
les donner, en même temps que le coefßcient 5 serait appliqué aux traite-
ments ;

2" Que les crédit» ouverts en 1929 nous accordent une augmentation de
UÖO.O00 francs pour les ponts et chaussées et de 50.000 francs pour les
mine-, et que cette augmentation, obtenue par la Direction du personnel,
si elle c-.À. comme nous l'espérons, suivie de nouveaux rel'H ornent s dans
l'avenir, nous rapproche du moment où l'on pourra penser à l'atténuation
progressive du jeu de lY.rtiele 4.

o) Frais de tournées. — Malgré nos démarches, les frais de tournées des
ingénieurs de tout grade sont restés notoirement insuffisants, et nous ne
comptons pas comme un Mieeè« le fait d'avoir obtenu les nuamentaüon*
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dérisoires el plus apparentes que réelles qui ont été accordées, po<ir les
tournées en automobile.

Mais la question déborde le cadre de nos Corps des ponts et chaussées ei-
tles mines. Elle préoccupe d'ailleurs, la Direction du budget du ministère des
finances qui paraît décidée à lui trouver une solution dès que l'état des
finances le permettra.

L'argument que nous avons fait valoir, c'est que. parmi tous les fonction-
naires, les ingénieurs des ponts et chaussées et des mines sont certainement
ceux pour qui les tournées sont le plus fréquentes et, incontestablement, le
plus utiles aux intérêts de leur service. LVas inspecteurs des finances peu-
vent donner le même argument.

La question doit 1 ester à l'ordre du jour, et suhie de près.
d) Demcnayements. —• Ici encore, il s'agit d'une question qui intéresse

tous les fonctionnaires. Elle est l'objet d'une étude sérieuse au ministère
des finances. Un premier pas a été fait, puisque des décrets ont été pris en
<e qui concerne les déplacements effectués par mesure administrativ«1. Nul
donto qu'une solution complète intervienne à bref délai.

ej Familles nombreuse*. •—• Tous savez que votre Comité a nppujé euer
"Iqncment les vœux tendant; à tenir compte, dans le calcul des indemiuié.-
iiimiliales, du traitement du chef de famille.

Le Bulletin du P. Ü. .1/. vous a mis au courant de l'étude faite à ce suje
par notre camarade Loiret, étude qui a été remise, par ses ^ins. au\
personnes qui poursuivent devant le Parlement le règlement équitable de
cette importante queftion.

f) Reclassements. —• Les dispositions de la loi de finances de 1928 éta-
blissant de nouvelles majorations d'ancienneté pour services militaires -ont
donné lieu à de vives protestations Elles ont, en effet, pour conséquence de
l'aire perdre à certains fonctionnaires, ne faisant pas partie des categories
d'unités combattantes, telles qu'elles sont légalement définies, •— et l'on
sait combien cette définition est critiquable, — un nombre de rangs tel que
tout leur avenir se trouvera compromis.
_Plusk-urs ingénieurs ordinaire«, nommés h la suite île l'examen profes-

sionnel, erniscncnl, non sa.is raison, de se voir privés, de U ri espoir l'arri-
ver au gracie d'ingénieur en chef.

Le Comité a étudié avec le plus grand soin cette question, et a eu. à c^
M-'jct, plusieurs entretiens avec la Direction du peisonneî. On u d<i recon-
naître l'impossibilité absolue de ne pas se conformer à un texte de loi qui
est impératif, tout en regrettant que les auteurs de la loi n'en aient pas
mesuré toutes les conséquences.

0 est, du reste, dans le Corps des ponts et chtmssi'os el des mine-, que
r-i>s coîîRéquences son.ut J-s moins graves, presque I'av8i'cem<*nt des inné
nieurs a lieu exclu-.) vemen* au choix, et malpré que les Comités d':uance-
meni soient moralement obligés de tenir un certain compte du rang des can-
didats. En vue de prévenir, dans la mesure du possible, les injustices crian-
tes, non? avons demandé et obtenu que les Comités d'avancement aieih
'•ous les yeux les renseignements nécessaires pour conraître le-* conséquen-
ces que le reclassement aura eues sur la si! notion de chacun des intéressés.

Tant que la loi existera dans son texte actuel, il ne semble pas possible
(l'allci- plus loin, ni de demander une modification de l'interprétation qui
il été admise dans tous les ministères.

&) Decorations. — Lorsque le bureau de votre Comité a été îvui par
M- le Ministre, des travaux publics, il n'a pas manqué de lui signaler l'émo-
tion qu'ont causée dans les Corps des ponts et chaussées et des mines les
dernières promotions clans la Lésion d'honneur.

M. Pierre Ifor^eot est ailé mi-de\ant de nos désirs en nous ai'fiimaat son
intention de réserver des faveurs aux fonctionnaires qui consentent à rester
au service de l'Etat, au lieu d'aller gagner de çros traitera«.nts dans l'indus-
trie.

Mais nous ne retrouverons la situation qui nous est du( que le jour o"
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un contingent raisonnable sera réserve aux ingénieurs des ponts et chaus-
sées et des mines.

Nul besoin, d'ailleurs, pour arriver à ce résultat, do faire intervenir le
Parlement, ainsi qu'il a été l'ait pour les maires ou les pompiers. 11 suffit
que. à chaque promotion, le Ministre mette le nombre de croix néeessa're à
la disposition de ses directeurs. C'est ce que nous avions demandé à il. An-
dré Tardieu ; c'est ce qu'il convient de demander à son successeur A1(i>r8
que le nombre de décorations s'est accru dans une proportion considérable;
([lie, dans les ministères voisins (finan es, instruction publique), les l'onc-
tionaires sont très largement pourvus, il n'est pas admissible que, au mi-
nistère des travaux publics •—• comme cela se produit depuis que le service
des décorations a passé de la Direction du personnel au Cabinet du Mniis-
tre — la part des ingénieurs des ponts et chaussées et des mines se réduise
chaque année.

Tl n'est pas admissible, non plus, que l'on refuse à des ingénieurs ordinai-
res, auteurs de grands travaux, placés à la tête de services importants, le
bénéfice des titres exceptionnels.

XX
Cet exposé, mes chers Camarades, n'avait pas pour but principal de vous

offrir l'occasion d'approuver ou de critiquer l'oeuvre de votre Comité, ce qui
ne pourrait rien (haneer aux choses du passé. Mais il vous permettra, à
la suite de la discussion qui va s'ouvrir, d'orienter notre action future en
pîeiu accord avec vous.

Comptes de l'année sociale 1927-192?.

AL LE PRÉSIDENT annonce ensuite que les com]}tes de l'année
écoulée ont été verifies conformément à l'article 20 cl n'ont
donné lieu à aucune observation. La parole est ensuit:1 donnée
au trésorier, IT. Beau, pour lire son rapport :

Mes chers Camarade"«,
Conformément à l'article 13 des statuts de notre Association, nous a\on̂

l'honneur de soumettre à votre approbation les comptes de l'année sociale
écoulée, arrêtés au 31 octobre 1928.

I. Adhesions. — Nous avons enregistré l'adhésion de S neuve""-" T *
bres ; mais, par suite des démissions et décès, le nombre de nos sociétaires
est ramené de 1.05(5 à 1.047, se décomposant ainsi :

Souscripteurs perpétuels vivants : 146.
Souscripteurs annuels : 901.
Tl. Recettes et dépenses courantes de l'exercice. — Les recettes et dé-

penses courantes de l'exercice se répartissent conformément au tableau sui-
vant. En regard de chaque chiffre est indiqué le chiffre afférent à l'exer-
cice précédent.

Dih'EXRES.
4926-T.2" 1927-19-28.

Frais sônéraux et d'administration 14.763 45 14 294 50
Publication du Bulletin 5.01)8 15 0.947 9o
Abonnements collect il« 42.817 90 44.078 45
Dépenses diverses 7.198 05 3.062 J>
Dîners périodiques 6 418 20 9.508 75
Tournées et voyages 46 878 55 81.900 9b
Souscriptions diverses '100 » 235 »

TOTAL des dépenses 123.474 30 100.030 60
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EECETTES.

1020-1947. 1927-1928. 1920-1927. 1927-1923,

Cotisations annuelles 19.520 » 23.415 »
De l'exercice. . .. 18.600 » 22.385 »
Arriérées 870 » 895 »
Anticipées. . . . 50 » 135 »
Abonnements collectifs 40.302 80 40.151 »
Recettes diverses 5.386 30 t 144 55
Diners périodiques 4.950 » ' G.38O »
Tournées et -voyages 4G.S4R 30 81.240 25
Intérêts Jcs valeurs mobilières et dépôts en

banque 5.539 29 5.298 83

TOTAT des recettes 122.516 09 162.029 63
Repoi l du total des dépenses 123.474 30 160.036 00

EXCÉDENT des recettes » » 2.593 03
EXCÉDENT des dépenses 927 61 » »

L'augmentation du montant total des recettes et des dépenses, au cours
du présent article, porte sur la généralité des chapitres; les causes d'aug-
mentation sont sommairement exposées ci-dessous :

Le total des cotisations annuelles de l'exercice est sensiblement le même
que celai de l'exercice précédent, mais la majoration du montant unitaire
des cotisations explique l'augmentation de recettes constatée.

Le déficit du chapitre « Abonnements collectifs », qui avait pu être ré-
duit au cours du dernier exercice, a complètement disparu; le chapitre
laisse même un excédent de recettes de 2.072 £r. 55 qui compense à peu de
choses près le déficit de 1927 (2.515 fr. 40).

Le compte « Tournées et voyages » laisse un déficit de 669 i'r. 70. mais
il reste encore à recouvrer 377 fr. 20, en sorte que la somme à la charge
de l'Association se réduit à 292 fr. 50, représentant sensiblement les frais
d envoi de la première circulaire adressée à tous les membres. Cette année,
comme la précédente, il n'a été organisé qu'une tournée, mais beaucoup
pins de camarades ont participé à cette unique tournée ; c'est ce qui expli-
que 1 augmentation des chiffres des recettes et des dépenses.

Le dîner annuel a occasionné une dépense de 3.128 fr. 75 contre
1.-M58 fr. 20 pour l'exercice précédent (invitations : de plus, l'Association a
pris une part plus grande que les autres années aux frais du dîner).

L'exercice 1928-1929 se solde par un excédent de 6.593 fr. 03. L'augmen-
tation des cotisations au cours de l'exercice, décidée par l'Assemblée géné-
ral« du 22 janvier 1928, a permis un équilibre plus parfait des comptes,
malgré l'accroissement des frais généraux.

III. Valeurs en portefeuille. — Votre portefeuille n'a subi que peu de
transformations au cours de l'exercice :

Tue obligation communale 3 p. 100 1891 a été remboursée, mais arec
une perte de 7 fr. 70.

11 n'a pas été fait d'achat de valeurs mobilières.
Votre portefeuille se compose donc, au 31 octobre 1928. des valeurs-, sui-

vantes :
Pn\ d'achat.

320 francs de rente 3 p. 100 3.980 15
736 francs de rente a p. 100 1915-1916 11.483 95
S5 francs de rente 4 p. 100 1918 1.504 50

300 francs de rente 5 p. 100 am. 1920 10.000 »
1-000 francs de rente 6 p. 100 1920 15.966 45

A reporter 42.935 05
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Report 42.935 05
500 francs de rente 4 p. 100 1925 12.402 59
13 bons Crédit national 0 p. 100 1921 CÎ.4M) 30
(> bons Crédit national G p. 100 1922 2.892 »
9 obligations Communales 3 p. 100 1891 3.590 35
7 obligations foncières 4 p. 100 11)13 3.378 35

10 obligation1-! Communales 5,5 p. 100 1920 4.177 (55
11 obligations Ouest 2.5 p. 100 4.313 49

(> obligations P.-Ü. 2.3 p. 100 2.544 05
20 obligations P.-L.-M. fusion 3 p. 100 5.699 25
12 obligations Est (5 p. 100 4.908 »
H! obligations Bourbonnais .H p. 100 7.033 3(î
9 obligations Yunnan 3 p. 100 3.(529 25
9 obligations Djibouti 3,5 p. 100 3.229 11

TOTAL 107.219 *

La valeur du portefeuille en bourse, au 4 janvier 1929, était de IJO.007
francs 35 centimes.

IV. Fonds social. — Le fond social, fixé par l'Assemblée yénérale du
22 janvier 1928, à . . . . ; «2.750 »
est à majorer du montant des cotisations rédimées encais-
sées au cours de l'exercice, soit 2.100 »

Son montant est donc de (Î4.830 »

V. Fonds â<> , I " ( / T C —• Le fonds de réserve, au 1CI novembre 1927. s'éle-
vait à 50.563 24

11 a bénéiieié de l'excédent des recettes de l'exercice, soit. 2.593 03

53.24G 27
Mais il a dû supporter la perte subie sur le rembourse-

ment d'une obligation communale 3 p. 100 7 70

Ron montant atteint done 53.238 57

Vf. Bilan :

ACTIF.

Portefeuille 107.219 »
Caisse et Banque 10.869 57
Perte sur remboursement de titre 7 70

V, u \XCE 118.090 27

PASSIF.

Fonds social au 1" novembre 1927 (Î2.750 »
Fonds de réserve au 1 " novembre 1927 5O.(!35 24
Cotisations rédimées de l'exercice 2.100 »
Excédents de recettes de l'exercice 2,593 03

P. VL.VXCK 118 000 27

Tel est le résumé des comptes que le Comité d'administration a 1 hon-
neur de soumettre à Aotre approbation.

Aucune observai inn n'est formulée et le« comptes .sont adop-
tés.



La discussion est ensuite ouverte sur le rapport du Comité à
l'Assemblée générale.

M. Boi'Li-ooiiE indi(]Lue quo le rapport n'a pan parlé des hono-
raires pour travaux i>ariieuliers, question qui intéresse cepen-
dant un certain nombre de camarades.

M. LE PRBSIDUXÏ répond que le Comité n'a pas perdu de vue
cette question, qu'il a poursuivi le relèvement du plafond «le
11)11.000 francs à 500.000 francs, mais qu'il n'a actuellement aucun
l'ait nouveau à faire connaître, i l . I'AIUIEXTIEII ajoute que la Di-
iwtioa du personnel s'occupe de la question et poursuit la dis-
cussion avec le ministère de l'intérieur.

il. IÎVBDT attire l'attention sur l'urgence qu'il y a à régler la
question des fiais de tournée signalée dans le rapport du Comité.
Au Hervice des phares, notamment, les tournées se font en partie
pendant la saison d'été, à un moment où les hôtels des stations
balnéaires n'ont aucune tendance à abaisser leurs prix. Il fail-
lirait, pour que les frais de tournée accordés soient en l'apport
avec les dépenses, que ces frais fussent multipliés au moins par
le coefficient 2,5.

il. LE PRÉSIIWDXT indique que le Comité est tout à fait d'accord
sur la nécessité de régler cette question, qui intéresse non seule-
ment le Service des phares, mais aussi, plus particulièrement,
K ingénieurs «les mines, qui ont souvent des circonscriptions
très étendues, et les inspecteurs généraux des ponts et d?s mines.

M". I'ARKXT l'ait une observation à propos des frais de déména-
gement. Il y a là, non seulement une question de réglementa-
tion, mais une question de largeur d'interprétation plus ou moins
JJiiinde. I] est évident que, dans certains cas, il serait équitable
'te considérer les fonctionnaires comme déplacés d'office, et non
l'iis sur leur demande, et de leur allouer des indemnités corres-
pondantes. Cela paraît être le cas, notamment, lorsqu'il s'agit
d'ingénieurs en chef promus inspecteurs généraux et qui, de c?
ftit, doivent nécessairement venir habiter Paris.

il. PARMKXTIDK indique qu'un décret, analogue à celui qui a
((é pris au ministère des finances au sujet des déplacements
effectués par mesure administrative, est actuellement en prépa-
ration au ministère des travaux publies.

il. Kot'LLoriiK fait observer que la rédaction des procès-ver-
baux des séances du Comité pourrait l'aire croire, à tort sans
doute — mais cette impression n'en est pas moins regrettable —
([ue le Comité a essayé de retirer les avantages que leur accorde
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la loi, à des camarades avant fait la guerre dans les unités com-
battantes.

M. LE PEÉSIDBXÏ répond que cela n'a nullement été l'intention
du Comité; que, parmi les membres de l'Association, certains
peuvent être avantagés par le reclassement, d'autres désavanta
gés; qu'il y a là, au point de vue équité, une question de câ
particulier; que le Comité n'a manifesté ni hostilité contre l'ap-
plication de la loi, ni désir de la voir appliquer rigoureusement,
mais qu'il s'est borné à demander et à obtenir que les Comités
d'avancement qui doivent, en définitive, examiner chaque caR,
fussent complètement éclairés sur les conséquences, pour chacun,
du reclassement.

21. TTALCKËNAER appuie cette observation en indiquant l'injus-
tice qu'il pourrait y avoir, par exemple, à ce qu'un camarade,
maintenu pendant la guerre au Service des mines particulière-
ment bombardées du Pas-de-Calais, au lieu d'être, comme il
l'avait demandé, dans les unités combattantes, fût désavantagé
par rapport à des camarades que des nécessités de service n'ont
pas maintenu dans la même situation.

Un camarade fait deux observations sur les retenues faites,
en vertu de l'article i du décret du 13 septembre 1926, üur les
allocations autres que les traitements. Tout d'abord, il serait
désirable que ces retenues fussent diminuées et supprimées si
possible — les collectivités qui accordent ces allocations aux in
génieurs ne comprenant pas qu'elles ne leur restent pas en tota
lité. — D'autre part, il est à souhaiter que, tant que le princ'pe
de cette retenue ne sera pas supprimé, celle-ci soit fixée dans un
délai assez court et non pas qxie les intéressés attendent, comme
ils le font actuellement., plus d'un an pour savoir quelle somme
ils auront à verser.

M. 2IOXI;T fait connaître que les propositions pour la fixation
des retenues dont il vient d'être question ont été présentées par
la Commission compétente. Cette Commission avait été saisie
il y a une quinzaine de jours seulement, elle a demandé à l'être
plus tôt dans l'avenir.

IL LK PRÉSIDENT ajoute que les dotations budgétaires permet-
tant d'accorder les indemnités prévues à l'article 2 ont été aug-
mentées cette année, et que leur augmentation permettra sans
doute de diminuer les retenues opérées en vertu de l'article 4.

Les scrutateurs font connaître au Président les résultats des
votes relatifs au renouvellement partiel du Comité.



— 53 —

Votants : 298.

Ont obtenu :

MM.
MOXRÏ 287 voix.
DEYHIÉ 292 —
~O OCï i

CARXEL. . . ' . ' . .* 294 —
PLAXTARD 295 —
THIBAULT 294 —

II s'agissait de remplacer MM. DrsrzEAr, MELET, PARMEXTIER,
BcvrFRÈRE, €T ACQUÊT, DE CÛI'TARD, arrivés à l'expiration de leur
mandat.

La séance est levée à 16 II. 30.

Le Président, Le Secrétaire,
DrsrzLwr. FONTAIXE.



Procès-verbal de la deuxième séance du Comité
du 20 Janvier 1929

l'ieM'iil^ : MIL MOXLT, Bcs m: Ihmv, BOI/LLGOII;, CLATDOX,
WAHL, BEAT, CABNKL, DFÏMIÉ. FOXTUNE, GKXTIIIAL, IIÉMAK.

Excusés : MM. PLANTAR», TIBBAVLT, COLLIGXOX, GIREÏTE, LUDI-
NARDJ (TI IOROHS.

Le Comité se réunit immédiatement après l'Assemblée géné-
rale pour constituer son bureau :

MM.
MCM;T est élu président à l'unanimité;
BÈS DE BEEC est réélu comme vice-président à l'unanimité;
BoiLLoeiiG est élu comme vice-président à l'unanimité;
BÉAI" est désigné à nouveau comme trésorier;
DEYMIÉ est désigné comme secret a iie;
THIBAULT est désigné comme secrétaire adjoint.

Le Comité délègue à M. BEAI\ ingénieur des ponts et chaus-
sées, trésorier de l'Association, les pouvoirs nécessaires pour
effectuer toute opération de trésorerie au nom de l'Association,
et notamment délivrer quittance des sommes reçues, opérer les
versements et les retraits de fonds aux établissements finan-
ciers, effectuer toute opération concernant les titres apparte-
nant à l'Association, signer tout transfert, opérer ou faire opé-
rer tout remboursement ou renouvellement.

Sur la proposition du Président, la prochaine réunion du Co-
mité est axée au mercredi 13 février, à 14 h. 30, à l'Ecole <!<">
ponts et chaussées.

M. Boi'LLocm; est chargé d'examiner la question du voyage du
P. C. 31. en Algérie, question qui figurera à l'ordre du jour de la
réunion du 13 février.

Le Secretaire, Le President,
DEYMIB. MOXKÏ.



Procès=verbal de la séance du Comité
du 13 février 1929

I*i ésents : MM. Moxr/r, BÈS DI; BER<\ Bot LLOCIIK, WIIAL, BEAT",
DmMiÉ, FOXTAINE. GJ:X'IIIIAL, LUUXARD (Henri), (ÏKOUGUS, PLAX-
TARI), LllDET. THIBAULT.

Excusé» ; UM. (XWDQX, COLLKJXOX, CAKXEL, TIÉMAR.
LI: SECRÉTAIRE donne lecture du procès-verbal de la dernière

séance qui est adopté sans observation.

Tcmrnea en Algérie.

M. Boi'LLOciiE a reçu de M. rinspeclenr général TICAIKK un
programme complet pour la tournée en Ak.erie, établi du lundi
8 avril au samedi 20 avril. M". Vicaire i -ie sur les difficultés
<pe leneontrera l'organisation matérielle de la tournée, si l'on
avance la date prévu?.

Le Comité décide d'accepter le programme proposé par M. Ti-
caire, qui prévoit le départ de Marseille pour Uran le samedi
0 avril et rembarquement à Alger pour Marseille le samedi
-0 avril; il sera nécessaire de limiter le nombre des participants
à 50 pour l'itinéraire nord et à ÎÎO ponv l'itinéraire sud.

Frais de changement de résidence et frais de tournées.

LE PRÉSIDÏIXT infoime le Comité, que, d'après les renseigne-
ments qui lui ont été fournis au ministère, les crédits nécessaires
au relèvement des Trais de changement de résidence seront com-
pris dans le collectif de 15)28; le décret sera pris aussitôt aprè*-.
l'ouverttue du crédit.

Les frais de changement de résidence seront alloués pour tout
changement fait dans « l'intérêt du service ». Cette rédaction
laisse à l'Administration une certaine liberté d'appréciation. Le
Comité se réserve de prendre position, s'il y a lieu, sur les déci-
sions d'espèce qui seront prises en application du nouveau dé-
cret. Toutefois, sans préjuger des antres interprétations, le 1\
0. Si. demandera^ bien entendu, que tout changement de rés*-
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dence accompagna ni les promotions à un grade supérieur en-
traîne l'allocation des indemnités prévues.

D'autre part, le Comité poursuivra le relèvement des frais
de tournées qui sont actuellement nettement insuffisants.

Frais de bureau des inspecteurs généraux.

M. l'Inspecteur général PARENT, dans une lettre adressée au
Président, pose la question de l'allocation aux inspecteurs géné-
raux d'une indemnité pour leurs frais de bureau à leur domicile
personnel.

LE PRÉSIDENT fera, à ce sujet, une enquête auprès des inspec-
teurs généraux et notamment des présidents des Conseils géné-
raux des ponts et chaussées et des mines.

Utilisation des voitures automobiles par les ingénieurs.

Le Comité est saisi d'une lettre du camarade DESPUJOLS, soule-
vant, à propos d'une récente décision d'espèce prise à son égard,
la question de la responsabilité civile des ingénieurs pour les
accidents pouvant survenir avec les automobiles du service. La
question sera reprise quand M. Despujols aura fourni le& préci-
sions qu'il annonce et qui permettront au Comité de se faire une
op nion.

Se plaçant sur un terrain plus général, le Comité charge M.
BOULLOCIII) d'examiner s'il n'y aurait pas lieu de faire préciser
la jurisprudence de l'Administration en ce qui concerne l'utili-
sation des voitures automobiles et la conduite de celles-ci par
les ingénieurs.

Congés hors cadre.

Les camarades SIMONNET, TIIOVARD et TATON ont fait, à des
dates différentes, des demandes de mise en congé hors cadie,
demandes qui sont restées jusqu'ici sans réponse après plusieurs
semaines et même plusieurs mois.

Tls exposent, dans une lettre au président du P. C. M., le pré-
judice subi par eux dans cette question qui ne peut laisser indif-
ferent l'ensemble du Corps.

Le Comité émet l'avis que, si le décret réglant la question des
congés hors cadre contient, en effet, le verbe « pouvoir » laissant
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au Ministre la liberté d'appréciation dan« chaque cas d'espèce,
le refus systématique de mise en congé constituerait, senible-t-il,
un abus.

Le Président se renseignera sur les conditions du silence
gardé par le Ministre.

Relèvement des traitements en 1929.

Le Comité suivra attentivement la question du relèvement des
traitements en 1929.

Le récent relèvement du traitement maximum des ingénieurs
des travaux publics de l'Etat, fixé à 26.000 francs, ne lui a pas
échappé; il demandera que le traitement des ingénieurs ordinai-
res de 2l classe soit fixé au même taux, comme il avait été admis
jusqu'ici.

Décorations.

Le Comité estime nécessaire d'obtenir, pour les décorations,
un pourcentage fixe attribué aux fonctionnaires de l'Adminis-
tration des travaux publics.

La prochaine réunion est fixée au mardi 3 mars, à 14 h. 30.
Le Secrétaire, Le Président,

JDEYMIÉ. MONET.



VIII

du 20 janvier 1929

M. Pierre FORGEOÏ, Ministre des travaux publics, empêché de
présider noire banquet annuel, avait bien voulu prier 31. Drsr-
7A:.\V de le représenter.

Tue fâelieuse indisposition ayant privé M, Dusuzeau d'acé-
der au désir du Ministre, M. l'Inspecteur général Silvnin I)RE\-
ri'vS a "bien voulu accepter de le remplacer à la présidence du di-
ner du 20 janvier 1929, au Palais d'Orsay.

Se sont rendus à notre invitation : MM. les sénateur,-; PK\IKAL
et MAinnr, rapporteurs du budget des travaux publics; MM. L's
députés Lis TRO(XH"KR. piésident de la Commission des travaux
publies, et BELLAXGKR, rapporteur du budget des travaux pu-
blics; MM. Foiwx et LAN«, chefs adjoints du Cabinet; MM. Di.s-
XEiiY, BARDOT et Boo>i:s, sous-directeur et chefs de bureau a
l'Administration centrale; MM. OUMXET et DKXXKRY, représen-
tant le Syndicat des ingénieurs des travaux ]>ublics de l'Etat.
Soixante-dix camarades environ ont pris part au banquet.

Au dessert, M!. MOXET, le nouveau président de l'Associât ion
du P. C M., a prononcé le discours suivant :

Monsieur le Président d'honneur.
Messieurs.
Me« ehers Camarades,

f n autour îi'iUK.'iiis, du nom de Molière, nous a léitué une pièce encore
très en vomie, qui a pour titre Le Médecin malfné lut. .Je n'ai pu m'em-
pêclier d'évoquer ce som onir classique lorsque, il y a quelques jours, (les
délégués d'un groupe de cam.irades sont \enus me dire, à l'impro^isto .
« 11 faut que -sous soj eü président de notre Associaiiou professionnelle N>
Mon premier moinement a été de sursaiiîer et de protester, en invoquant
mon incompetence et mon inaptitude. Alors1, je me suis vu, non pas me-
nacé de bastonnade comme le p»rsonnane de Molière : mais, ce qui est beau-
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coup plus impressionnant H plus impératif, je vous assure, pnlouré de sol-
licitations si pressantes et si aimables que j'ai du finalement m'incliner et
capituler... el -soilà comment, mes amis, je me trouve, à la suite des ver-
dict prononcés en dernier ressort par vo'rp Assemblée générale et par
u>tre Comité, a"\oir le très urand honneur d'occuper présentement cette
place.

laissez-moi tout d'abord. mc\ chers Camarades, vous exprimer ma pro-
fonde gratitude pour la marque de srande sjmpathie ((lie vous m'avez té-
mo'i-iiée en me charaeant de veiller aux intérêts do notre Assoiation et de
les défendre an besoin. Je ne saurais mieux le faire qu'en von4« donnant
l'assurance que tons mes efforts tendront à justifier votre confiance et que
ce sera pour moi un devoir de continuer à diriger notre action dans la voie
tracée par me . prédécesseurs fidèlement suivie par vos Comités successifs
pt si bien débiavée déjà par \olrc dernier président, qui est un de ces hom-
mes qu'on ne remplace pas.

•Te ne \cnx pas songer d'ailleurs, pour le moment, aux difficultés que
pr'sente certainement la tâche ainsi acceptée, et je préfère m'abandonner
au plaisir de n'a\oïr, ce soir, pour mes débuts, qu'une agréable mission à
îpmplir : celle d'adt essor nos remerciements, au nom des ingénieurs des
ponts et chaussées, et de ceux du Corps des mines, d'abord à M. le Ministre
(Ifs !ravaux publics, pour avoir bien voulu accepter la présidence d'hon-
neur de noire banquet, ensuite à nos invités.

il. le Ministre, empêché de venir eu personne, avait chargé M. l'inspecteur
i,éii"i>al I)UKV/.UU". notre président sortant, de le remplacer. Nous avons
malheureusement une déception : M. DrsrîJîAr, atteint d'un accès de
wippe aujourd'hui même, a dû carder la chambre en nous faisant savoir
combien il en est désolé, il a prié «on a'oi, M. l'inspecteur général IVUEY-
ITS, président du Conseil général des ponts et chaussées, de prendre sa
place; je salue M. Kilvain Dreyfus en le remerciant, et je vais, avec sa
permission, lui parler comme si notre ancien président était effectivement
présent.

Auparavant, je traduirai certainement nos impressions commune-., mes
chers Camarades, en formant le vum que l'indisposition de M. Dusnzeau ne
•-oit que passauere et en exprimant l'espoir que nous apprendrons bientôt
son rétablissement.

jionsiour Je Président, quand vous rendrez compte à M. le Ministre de
l'accomplissement de votre mission, dites-lui bien, en lui transmettant nos
vifs nvrets qu'il n'ait pu vrniir personnellement s'associer à notre fête de
famille, quo nous avons été tout particulièrement touchés de l'attention
tiu'il a eue de choisir comme son représentant le président sortant de notre
Association.

il nous est. en effet, permis de voir dans ce choix une indication pré-
cieuse et même une suiranlie ; nous pensons p.mxoir considérer qu'il nous
donne la certitude que les vœux Ci désirs que nous devions-, selon la tradi-
tion, formuler et exprimei de\,\nt notre Ministre, ne lui paraissent ni dé-
placés, ni excessifs, car nos desiderata, il les connaît déjà, puisque notre
président avait eu l'occasion de Feu entretenir, en les appuyant avec l'au-
torité et la fermeté que nous sivons.

A la reconnaissance que notre Association devait à son président pour
les multiples sen ices qu'il lui a rendus pendant trois ans. s'ajoute ainsi un
tihv de plus, puisque sa présence au milieu de nous, comme président
<1 honneur, nous donnait l'assuraire, sans qu'il soii nécessaire d'exposer à
Nouveau nos voeux, que M. le Ministre es( disposé à les exaucer ou à faire,
«tu moment propice, ce qui sera en son pomoir pour en assurer la réalisa-
tion i|iî<i,id celle-ci ne dépendra pas uniquement de lui seal.
_ Aux remerciements que vous porterez à M. le Ministre. Monsieur le Pré-

sident, pour la bîom eillance qu'il nous témoigne, nous serions heureux que
vous ajoutiez quelques commentaires :

Faites bien comprendie à M. le Ministre que nos préoccupations, quelle
<iw soit la forme sous laquelle elles se traduisent. ne séparent jamais nos*
rotérus corporatifs de l'intérêt aénéral et" du souci du bon fonctionnement
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des services dont nous sommes chargés sons sa haute direction. Dues à
AI. le Ministre mie, quand nous entendons répéter que les routes de France,
autrefois si réputées, son! maintenant dans un état déplorable, que nos
voies navigables sont livrées à l'abandon et que nos ports ne peuvent rece-
voir les grands navires dont les dimensions augmentent de jour en jour,
nous sommes d'autant plus "émus que. malgré l'exagération de semblables
appréciations, nous sommes obligés de reconnaîlre qu'elles contiennent
quelque chose de vrai: mais, ditct—lui aussi que nous pensons avec amer-
tume que, si nous disposions des crédits nécessaires, nous pourrions obtenir
rapidement des résultats qui mol traient fin aux critique^. IHtes-lui, à ce
sujet, que nous avons accueilli avec suisfaeuon les relèvements, en 1!)2S),
des crédits affectés aux rouies, aux voie* navigables et aux poiis mariti-
mes; que nous le remercions da\oir hi.it sanciionuer par le Piirlem"nt tes
relèvements préparés dans le proiei de budge! : mais qu'il ne laut pas si1
dissimuler que ieflori ainsi lait doit êire considéré comme bien insuffisant,
si Ion tient compte des augmentai ions parallèles de-, prix, des retards st
regagner et de l'ensemble de.s besoins nouveaux' de sorte que nous espérons
que, grâce à son intervention, les budgels suivants comiendront les relève-
ments plus importants encore qn'exiue l'intérêt national et que nous dési-
rons pour la satisfaction de notre amour-propre.

Dites encore à M. le Ministre. Monsieur le Président, que nous n'acceptons
pas le reproche que 1 on nous fait quelquefois de ne pas utiliser aussi con-
venablement qu'ils devraient l'être les crédits mis à notre disposition ; que
quand on met en avant le* era mis mots de « routine » ou « de défaut
d'industrialisation de nos méthodes ». nous protestons énergiquement, nous
devenons combatifs et déclarons que de telles critiques, formulées sans doute
de très bonne foi, ne peuvent être attribuées qu'à l'ignorance de ce que nous
faisons, car, en se renseignant bien, on verra que, partout dans nos ser-
vices, on s'attache à profiter des progrès de toute nature de la technique et,
puisque l'expression est à la mode, à faire, dans toute la mesure possible,
de l'industrialisation. On pourra même constater que. dans certains cas, les
ingénieurs ont si bien industrialisé qu'ils ont réussi à faire baisser considé-
rablement et en peu de temps des prix réclamés par l'industrie pour des
matériaux devenus de première nécessité.

Faites enfin remarquer à ce sujet à M. le Ministre, Monsieur le Prési-
dent, que, quand on parle d'industrialisation, nous serions peut-être très
légitimement fondés à demander, pour que l'opération soit complète, qu'elle
s'étende à l'industrialisation des traitements du personnel dirigeant, mais
que nous n'allons pas jusque-là et que. toujours soucieux de faciliter la
tâche ardue du Parlement, nous n'entendons réclamer actuellement, alors
que la France supporte encore les charges formidables que lui a imposées
la guerre, ni une situation exceptionnelle, ni une situation plus favorable
que celle que nous avions ou que nous étions sur le point d'avoir en 1914.

Je m'arrête, Monsieur le Président. Vous êtes, comme M. Dusuzeau lui-
même, le défenseur convaincu de nos vœux : vous en connaissez le bien
fondé et la modération et vous savez quel intérêt .s'attache, au point de vue
du recrutement et de la conservation de nos cadres, à ce qu'ils soient pris
en considération ; votre présence à cette place prouve que cette conviction
est déjà passée dans l'esprit même de M. le Ministre des travaux publics,
nous nous efforcerons de l'y maintenir et nous espérons y réussir, si M. le
Ministre veut bien — et c'est le dernier désir que nous vous prions de lui
exprimer de notre part —- continuer de réserver à notre Comité, lorsque
nous lui demanderons la permission de l'entretenir de quelques-unes de ces
questions qui nous intéressent, l'aimable accueil qu'il ne lui a jamais re-
fusé.

Nous regrettons l'absence parmi nous de quelques-unes des personnalités
qui. par suite d'empêchements, n'ont pu se rendre à l'invitation que le P.
C. M. s'était fait un plaisir de leur adresser, en particulier : M. le séna-
teur LnoPiTEAU, président de la Commission des travaux publics du Sénat ;
M. le sénateur MILAN, rapporteur du budget des travaux publics ; M. le sé-
nateur .TEAXKEXEY. rapporteur des travaux publics (conventions et garan-
ties d'inf érêts).



Je salue M. le sénateur PKYTRAT,, ancien Ministre des travaux publics«.
rapporteur du budget des travaux publics (mines et forces hydrauliques) ;
M. le député LE TROOQTJEK, an -ion Ministre, président de la Commission
des travaux publics de la Chambre; M. le député BEIXANGEB, rapporteur
du budget des travaux publics (marine marchande), qui nous ont fait
l'honneur de nous consacrer cette soirée.

.1? remercie MM. le-; attachés au Cabinet de M. le Ministre des travaux
publics; MM. les fonctionnaires des Directions du ministère et MM. les re-
présentants de nos dévoués collaborateurs, les ingénieurs et ingénieurs
adjoints (let, travaux publics de l'Etat, qui ont bien voulu répondre à notre
invitation,

Et je vous convie, mes oh ors Camarades, à lever avec moi vos verres en
l'honneur de notre chef respecté, M. Pierre FORGEOT. Ministre des travaux
publias.

M. Silvaiii DREYFUS a répondu par le.s paroles suivantes :

Messieurs,
Mes chers Camarades,

Malgré les apparences, ce n'est pas moi qui ai l'honneur de présider
notre dîner de ce soir.

Faites-moi le plaisir de fermer les yeux en m'écoutant, et imaginez que
vous avez en votre présence un eamarade plus grand que moi, plus mince,
plus barbu, plus amusant, plus spirituel, que vous avez surtout un président
('lu librement par vous, et non pas un simple vice-président fabriqué par
l'Administration.

M. DrsiïZEATj avait été prié par M. le Ministre des travaux publies de le
représenter à notre dîner. Retenu à la chambre par une indisposition, il
ma demandé de vous donner connaissance de l'allocution qu'il avait pré-
parée à votre intention. La voici :

« Mes chers Camarades.
» Lorsque j'ai été informé, mercredi matin, que M. le Ministre des tra-

vaux publics ne présiderait pas notre réunion, j'ai éprouvé, comme vous
le pensez, un douloureux désappointement.

» M. le Ministre m'ayant fait savoir qu'il désirait m"exposer les motifs
<le sa décision, je me suis précipité vers sou Cabinet, entraînant avec moi
mon jeune camarade «Hilvsun DREYFUS, qui passe pour avoir quelque in-
fluence boulevard Saint-Germain.

» Xous axons été reçus immédiatement; mais, dès les premiers mots
échangés, nous a\ous compris que tous nos efforts seraient vains, et que
la détermination de M. FORGEOT était irrévocable.

» Yons avouerai-je que je me suis surtout senti désarmé lorsque, quittant
le Cabinet du Ministre, j 'ai traversé le salon d attente. Dans la foule
immense qui s'y pressait j'ai reconnu quelques-uns des visiteurs.

» L un venait inviter le Ministre à un banquet ;
» Le second venait inviter Je Ministre à un bal;
» Le troisième menait limier le Ministre à une inauguration.
» J ai fermé le livre et je n'ai pas lu plus avant.
» Je me suis eiiiui, ajant juste le timps de surprendre, sur la figure de

1 huissier, un sourire désabusé qui \oulail dire clairement : « Et c'est
» comme cela loua les jours, de 9 heures du malin à 1 heure de l'après-
* midi. »

» Qd'atirions-nous pu répondre à un Ministre qui venait justement de
nous déclarer : « Je ne suis pas ici pour dîner ni pour regarder danser. Je
» suis ici pour travailler, pour étudier les aii aires et pour prendre des dé-
» cisions. Et je n'ai pas le droit d oublier que les jours n'ont que vingt-
* quatre heures et que les forces humaines ont une limite. »

» Qu'aurions-nous pu répondre à un des plus prestigieux orateurs du
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Parlement, qui nous disait : « Je ne suis pas venu ici pour faire des dis-
cours? »

» M, le Ministre ajoutait : « Je connais les questions qui vous intéres-
•> sent. En particulier, l'exode vers l'industrie des ingénieurs des ponts et
» chaussées et des mines nie préoccupe autant qu'il préoccupait mes prédé-
•> eesseurs. Ce sont des questions graves, qu'il faut régler, et nue je réglerai.
:> Mais pensez-vous que les choses avanceront, parce que nous aurons
~> échangé des toasts à la fin d'un banquet? C'est ici, dans mon cabinet, que
» nous trouverons les .solutions, après les avoir étudiées ensemble avec
» vous, en prenant tout le temps qu'il faudra. »

» Et M. Pierre Forgeol a conclu :
« Je vous délègue pour présider à ma place le dîner de dimanche. Ltépé-

» tes; mes paroles à vos camarades, et donnez-leur tout apaisement. Qu'ils
» fassent confiance h leur nouveau Ministre, qui considère d'ailleurs comme
» indispensable que l'Etat réserve toutes les L'a\eurs dont il dispose aux
» fonctionnaires qui lui restent fidèles. »

» Mes cher* Camarades, la commission est faite.
» 11 me faut maintenant me rappeler que. pour très peu de temps (heu-

reusement) i t avec des pouvois modestes, je fais fouet ions, ce soir, de
Ministre des travaux publics, <e qui m'impose trois obligations :

» Je dois d'abord féliciter le nouveau président de l'Association. Mais,
si je te disaits ce soir, mon vieil et très cher Ami, ce que pensent de toi tous
nos camarades, tous ceux qui ont suivi ta lousiue et admirable carrière, je
suis sûr, moi qui te connais depuis plus d'un demi-siècle, que in rougirais
comme une jeune fille qui entend pour la première fois une déclaration
d'amour. C'est une émotion que je ne veux pas t'imposer en public. »

» Ensuite, le Ministre ne manquerait pas de s'associer aux toasts que 1"
Présidait a adressés à nos invités, et en particulier à sen collègues du Par-
lement, parmi lesquels il saluerait. Ministre d'aujourd'hui, les Ministres
d'hier et les Ministre« de demain,

» Enfin, il lèverait son verre en l'honneur de notre Association. Mais ici.
laissez-moi déposer mon rôle officiel, c'est en vieux camarade qu° je veux
purlor voire santé y tous. Aux jeunes d'abord, aux moins de 30 ans. doni
les ardeurs sont si nécessaires pour entretenir la vie et l'activité de votre
Association. Et puis aux autres, à tous les autres, par raus d'âne, sain
oublier, n'est-ce pas, ceux qui vont disparaître dans une retraite définitive.
et qui tarderont jusqu'au dernier jour le souvenir souriant des belles an-
nées passée* au milieu de vous. »
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IX

: TO:S TRAYAI X PI BLIC

> Traitements des ingénieurs et ing-énieurs adjoints des travaux
publics de l'Etat (servies des ponts et chaussées).

'• • Président de la "République française,
•sü' le l'apport du Minisire des finances et du ILhüstre des
• nix publics,
• l'article i) de la loi du 18 oetobie lî)li):
1 l'article 185 de la loi du 1*5 juillet 1025;

la loi de finances du 10 juillet 1927;
1 le décret du 1" septembre 1027 iixanl les traitements et le«
'•es des ingénieurs et ingénieurs adjoints des travaux publics

11 Etat (service des1 ponts* et chaussées),

Décrète :

• t. 1". — Est modifié ainsi qu'il suit l'article 1" du décret
":~ >.é du 1" septembre 11)27 fixa ni les iiaitemeni.s et les clas-
""• los ingénieurs et ingénieurs adjoints des travaux publi"s
' Etal (service des pouls et (-Haussées) : .

: -'lueurs des travaux publics de l'Etat :

l11* classe. 20.000 »
2e classe 24000 »
3l classe 22.000 •
i' classe 20.000 »
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Ingénieurs adjoints des travaux publics de l'Etat :

11C classe 18.000 »
2e classe 16.000 »
3e classe 14.000 D
1° classe 12.000 »

Art. 2. —• Les améliorations de traitement résultant de Tap
plication du présent décret auront leur effet à partir du 1er p
vier 1928.

Son abrogées, à compter de la même date, toutes disposition-
antérieures contraires à celles du présent décret.

Art. 3. — Le Ministre des finances et le Ministre des travail
publics sont chargés,, chacun en ce qui le concerne, de l'exéeutto
du présent décret qui sera publié au Journal officiel.

Fait à Paris, le 30 janvier 1929.

(ÎVSTOX DOrMETWVTE.

Par le Président de la République :

Le Ministre des finances, Le Ministre des travaux publics,
Henry CIIÉEOX. Pierre FOEGEOT.

(J. O., 31 janvier 1920.)

Les traitements et les classes des ingénieurs et ingénieffl-
adjoints des travaux publics de l'Etat (service des mines) out ft
fixés par un décret exactement semblable à celui qui précédée
portant la même date.
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X

Postes d'Ingénieurs vacants

Loire-Inféi ieure : service maritime à Saint-Xazaire (2 pos-
tes).

Ardèelie : service ordinaire et vicinal à Privas (1 poste) ;

?au cluse : service ordinaire et vicinal à Avignon (1 poste) ;

joir-et-Clier : service ordinaire et vicinal à Blois (1 poste).

jes ingénieurs que l'un des postes susvisés intéresserait cle-
mt en informer la Direction du personnel, de la comptabilité

et de l'administration générale (Personnel, 1" Bureau).

SERVICES DÉTACHÉS.

Indochine.

Le gouverneur général de l'Indochine demande deux - ingé-
niears des mines de 2e classe. Les émoluments annuels, pendant
le séjour dans la colonie seraient : pour la solde, de 8.064 pias-
tres, et, pour le supplément de fonction, de 1.700 piastres. (Le
taux de la piastre varie de 12 francs à 13 francs.)

9!° Afrique äquatoriale française.

Le gouverneur général de l'Afrique équatoriale française de-
mande de jeunes ingénieurs des ponts et chaussées pour occuper
les emplois de chefs de service de la construction du chemin de
fer (division Brazzaville), de l'exploitation provisoire entre
Brazzaville et Mindouli, des travaux publics à Pointe-Noire. Un
autre ingénieur serait adjoint à l'inspecteur des travaux pu-
Mies de la colonie.

Ces fonctionnaires devront prendre l'engagement de servir eu
A. E. F. pendaut une durée effective de deux ans.



Les emoluments annuels dun mgeniem de 3 classa a\autan
moms un an deveicice en Fiaiue attemdiaienl le cluflie glohl
d'emiiou M) 000 fiants pendant le sojoui dans la colon 1*

Les candidat-* desneux. de po^u leui candidatuie a l'un de\
postes olou'aiTv ci dessus devient adiessei les demandes de ici)
seiunemtn's < omplementaües du ( < Um< ni au nuiuslexe des colo
nies (,Inspe< ti m geneiale des Tiaiaux public N)

Lo (,nanl M Li CREDBER,
1!" mû \o!ro Dame dê  Champ« Pans (6°)
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